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A SON EXCk31.ENCE

LE GCUVERNSUK GENERAL EN CONSEIL,

Qu'i1 plaise I Votre Excellence ,

Permettez-moi de vous remettre le rapport

de la Commission royals d'enque"te sur les conditions

de travail au minist~re des Postes .

Respectueusement v8tre ,

Le commissaire ,

Ce quatorzieme jour de septembre

mil neuf cent soixante-six



L IARRETE MINISTERIEL

C.P. 196~ - 1590

Copie certifiee conforme au proces-verba l d 1 une reunion du Comite du Conseil prive,

approuve par Son Excellence le Gouverneur general le ler septembre 1965 .

Sur avis conforme du ministre des Postes, le Comite du Conseil prive re-
conumande'que le juge Andre Montpetit, de Montreal (Quebec), soit nomme Commissaire
en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes pour faire enquete sur le minis-
tere des Postes concernant les griefs formules au sujet des regles de travail, des
mesures disciplinaires et des autres conditions d'emploi qui stappliquent au per-

sonnel dtexecution sans fonction de surveillance, ce a l1exclusion de la question
des traitements . Au cours de son enquete, le Convni .ssaire devra conferer avec les
fonctionnaires du ministere et des organismes representant les employes . .Il devra
egalement, tenant compte a la fois du bien-etre des employes et de llefficacite du
fonctionnement du service postal, presenter un rapport et reconIInander les change-
ments qutil y aurait lieu dtapporter, dans ltinteret du public, aux methodes ac-
tuelles .

Le Comite reconunande de plus :

1. que le Commissaire soit autorise a exercer tous les pouvoirs que lui
confere Particle 11 de la Loi sur les enquetes ;

2 . que le Co=issaire adopte la procedure et les methodes qutil peut au
besoin juger utiles pour la poursuite reguliere de ltenquete et siege
aux dates et endroits dont il pourra decider.a ltoccasion ;

3• que le Conunissaire soit autorise a retenir au besoin les services
dtavocats, de conseillers techniques et du personnel requis, a des
taux de remuneration et de remboursement que pourra approuver le Con-
seil du Tresor ; et

4. que le Conmissaixe fasse rapport au Gouverneur en conseil avec toute
la diligence possible et depose au Bureau de 1tArchiviste federal les
documents et dossiers de'la Coffinission, aussitot qufil sera raisonna-
blement possible apres la conclusion de ltenqu6te .

Le greffier du Conseil prive ,

R.G. Robertson
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INTRODUCTION

Lors du reglement de la greve qui, dans les derniers jours de juillet

1965, a interrompu le service postal dans plusieurs centres du Canada, 1pAssocia-

tion des Employes des Postes du Canada (maintenant connue sous le nom de 1tUnion

des Postiers du Canada), lfAssociation federee des Facteurs du Canada (maintenant

connue sous le nom de 1tUnion des Facteurs du Canada) et la Federation des Commis

ambulants du Canada ont demande une enquete sur les conditions de travail des em-

ployes des Postes .

Le Gouvernement a acquiesce a cette demande .

Le premier septembre 1965, le Comite du Conseil prive, avec ltapproba-

tion de son Excellence le Gouverneur general, a adopte ltarrete ministeriel C .P.

1965-1590 cite au debut de ce rapport .

Quelques observations stimposent au sujet de cet arrete ministeriel .

(1) Lors de son adoption, la question du rel'evement des taux de salai-

re des employes du service postal etait reglee, pour ltinstant tout au moins .

DTOU, sans aucun doute, la decision du Comite du Conseil prive de ne re-

connaltre aucune juridiction au Commissaire en matiere de traitements proprement

dits .

(2) Cette restriction mise a part, il a paru a celui-ci que la refe-

rence faite dans ltarrete ministeriel aux 'tautres conditions dtemploi qui stappli-

quent au personnel dtexecution sans fonction de surveillance" etait suffisanunent

precise pour comprendre celles qui pouvaient avoir des repercussions financieres

on des incidences budgetaires .



Le Commissaire les a donc jugees de son domaine . I1 a considere qutil

avait non seulement le droit, mais le devoir, de sly arreter . 11 nta pas cru bon

de plus, de faire des disctinctions subtiles entre "conditions dtemploi'l et "con-

ditions de travail" . Il a accepte ces mots comme synonymes .

(3) Une autre restriction est aussitot apparue, restriction qui ne

peut qutinfluer sur la nature du rapport requis'du Commissaire .

L'arrete ministeriel dit bel et bien que ltenquete ne doit porter que

sur 'Iles griefs formules" .

On ne trouvera donc pas ici des remarques ou considerations sur toutes

les conditions de travail des employes des Postes, mais uniquement sur celles qui

ont fait l1objet de griefs .

(4) Quant a ltexpression "personnel dtexecution sans fonction de sur-

veillance", elle vise, dans ltensemble, tous les employes des Postes qui, sous le

controle de leurs surveillants immediats, jouent un role actif dans la reception,

la manipulation, le transport et la livraison du courrier

(5) Le Commissaire enfin a associe "ltefficacite du fonctionnement

du service postal" et a"ltinteret du public", et au "bien-etre des employes" .

Dans son esprit, le public, tout en tenant a ce que le service posta l

dans le pays demeure prompt, effectif et sur, ne saurait etre dtaccord qutil en

soit ainsi au detriment des employes .

I1 avait ete convenu, avant le choix et la nomination du Commissaire,

que celui-ci, tout en assumant seul la responsabilite du rapport, serait assiste

dans ltexecution de ses fonctions par deux conseillers dont l'un nomme par le Gou-

vernement et ltautre par les trois organisations auxquelles il a refere plus haut .

~ on trouvera des renseignements additionnels sur la composition et le role de
ce personnel dans le chapitre 2, intitule ' *Le personnel dfexecution sans fonc-
tion de surveillance" .



. Ce sont M. Paul A. Faguy, alors directeur general de l'Organisation des

Mesures dturgence et M. Romeo Maione, directeur adjoint du Service des Affaires

internationales du Congres du Travail du Canada et maintenant avec les Metallur-

gistes-Unis dtAmerique (Toronto), qui ont ete respectivement designes .

Le Commissaire tient a dire d'es maintenant jusqufa quel point il a ap-

precie l'aide de ses conseillers qui ne sfest dementie en aucun temps .

I1 a travaille avec eux en equipe .et ils ont tous deux pris une part

tres active a lfenquete . Ils se sont toujours montres sinceres et desinteresses,

et il a tire grand profit de leurs opinions, de leurs conseils et de leur expe-

rience .

Que tous deux trouvent ici ltexpression de ses plus profonds remercie-

ments et de sa vive reconnaissance.

La Commission a commence son travail le 6 septembre 1965 .

Apres quelques reunions preliminaires avec le sous-ministre des Postes

et certains dirigeants nationaux des organisations en cause, elle a parcouru le

pays pour entendre sur place les representants des sections de ces organisations

qui desiraient comparaltre devant elle .

Dans chaque ville ou elle stest arre"tee, la Commission en a profite

pour rencontrer les directeurs de district et les maitres de poste de la region

afin de discuter avec eux de certains des problemes ou griefs dont on ltavait

saisie .

Cette partie de lfenquete de la Com mission stest terminee le 18 mars

1966

~ On trouvera en appendice A ltenumeration des endroits ou la Commission a
siege et la liste des sections des organisations qui ont comparu dev ant elle
et des memoires qutelle a regus .



Cette fagon de proceder a permis au plus grand nombre possible dtem-

ployes dfexposer leur point de vue par ltentremise de leurs representants ou de-

legues

E11.e a cependant suscite un probleme : sfil est vrai, comme on le cons-

tatera plus loin, que plusieurs des plaintes formulees sont semblables ou con-

nexes, les suggestions mises de lfavant ont parfois differe dTune region ou dtune

localite a ltautre .

Au cours des dernieres reunions 'que la Commission a eues avec les diri-

~
geants nationaux des organisations , elle a cherche a obtenir que ceux-ci pren-

nent une position ferme dans les cas ou il y avait des divergences de vue .

Elle y a plus ou moins bien reussi .

Pour sfassurer qufelle puisse etudier. a fond tous les aspects des pro-

bl'emes, la Commission a prepare a lfintention du M.inistere des questionnaires de-

tailles touchant 65 sujets differents . Ainsi, ce dernier a pu reflechir a lta-

vance sur chacun dteux et consulter ses directeurs de services et leurs aides

ainsi que quelques autres ministeres et agences de la Couronne . Tous ont paru

satisfaits de cette methode de travail .

la Commission, dans les semaines des 28 mars, 18 avril, 9 et 16 mai, a

discute avec 1fAdministration centrale de tous ces sujets .

Celle-ci a expose son point de vue ouvertement et sans la moindre reti-

cence . De temps a autre, comme il fallait s ly attendre, elle a du tenir compte

des exigences de ltordre etabli dans la hierarchie gouvernementale et declarer

que telle ou telle solution ne dependait pas du ministere des Postes mais d u

~ Plus de 500 employes se sont presentes devant la Commission et la transcrip-
tion de la preuve depasse 12,500 pages .

4

~ Les 12, 13 et 14 avril 1966 .
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Parlement, du pouvoir executif, du Conseil du Tresor, de la Commission du service

civil ou meme dfun autre minister e

la Commission a ensuite proced6 a ltetude de tous les memoires, temoi-

gnages, exhibits et renseignements obtenus .

Ici encore, ce fut un travail dtequipe .

Le Commissaire et ses deux conseillers ont analys6 dans la plus com-

plete liberte les points de vue de chacun . Ces derniers ont pris position et

ont avise le Comnissaire conIIne ils se devaient ..

Tel que signale plus haut, il nten demeure pas moins que ce rapport ne

doit pas etre interpr6te comme refletant necessairement les opinions soit d e

M. Faguy, soit de M . Maione .

la Commission a reflechi en maintes occasions sur l1opportunit6 de re-

tenir les services dtexperts pour lfaider a en arriver a des reconunandations plus

specifiques ou plus detaillees . Elle y a renonc6, convaincue que son role consis-

tait a e,mettre les grandes lignes des principes de base que le Ministere, a son

avis, devrait adopter, quitte a 1tAdministration centrale de voir a leur mi.se en

oeuvre selon les procedes les plus efficaces .

Avant de clore cette introduction, le Comnissaire tient faire une

double mise au point .

(1) Dans certains milieux, on a reproch6 a la Commission dtavoir tenu

des r6unions priv6es et dtavoir siege a huis-clos .

Cette d6cision nta pas 6t6 prise unilat6ralement mais bel et bien du

consentement de tous les interesses, a savoir, les dirigeants nationaux du temps

des organisations en cause,-le sous ministre des Postes et la Commission .

~ Ia Commission revient plus a fond sur cet aspect dans le chapitre 4, intitul6
"Impressions gen€ralesrr .



Dfailleurs, au fur et a mesure que progressait lfenquete, cette prise

de position sQest averee a la fois sage et utile . Pour mener a bonne fin une en-

quete comme celle-ci, unique en son genre, la Commission se devait de laisser

chacun sfexprimer a sa guise .

Or, il nfen aurait surement pas ete ainsi si chaque expose et chaque

remarque avaient risque de devenir matiere a compte-rendu dans un journal, a la

radio ou a la television . I1 ne fallait tout de meme pas perdre de vue que cer-

taines conditions de travail pouvaient impliquer des individus . Et ce fut le'cas

en maintes occasions .

Dans dtautres milieux, on stest etonne que le Commissaire ait permis

aux employes de formuler des griefs ou des suggestions qui depassaient les limi-

tes de son mandat .

Celui-ci reconnait volontiers qutil en a ete ainsi . Mais il stetonne a

son tour de cet etonnement .

Une enquete nTest pas un proces .

Le Commissaire nta pas cru de son devoir, alors qutil ecoutait les pro-

pos et revendications de tous genres des employes, de soulever des objections de

son propre chef pour ensuite les decider lui-meme . Il a pense quton lui ferait

confiance et qutil saurait, dans ses recommandations, sten tenir aux termes de

ltarre"te ministeriel, tout en se permettant de faire quelques commentaires sur des

questions qui excedaient sa juridiction .

(2) la seconde mise au point est dtun ordre bien different .

Lors dtune entrevue que la Commission a eue avec le sous-ministre des

Postes, en septembre 1965, ce dernier lui a fait part que le Ministere avait en-

trepris en ces derniers mois, ou entreprendrait bientot, ltetude dtun certain nom-

bre de probl'emes specifiques affectant les conditions de travail des employes et

que cette etude pourrait se concretiser, a plus ou moins breve echeance, en des



modifications ou changements que les employes verraient tres probablement d'un

bon oeil .

I1 fut alors question, entre autres choses, de la mise en force de nou-

velles politiques ayant trait aux examens, a la discipline et a la procedure des

griefs .

Ia Commission a accueilli ces propos avec enthousiasme et elle a en-

dosse a lfavance l'adoption de toute reforme qui aurait pour effet dtameliorer

le sort des travailleurs .

Voila pourquoi lton trouvera, dans plusieurs chapitres de ce rapport,

des references a ces nouvelles politiques qui sont inspirees par la ferme reso-

lution du Ministere dfameliorer ses pratiques administratives dans tous les do-

maines possibles . Ia Commission laisse a dtautres le soin de juger si le travail

qufelle a entrepris et les entretiens qutelle a eus avec ltAdministration cen-

trale .ont, ou non, influence celle-ci a aller encore davantage de ltavant-dans

cette voie .

En terminant, le Commissaire desire remercier tres particulierement

madame Helen Roney, la secretaire de la Commission, pour son zele, son devoue-

ment et son affabilite et M. William Parker, que le ministere de la Defense na-

tionale a tres aimablement mis a la disposition de la Commission et dont les etu-

des, les recherches et 16s travaux ont de beaucoup facilite sa tache .

A ces remerciements, il ajoute ceux qutil doit a la Commission royale

dtenquete sur les services de sante dont lui et ses conseillers ont occupe les

bureaux, a Ottawa, pendant plus de douze mois et a son personnel qui, sous la di-

rection de madame Jessie Armstrong, lui a ete dtune assistance precieuse, sans

oublier madame Suzanne Richard qui a agi comme sa secretaire personnelle .

la Commission a ete bien accueillie partout ou elle est allee . Elle

a toujours ete traitee avec grande consideration . Elle a pu compter sans cesse



sur la cooperation des representants des organisations en cause, du personnel ad-

ministratif des Postes a tous les echelons et meme de plusieurs officiers d'admi-

nistration appartenant a dfautres ministeres, conmissions ou conseils .
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AVANT-PR0P0 S

Vers la fin dfavril et au cours du mois de mai 1966, le Gouvernement a

depose quatre projetsde loi dont le premier surtout revet une importance capi-

tale pour les employes des Postes et tous les fonctionnaires .

Ce sont les projets C-170 (''Loi sur les relations de travail dans la

Fonction publique"), C-181 (''Loi sur 1!emploi dans la Fonction publique"), C-182

(11Loi modifiant la Loi sur ltadministration financiere") et S-35 ("Loi concer-

nant la prevention des lesions professionnelles dans les ouvrages, entreprises et

affaires relevant de la juridiction federale", en abrege, "Code canadien du tra-

vail (Securite)") .

Nous ne pouvons ignorer ces projets de loi qui, a ce stade-ci , nous

laissent plutot perplexes .

Seront-ils adoptes tels que soumis ?

Cela nous semble peu probable . Le Parlement en a confie ltetude preala-

ble a un comite parlementaire . Celui-ci doit convoquer devant lui les associa-

tions et syndicats de fonctionnaires . Il faut croire quIapres avoir entendu ces

groupements et les autorites competentes, le comite soumettra des reconanandations

dont un certain nombre feront ltobjet dfamendements .

Nous ne pouvons prevoir la nature et la portee de ces amendements et

con¢ne nous ne voulons pas retarder indument la remise de notre rapport, nous avons

decide de referer a ces projets tels gutils se lisent presentement .

Cette maniere dtagir obligera le lecteur a etre sur ses gardes . Peut-

etre quelques-unes de nos remarques se reveleront inutiles, ou meme erronees, a

la suite de ltadoption finale de ces projets . Nous nfavons pas le choix .



Quoi qufil arrive, ces nouvelles lois changeront forcement is contexte

et le climat des relations du travail dans la fonction publique en general, et au

ministere des Postes en particulier . Nous aurons ltoccasion non seulement de le

souligner plusieurs fois dans ce rapport mais aussi de soumettre des recormrianda-

tions dont le Parlement voudra peut-etre tenir compte .
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PREMIERE PARTIE

NOTE EXPLICATIVE

Pour ltintelligence de ce rapport et des reconIInandations qui lfaccompa-

gient, mais sans perdre de vue la portee limitee du mandat de la Commission,, nous

consacrons le premier chapitre a un bref expose des cadres et structures des ser-

vices exterieurs dtexploitation que le ministere des Postes a etablis a traver s

le pays pour satisfaire aux obligations qui lui incombent .

Dans le second chapitre, nous traiterons des attributions du personnel

dtexecution sans fonction de surveillance a ltinterieur de ces cadres et struc-

tures . Encore la, nous ntentrerons pas dans les details, tant il est- vrai que

nous aurons a commenter, dans les autres parties du rapport, une foule dtaspects

particuliers du travail de ce personnel .

Dans le troisieme chapitre, nous dirons un mot des differentes organi-

sations auxquelles il,appaxtient .



CHAPITRE 1

LE MINISTERE DES POSTES

SERVICES EXTERIEURS DtEXPLOITATION

J
L'article 3 de la Loi sur les Postes se lit ainsi :

Est etabli un departement du giuvernement du Canada, appele minis-

tere des Postes, dont le siege est a Ottawa et auquel preside le
ministre des Postes nomme par commission sous le grand sceau du

Canada . "

LTarticle 4 ajoute :

(1) Le gouverneur en conseil peut nommer un fonctionnaire, appele
sous-ministre des Postes, qui sera sous-chef du ministere et occu-

pera sa charge a titre amovible .

(2) Les autres fonctionnaires, commis et preposes necessaires au
bon fonctionnement du ministere doivent etre nommes ou employes de

la maniere qutautorise la loi . "

Les articles 5 et 6 traitent respectivement des pouvoirs du ministere

aux fins dfadministrer, surveiller et gerer la poste au Canada et des reglements

qutil peut etablir pour son fonctionnement efficace ainsi que pour la realisa-

tion de ses objets et ltapplication des dispositions de la lo i

Ainsi, - et nous ne saurions mieux dire en si peu de mots, -' t . . .les

taches des Postes sont nombreuses et variees : elles acheminent le courrier per-

sonnel. et commercial, communiquent des renseignements, transportent des marchan-

dises, facilitent les reglements financiers, diffusent des textes publicitaire s

I/ S .R., 1952, c . 212, tel quTamende .

~ Nous aurons lfoccasion, dans les autres parties de ce rapport, de citer au
texte certains extraits de ces deux articles .
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et assurent certains autres services . Ces taches fainilieres qui font partie de

notre existence quotidienne, influent sur la vie s u ciale et commerciale de chaque

localite . En remplissant leurs fonctions, les Postes assurent un vaste service

d l utilite publique et, mieux encore, elles contribuent puissamment a ltunite du

J ,
pays It .

Pour jouer ce role, le Ministere a mis sur pied une organisation interne

~i/
et externe fort bien structuree tant au niveau de 1tAdministration centrale qut a

celui de 1tAdministration regionale et locale

Pour lfinstant, arretons-nous aux services exterieurs dfexploitation

auxquels appartient le personnel d1execution sans fonction de surveillance .

Ces services sont directement sous le controle du sous-ministre adjoint

des Postes qui . . ."dirige lfexploitation normale du service postal assure au

public" . . .

Ctest lui qui . . ."a la responsabilite de formuler des lignes de cond-

duite, des procedes et des reglements pour lfetablissement, la gestion, ltexploi-

tation, ltentretien et la fermeture des bureaux de poste, des succursales posta-

les, des agences postales, des bureaux auxiliaires et des routes rurales" . . .

11 lui appartient encore de veiller . . ."a ce que les autorites posta-

les des services exterieurs sten tiennent a ces lignes de conduite, procedes et

V
raglements, et que de ltaide soit accordee, quand ctest necessaire" . . .

~ Cet extrait est tire du rapport de la Commission royale dtenquete sur lforga-

nisation du Gouvernement, Volume 3, Rapport 17, "Les Postes", p . 317 .

Voir appendice B .

Voir appendice C .

A/ Voir appendices D et E .

Ces trois extraits sont tires du Manuel des Questions de Personnel, Volume II,
sous.le titre "Organisation't .
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Son principal collaborateur darts ce domaine est le directeur du servic e

postal .

Ensemble, et .avec lfaide de differents surintendants, ils assument l a

responsabilite de secteurs, tels "operations postales " , "operations de livrai-

sontT . rrmethodes et normes " , "controle de la qualite'~, "organisation et effectif " ,

~
etc .

Mais en quoi consistent ces services et comment sont-ils organises?

Le Ministere a divise le pays en quatorze districts, dont quatre dan s

la province d'Ontario, deux dans les provinces de Quebec et d'Alberta et six dan s

V
les sept autres provinces .

A la tete de chaque district, il y a un directeur-en charge de la ges-

tion et du fonctionnement du service postal dans le territoire sous sa juridic-

tion. Celui.-ci.doit se conformer a la politique, aux directives et aux regle-

ments du Ministere .

I1 dirige toutes les activites relatives au traitement du courrier et

aux mesures destinees a en assurer le transport . II fixe certaines pratiques et

procedures ou soumet des propositions pour amender les lignes de conduite d

e ministration centrale. I1 gere les services de soutien tels que services adminis-

tratifs, services dtenquete, de personnel et de relations exterieures .

En d'autres termes, le directeur etablit et maintient les controles ne-

cessaires sur tous les aspects du service postal dans son district .

Un directeur a plusieurs aides ou collaborateurs immediats aux quar-

2/
tiers generaux de son district .

I/ Voir appendice B .

•Ia province de 1flle-du-Prince-Fdouard fait partie du district du Nouveau-
Brunswick .

.2/ Voir appendice C .



7

Dans chaque district, il y a un certain nombre de bureaux urbains, d e

succursales postales, de bureaux semi-urbains, de bureaux a commission et de bu-

reaux auxiliaires .

Les bureaux urbains sont les plus importants . Leur nombre s1e1eve a

375 environ dans le pays . Ils sont repartis en onze classes (classes 9 a 19),

selon le volume de travail, le chiffre des recettes, les exigences du service

postal, etc .

Chacun de ces bureaux a a sa tcte un maitre de poste qui, sauf dans le

cas des bureaux urbains des classes 19, 18 et 17, est responsable au directeur de
i

J district

Les bureaux semi-urbains se chiffrent par 1,400, plus ou moins . Ils

sont classifies en groupes (31 a 34 inclusivement) determines par les unites de

travail et, dans une certaine mesure, par les recettes .

Ils sont aussi sous le controle dtun maitre de poste .

Les bureaux a commission sont des bureaux dont le revenu ne depasse pas

$3,000 par annee . Ils forment les groupes 1'a 30 inclusivement . Leur nombre sTele-

ve a pres de 6,655 . Le maitre de poste de ces bureaux est nomme en vertu des dis-

positions de la Loi sur les Postes et son traitement depend des recettes de ce

bureau.

Les bureaux auxiliaires sont des bureaux que la personne en charg e

~ Cinq villes, dans la categorie des bureaux urbains, jouissent dTun statut par-
ticulier . Ce sont Montreal et Toronto (classe 19), Vancouver ( classe 18),
Winnipeg et Ottawa. (classe 17) .

Ces bureaux ne dependent pas .du directeur de district ou ils se trouvent .
Ils sont autonomes et regis par un maitre de poste qui est responsable direc-
tement au sous-ministre adjoint des Postes . Ce maitre de poste a, lui aussi,
des aides ou collaborateurs immediats aux quartiers generaux de son bureau .
Voir appendice D .



exploits habituellement en meme temps qutune autre entreprise . On lea considare

comme des filiales dtun bureau de poste principal. 71 y en a environ 2,249 . La

personne en charge, souvent designee come un "sous-maitre de poste", est nominee

par le ministre des Postes . Sa remuneration revet la forme dtune commission a

m8me lea recettes de la poste .

Les employes des bureaux a commission et des bureaux auxiliaires sont

engages. et remuneres par celui qui retient leurs services . Ils ne font pas partie

du personnel dtexecution sans fonction de surveillance dont il sfagit dans ce

rapport .

Ce court aperqu serait incomplet si nous ne signalions que le Ministere

a toujours recours, dans quelques regions du pays, au service postal par chemin

de fer . Ce service est assure par des commis ambulants qui appartiennent au grou-

pe qui nous interesse .

En dehors des services exterieurs dtexploitation proprement dits, notons

de's maintenant, parce qutil en sera question plusieurs fois, que le Ministere a

un service du personnel dirige par un directeur responsable au sous-ministre des

Postes lui-m8me .

Ce service se divise aussi en divers secteur .s dont "emploitt, "perfection-

nement et formation du personnel", "bureau du personnel a l'Administration cen-

trale" et "remuneration et avantagesI t

Ces quelques comnentaires font suffisarrnnent ressortir jusquta quel point

le ministere des Postes, par la force des choses, a du storganiser connne une vaste

entreprise industrielle dont lea bureaux ou lea succursales couvrent le pays .

~ Voir appendice B et le Manuel des Questions de Personnel, Volume II, sous
le titre "Organisation" .
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Le moins que nous puissions dire ctest, quten tant que ministere, il a

vraiment un statut particulier qui explique, a un degre appreciable, les probl'e-

mes dont nous avons ete saisis .



CHAPITRE 2

LE PERSONNEL D'EXECUTION SANS FONCTION DE SURVEILLANCE

Cette expression comprend diverses cat 6gories d'employ6s.

(1) II y a d'abord les postiers .

Dane cette appellation gen6rale, nous incluons les commis des postes 1

et 2, les expediteurs de dep 8 ches, les manieurs de dep8ches, les chauffeurs des

postes et lee aides postiers .

Cot ensemble se chiffre par 12,200 employ6s environ .

(2) Il y a aussi le groupe des facteurs dont le nombre, y compris les

facteurs surveillants, s'gl bve a peu prbs A 10,400~/ .

Ces postiers et ces facteurs travaillent dans des bureaux urbains=:

(3) Les commis ambulants 1, 2, 3, 4 et 5, encore occupgs an service

postal par chemin de fer, sont 350, plus ou moins .

(4) Viennent ensuite quelque 129 pr6poses 'd 1'entretien et 3,100 em-

ployds A temps partiel qui, dans les bureaux urbains, accomplissent certaines

tfiches des postiers ou, parfois, des facteurs .

Dane les services ext6rieurs d'exploitation, tous ces employ6s sans

fonction de surveillance constituent donc une main-d'oeuvre de plus de 26,150

personnes .

~ Dor6navant, sauf indication contraire, nous ne pr6ciserons pas que le mot

"facteurs" inclut les "facteurs surveillante" .

~ Soixante-cinq pour cent (65%) d'entre eux sont attach 6 s aux bureaux des clas-
ses 14 'd 19 . Voir appendice F .
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( 5) A ce total, il faut ajouter les employ 4s dits "occasionnels " qui

travaillent dans des bureaux urbains comme postiers ou facteurs et dont le nombre

varie de mois en mois et atteint approxima.tivement 1,000 .

Tout ce personnel dtexecution sans fonction de surveillance est evidem-

ment regi par la Loi sur les Postes mais seuls les postiers, les facteurs, les

commis ambulants, les preposes a l t entretien et les aides 1 et 2 sont des employes

civils soumis aux dispositions de la Loi sur le Service civil .

De meme, seuls ceux-ci, et les employes a temps partiel, sont considere s

J
comme etant re ierement a. lfemploi du N,inistere de fagon permanent e

Mais quelles sont, a vol dtoiseau, les fonctions des postiers, des fac-

teurs et des commis ambulants et quelles principales qualifications le ministere

exage-t-il dteux?

1 . Les postiers

Les- commis des Poste s

Les commis des postes recoivent, trient et exp6dient le courrier . Au

besoin, ils manipulent des sacs .

Le travail de tri et dlexpedition exige dtun commis des postes des con-

naissances particulieres . I1 lui incombe de savoir par coeur un grand nombre de s

points de destination du courrier . Il doit pouvoir se rappeler sur-le-champ la

plupart de ces points parce quIon exige de lui une celerit6 qui ne lui permet

guere dfy r6fl6chir longuement ou encore de se referer aux renseignements ecrits

mis a .sa disposition .

~ Nous 4tudierons plus loin les_probl'e.mes que les postiers et les facteurs ont
soulev4s au sujet des employes a temps partiel et occasionnels .

~ Le mot "courrier" employe ici, et par. la suite, doit sTentendre dans un sens
extremement large. Ainsi, il comprend des lettres de tous genres, des paquets
ou colis de diverses dimensions, des journaux, des periodiques, des revues,
des brochures, des d6pliants et meme des circulaires et des echantillons .
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Certains commis des postes agissent comme guichetiers . Ils sont en con-

tact quotidien avec le public et stoccupent de diverses operations financieres

J
dont ils doivent connaltre les exigences et dont ils ont la responsabilit e

Les expediteurs de depeches

Les expediteurs de depeches assurent le chargement des sacs de courrier

dans lTordre approprie et selon un plan etabli en vue de ltexpedition par voie di-

recte ou indirecte . Ils veillent aussi au dechargement de ces sacs . Ils doivent

posseder a fond des connaissances de tri, dfhoraires et de points de correspond an-

ce . Ils ont normalement la surveillance dfun personnel plus ou moms nombreux .

Ils tiennent des registres et dressent des rapports .

Les manieurs de depeche s

Les manieurs de depeches aident les expediteurs a charger et decharger

les sacs de courrier . Dans le bureau de poste meme, ctest-a-dire, ailleurs qutau

service dtexpedition, ils reqoivent ces sacs, les ouvrent et les vident . Ils de-

placent des chariots et des coffres sur roues . Sur demande, ils effectuent ce que

le Ministere appelle des travaux de tri "simplest' .

Les chauffeurs des postes
a/

Les chauffeurs des postes conduisent les vehicules des postes . Ils les

.chargent et les dechargent . Ils livrent le courrier, notarmnent les colis postaux

dTune certaine dimension dont les facteurs ntassumerit pas le fardeau . Ils appro-

visionnent les armoires de relais sur le parcours de ceux-ci . I:ls font la levee

des boites aux lettres .

~ Nous referons ailleurs aux distinctions que le NLinistere fait entre les fonc-
tions des comm.is des postes 1 et cell-es des commis des postes 2.

~ Noton's qutil nty en a plus que trente-six a temps plein . Le M.inistare a
maintenant recours a des entrepreneurs independ ants qui ont leurs propres em-
ployes .
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2 . Les facteurs

Avant de prendre la route, les facteurs preparent le courrier pour sa

distribution selon un itineraire indique . Ceci les oblige a manutentionner des

sacs de courrier, a trier ce courrier dans un casier en le placant dans un ordre

de distribution prevu, a ltenliasser et le ficeler, a 'dresser la liste des objets

recoimandes et a se procurer, avant leur depart, les envois postaux contre rem-

boursement ou greves de port . T.ls doivent ensuite livrer leur courrier de porte

en porte, obtenir, si necessaire, des recepisses ou.percevoir les montants dus

selon la nature des envois . Ils doivent rendre compte quotidiennement .

3 . Les facteurs surveillant s

Les facteurs surveillants remplacent les facteurs a leur jour de rota-

tion ou ceux qui sont en conge annuel, en conge de maladie ou en conge special .

Selon les circonstances, ils verifient les itineraires de ces derniers et dres-

sent des"rapports en consequence . Parfois, ils surveillent un groupe de facteurs

ou ils aident a la formation dtemployes inexperimentes .

Dans leur travail quotidien, les postiers et les facteurs tombent sous

la surveillance et les ordres imediats dtagents des postes 1, 2 ou 3 qui sont, en

quelque sorte, leurs contremaitres .

4 . Les commis ambulants

Les commis ambulants, d+une fagon generale et sans faire de distinction

entre les classifications 1, 2, 3, 4 et 5, chargent et dechargent des sacs de cour-

rier et les transportent entre le wagon d'entreposage et le wagon postal . Ils ou-

vrent ces sacs, les vident, obliterent le courrier, le trient et le lient selon,un

ou plusieurs procedes . Us distribuent ce courrier en tout ou en partie le long

du parcours . Aux gares, ils prennent possession dfautre courrier et le traitent

de-la meme fagon afin d'8tre en mesure de le livrer, aux points intermediaires en
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cours de route ou aux points terminus . Ils tiennent des registres du courrier

reCu et expedie .

De ce resume, nous concluons que le personnel dfexecution sans fonction

de surveillance du ministere des Postes, sauf les manieurs de depeches qui ne

font pas de tri, accomplit un travail qui peut etre classe comme a demi specia-

lise et qui se compare difficilement a aucun autre, soit dans le service civil,

soit dans lfindustrie ou le commerce .

Cette conclusion deviendra plus evidente encore au fur et a mesure de

ltetude des conditions dans lesquelles ce personnel execute son travail de chaque

jour

A

I

~ Dans l tappendice G, nous produisons le tableau des taux et echelles de - sa-

laire de ce personnel au ler aout 1965 .



CHAPITRE 3

LES AFFILIATIONS SINIDIC.AIE S

Ia tres grande majorit6 des employes des Postes auxquels nous avons re-

fer6 dans le chapitre prec6dent sont syndiques .

Il.s ntappartiennent pas tous cependant a la meme organisation .

Ainsi, la plupart des postiers des bureaux urbains et certains aides

des bureaux semi-urbains sont, regle gen6rale, membres de 1tUnion des Postiers du

Canada .

En juin 1966, cette union avait un effectif de 11,400 membres, soit a

peu pres 93 p . 100 du potentiel .

Ces membres sont r6partis dans 520 sections distinctes .

Les facteurs sont groupes, pour le plus grand nombre, dans 1fUnion des

Facteurs du Canada .

En juin 1966, lteffectif de cette Union 6tait de 8 ;871 membres sur

10,400,soit plus de 85 p . 100 du potentiel .

Ces membres sont repartis dans 187 sections distinctes .

Depuis plus ou moins longtemps, ni 1tUnion des Postiers d4 Canada, ni

l'Union des Facteurs du Canada nlacceptent comme membres les agents des postes 1,

2 et 3 et les employes des .Postes a temps partiel ou occasionnels .

Les commis ambulants sont tous (ou a peu pres) membres de la F€Kl6ration

des Commis ambulants du Canada .

Ces trois organisations sont affiliees au Congres du Travail du Canada .

La F6deration des Coamni.s ambulants du Canada est aussi affili6e a la F6d6ration
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du Service civil dont les representants orit comparu devant nous, le 19 mai 1966 .

Les dirigeants nationaux de 1tUnion des Postiers du Canada, de 1tUnion

des Facteurs du Canada et de la Federation des Postiers ambulants du Canada ont

constitue un comite conjoint auquel Us ont donne le nom de Fraternite des E n-

ployes des Postes du Canada . Ceci les aidera plus particulierement a faire front

conunun, le moment venu de negocier des conventions collectives avec le Ministare .

Il y a aussi environ 1,000 commis des postes, manieurs de depeches, fac-

teurs, employes a temps partiel ou occasionnels qui ont donne et conserve leur ad-

hesion a 1TAssociation du Service civil du Canada dont la Commission a entendu les

delegues .

Enfin, a Montreal et aQuebec, au debut de ltannee 1966, un groupe dTem-

ployes a temps partiel a fonde une section du Syndicat canadieri de la Fonction

publique .

Avant de terminer, soulignons l1existence dtun sixieme groupement, a

savoir, 1'Association des Maltres de Poste du Canada dont la Commission a rencon-

tre le president a Regina . Cette association est surtout composee de maitres de

poste ruraux et dtaides appartenant a des bureaux semi-urbains .

Les problemes qutelle a souleves excedent le mandat de la Commission et

ne peuvent faire lfobjet d'aucune recormnandation de sa part .

Nous exprimons le voeu que le ministere des Postes trouve au plus tet

le temps et le moyen de se pencher sur les probl'emes des maitres de poste ruraux

et de leurs aides et de les solutionner, si possible .
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CHAPI`IRE 4

IMPRESSIONS GENERALES

(1) Un grand nombre des griefs des employes des Postes constituent

d f abord et avant tout des probl'e.mes huunains .

Sauf dans une ou deux regions, ltattitude envers les travailleurs de cer-

tains surveillants et de certains maitres de poste laisse fort a desirer . Ceux-ci

nfont qutune vague notion de lfimport ance du maintien de relations harmonieuses

avec le personnel. Voila pourquoi, dans une bonne mesure, les dirige ants natio-

naux des organisations ne partagent pas ltopinion exprimee d ans le rapport de la

Commission royale dtenquete sur ltorganisation du Gouvernement, a lfeffet que "l e

J
moral est excellent" au ministere des Poste s

Le comportement general de ceux qui .detiennent lfautorite a et aura tou-

jours une influence enorme sur les reactions des employes et sur leur rendement .

Les plaintes suscitees par ce comportement peuvent parfois etre difficiles a ex-

pliquer . Reelles ou imaginaires, .il y a lieu de les examiner de pres et de leur

apporter les remedes necessaires ou de fournir les explications susceptibles de

les attenuer ou de dissiper les malentendus .

Beaucoup trop souvent, nous avons entendu parler de maitres de poste ou

de surveillants qui se jugent presque infaillibles et de directeurs de district

ou de maitres de poste encore qui, sous le pretexte de maintenir a tout prix leur *

conception de 1!ordre ou de la discipline, se refusent obstinement a contrecarrer

les decisions prises a un niveau inferieur .

2:/ Volume 3, Rapport 17, paragraphe 17, p . 352.
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La venue prochaine de conventions collectives de travail ne fera qutac-

croitre la portee et les consequences des faits et gestes de chacun a tous les eche-

lons de liordre administratif . Il importera de reflechir beaucoup plus avant

d'agir si lfon ne veut pas provoquer des recours constants a la procedure de regle-

ment des griefs et susciter a 1'Adm.inistration centrale des embarras ou des soucis

inutiles .

Une politique bien conCue de consultations et dtechanges de vues a tous
J

les degres sTimpose done . Le dialogue ne doit pas prendre ltallure dTune forma-

lite a laquelle l ton est oblige de se plier ou que lfon consid'ere plus ou moins

comme une perte de temps ou un simple bavardage . Il ne doit pas non plus devenir

une conversation a sens unique . Ne dialogue pas vraiment celui qui se refuse de

peser le pour et le contre des opinions de son interlocuteur et qui s tobstine a ne

voir rien dfautre que son propre point de vue . 'En d'autres termes, il faut que le

dialogue soit impregne de la bonne foi la plus totale de part et dtautre et se

poursuive dans un climat de franchise et de loyaute, s ans crainte de represailles .

Une haute .personnalite de la Commission Whitley, au Royaume-Uni, disait :

"Si vous etes dans, le doute, consultez ." Nous nous empressons dfajouter : "Nthesi-

tez pas a douter ." Cette meme personnalite declarait encore que pour chaque acte

de negociation, il y en a dix de consultation .

Nous avons la ferme conviction que grace a un mode bien refAchi de com-

munications, dtune part, entre lfAdministration et les dirigeants nationaux, regio-

naux et locaux des organisations et, dtautre part, entre les surveill ants et les

employes, une atmosphare de confiance et de comprehension mutuelles viendra a re-

gner aux Postes et a y assurer un esprit de cooperation et dtentraide dont tous

tireront profit .

~ Dans le chapitre 6, intitule "Vers un dialogue mieux compris ", nous formulons
des recoimnandations specifiques dans ce but :.
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Une-telle ligne de conduite aura de plus des effets salutaires sur le

moral des employes . Comme chacun sait, un bon moral accroit ltefficacite et la

production, provoque la reflexion, stimule ltesprit dfinitiative et apporte une

plus grande satisfaction dans ltaccomplissement des taches quotidiennes .

Le Ministere ne nous a pas cache son inquietude a ce sujet . Nous avons

remarque chez lui un desir evident de ntepargner aucun effort pour sfadapter a de

nouveaux concepts de collaboration .

Ces nouveaux concepts ne visent pas a enlever a lfAdministration le droit

de diriger. Ils tendent cependant a assurer le concours de tout le personnel en

vue de ltamelioration des conditions de travail et du maintien dfun service postal

efficace .

Nous esperons que le Mi.nistere reussira a convaincre ses directeurs de

district; ses maitres de poste et son personnel de surveillance, non seulement de

les accepter, mais de les mettre en oeuvre sans reticences, tant il est vrai

qufils ne produiront les resultats attendus que dans la mesure ou tous et chacun,

dans les diverses spheres des services exterieurs dtexploitation, sly efforceront .

Des instructions ou des directives sont un peu comme des lois : aussi bonnes et pro-

gressives soient-elles, elles se mesurent souvent a la taille de ceuxa qui Pon

con.fie le soin de les appliquer .

Nous esperons aussi que les representants des employes sauront parti-

ciper a ltevolution en marche . Ceux-ci ntont pas que des droits . Ils ont des de-

voirs et des responsabilites . Certains Ventre eux se sont montres revoltes au

point .dfavoir atteint une .intransigeance inquietante . Dans ltinter&t de la masse,

ils devront apprendre a etre plus conciliants, plus comprehensifs, plus raisonna-

bles . Ils changeront plus aisement stils ont l1impression tres nette quton leur

accorde en tant que representants des employes tous les egards auxquels ils ont

droit . 11 y a toujours deux cotes- a une medai31e . Et slil y a un domaine ou il



- 22 -

faut savoir faire la part des choses et acquiescer, au moment opportun, a des com-

promis honorabl es, ctest bien celui de la consultation, surtout quand celle-ci

slinspire dfun esprit de reelle collaboration .

Nous croyons qu'a ce double prix les relations humaines au 14i.nistere

deviendront ce quIelles doivent etre et que celui-ci, les organisations et les

employes pourront ensemble veiller a ce qutelles demeurent cordiales et franches .

(2) Les difficultes que le Ministere affronte souvent, selon la nature

des conditions de travail en jeu, nous ont aussi frappes . Celui-ci ntest pas tou-

jours le maitre de la situation . Il arrive que les solutions ne dependent pas de

lui . Cette position ne ltaide certes pas dans ses rapports avec ses employes .

Ces derniers font partie du vaste groupe des fonctionnaires civils et,

en tant que tels, ils sont sounds a certaines lois qui sont du ressort exclusif

du Parlement et sur lesquelles le m3nistere des Postes nta aucun controle . Or,

cette legislation affecte plusieurs aspects des termes et conditions dtemploi de .

ces fonctionnaires et .lie le r7inistere au point que ce dernier ntest libre ni de

ltignorer, ni de la modifier a sa guise, pour satisfaire a des exigences raison-

nables, voire souhaitables, a son propre avis . De meme, le Ministere nta pas tou-

jours lfautorite voulue pour donner satisfaction a ses employes an sujet de pro-

blemes qui relevent de la Commission du Service civil, du Conseil du Tresor, dtau-

tres ministeres ou d'agences centrales .

Pour lui, telle est la ranCon dtun systeme qui demeure a la fois centra-

lise et decentralise. Pour les employes, telle est trop souvent ltorigine de frus-

trations dont ils se plaignent amerement, chaque fois que leur employeur est con-

traint de se recuser et de laisser les responsabilites a dtautres .

(3) I1 faut reconnaltre toutefois qutil y a une vaste sphere dtactivi-

tes ou le M:inistere exerce un controle absolu . Il y a, a son actif, dtexcellentes

0



- 23-

realisations et des projets prometteurs . I1 sty trouve, par contre, des lacunes

assez graves qui meritent dletre corrigees sans delai .

a) Conformement aux recommandations de la Commission royale dtenquete sur

lforganisation du Gouvernement, le Ministere, depuis deux ou trois ans, a

cherche a se mettre a la page et a employer des techniques modernes de ges-

tion . Dans ce but, 1fAdministration centrale a delegue une bonne partie de

ses responsabilites et de ses pouvoirs a ses directeurs de district et a ses

maitres de poste . Ceux-ci, a leur tour, ont confie a leurs aides immediats

et a d'autres de moindre rang des taches ou fonctions que, jusque-la, ils

ntavaient pas assumees . En fait, le ministere des Postes a adopte une poli-

tique de decentralisation beaucoup plus poussee que plusieurs autres minis-

teres .

Cette politique etait saine et elle Pest encore . Un changement dtatti-

tude aussi tranche ; cependant, ne sfest pas accompli sans heurts et sans em-

barras, surtout parce que plusieurs membres du personnel en autorite dans les

services exterieurs dtexploitation ntavaient pas toute-la formation requise

et ntetaient pas prets a prendre la releve du jour au lendemain . Le Minis-

tere avait deux choix: soit attendre le moment ou chacun eat ete en etat dtac-

complir son nouveau role de fagon presque parfaite et retarder ainsi ltappli-

cation du programme a long terme qutil sfetait trace, soit se lancer inmie-

diatement au risque dtaccrochages inevitables et plus ou moms graves . Il a

fait le meilleur choix .

b) D'autres facteurs ont joue un role important .

Ltexpansion rapide de notre pays a eu ses repercussions sur ltensemble

du service postal : ltaccroissement quasi-imprevisible du volume du courrier,

le developpement rapide de plusieurs grands centres, le deplacement de la

population, le recours necessaire a des modes de transport plus modernes,
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les difficultes de recrutement de la main-d'oeuvre en certains endroits, la

concurrence de la grande industrie au niveau des salaires et des conditions

.de lTemploi en general, le travail de nuit accru, la formation dTun plus

grand nombre dtequipes aux heures anormales, etc .

Tous ces faits et circonstances ont influe sur lea relations quotidien-

nes du Ministere avec sea employes . Ils ont suscite des probl'emes varie s

dont celui-ci ne stest pas toujours suffisamment preoccupe en profondeur, sou-

cieux qutil etait, semble-t-il, de ne pas acquiescer a la moindre concession

pouvant affecter de pres ou de loin la rapidite ou ltefficacite du service

postal .

Si nous avibns a expliquer cette maniere d1agir, nous serions portes a

ltattribuer a un etat dvesprit, plutot quta une ligne de conduite premeditee

et voulue. Il y a encore des employes superieurs au ministere des Postes qui,

promus des rangs, ont conserve la mentalite de lfepoque ou ils en faisaient

partie . Ils ne sont pas a la page et, consciermnent ou inconsciemment, ils re-

fusent de le devenir . Ils vivent dans le passe . Ils ont une tendance pro-

noncee a sacrifier le moral et le bien-etre des employes a ltidee qutils se

font dtun service postal hors pair .

Cette absence de moderation, ou cette philosophie, qui empeche de voir

lea immenses possibilites dTune position de juste milieu a cause .de vifs res-

sentiments chez lea employes .

c) Au niveau de la gestion du personnel 'a tous lea echelons, nous avons cons-

tate des deficiences serieuses .

Peut-etre sont-elles dues aux enormes difficultes que la plupart des mi-

nisteres eprouvent a recruter des hommes dtune reelle competence dans ce genre

de travail aujourd'hui hautement specialise . Quoi qutil en soit, le Ministere

a un reel besoin de tels hommes . Plusieurs agents du personnel de sea bureaux
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locaux sont des employes qui ntont pas toujours ete prepares pour une pareil-

le tache . Nous ne mettons pas en doute leur sincerite et leur desir de bien

faire . Ceux-ci, soit parce qufils se voient confier trop de fonctions inci-

dentes ou secondaires, soit parce qutils congoivent leur role*corcane des mai-

tres de discipline ou des surveillants de college, nfarrivent pas parfois a

bien remplir leurs fonctions dans cette sphere dtactivites nombreuses et

variees .

Nous traitons de ce probleme vital de la gestion du personnel dans la

derniere partie de notre rapport . Qutil nous suffise pour ltinstant de dire

notre etonnement lorsque des representants ou delegues de sections nous ont

declare ne pas meme connaitre be nom de lfagent du personnel de leur district t

(4) I1 nty a rien dtanormal a ce qu'un organisme de ltenvergure des

Postes ne voie pas toujours sea propres faiblesses .

Pour y remedier, nous sugg6rons que le Ministere, non seulement continue

sea mutations de personnel mais lea intensifie afin de tirer profit dfopinions dif-

ferentes . 'I1 West pas moins essentiel, encore que nous sachions lea difficult6s

et lea oppositions qutil aura a combattre, dtinfuser du sang nouveau dans certains

postes-cl& de ltorganisation .. Quelques personnalites fortes, etrangeres aux u s

et coutumes postaux, devraient provoquer des changements et reveiller ceux qui ne

voient pas be besoin .

Le Ministere peut tirer grand profit du programme institue par la Commis-

sion du service civil en vue de la rotation des administrateurs dans le cadre

dtune meilleure planification des carrieres . Il doit sfefforcer dtobtenir une col-

laboration plus etroite ou des mesures plus efficaces et plus rapides, de la part

des autres administrations responsables des conditions physiques et mat6rielles d e

I/ Chapitre 42.
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travail et de l1ambiance des lieux ou ce travail se poursuit .

Nous souhaitons que ces administrations accordent leur pleine coopera-

tion au Ministere et ltaident dans sa tache en lui donnant les pouvoirs necessai-

res, et, le cas echeant, les ressources financieres qui lui manquent .

La mise en oeuvre-des negociations collectives, avec les discussions et

les pourparlers qui les accompagneront, ainsi que ltinstitution dfune procedur e

de reglement des griefs, faciliteront la solution d1une bonne partie des problemes .

Une attitude progressive et comprehensive de la part de tous les interesses fera

le reste .

Il nfaurait pas ete necessaire de recourir a cette enquete, si tous les

avantages precites avaient ete accordes aux employes au moment propice .

Notre Commission a ete impressionnee par les efforts que le Ministere

deploie pour mieux servir le public . Les employes, de leur cote, ont manifeste

par leurs dires et leur mentalite qufils sont anxieux de participer a un service

postal toujours en progres et qutils sont fiers de le fournir .

(5) Lfidee .de rapidite et dtexecution quasi-instantanee est constamment

revenue a la surface dans nos discussions avec l'Administration . Celle-ci deploie

tous les efforts possibles pour que chaque piece de courrier soit traitee avec ce-

lerite d'es son arrivee, a ltexception de certaines circulaires . Les Canadiens

sont certes bien servis par le ministere des Postes et nous ne pouvons quTadresser

nos felicitations a ce dernier et a ses employes .

Cette preoccupation de vitesse, toutefois, ne doit pas tout balayer sur

son passage . Meme si nous sommes persuades que le peuble canadien veut un excel-

lent service, nous ne le sommes pas moins qutil ne le veut pas tel au detriment du

bien-etre des employes .

Des horaires mieux congus pour le traitement du courrier pourraient etre

adoptes dans certaines localites, afin dtameliorer les heures de travail et de
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changements dfequipes, de faciliter le transport et le stationnement, dtempecher,

au moins en partie, la repetition constante de periodes de pointe dans la soiree,

de reduire le travail de fin de semaine ou de nuit, et finalement, de restreindre

et ramener a des proportions normales ltembauchage des employes a temps partiel

ou occasionnels .

Sous ce rapport, un vaste champ dfetude s t offre : ltecoulement du cour-

rier .

Un ecoulement uniformement regulier, a travers les diverses phases du

service postal, facilitera le reglement d'un grand nombre de griefs assez graves .

Nous n1hesitons pas a recommander que on fasse appel a des conseillers de ltex-

terieur pour approfondir le probl'eme complexe des charges de travail et de ltem-

ploi dtun personnel a temps plein autant que possible . Nous croyons quTune telle

etude conduirait a une efficacite plus grande et a des economies probables, en

meme temps qutelle permettrait de fournir un excellent service au grand public et

d'ameliorer le moral des employes .

(6) Disons enfin notre etonnement dtavoir si peu entendu parler de m6ca-

nisation et dtautomation par les postiers qui en seront indiscutablement les pre-

mieres victimes . Ceux-ci nfentrevoient-ils ces 6venements que dans un avenir

assez eloigne pour ne pas sten preoccuper maintenant? Cfest possible . Nous con-

siderons que ctest la un probl'eme primordial sur lequel tous les interesses de-

vraient se pencher d'es maintenant, tant son influence sera grande non seulement

sur la securite de la main-dtoeuvre, mais sur la classification des emplois, ltan-

ciennete, etc .

Nous terminons ici cette vue d'ensemble des impressions les plus vives

que notre enquete nous a laiss6es .

Puissent-elles etre lues et comprises sans parti-pris et sans animositd .

Puissent-elles aussi reflbter la confiance que nous avons qutavec la bonne volont4i



-28-

du Ministere et la cooperation des organisations et des employes, les conditions

de travail de ces derniers et le service postal au Canada nfiront qu?en stame-

liorant2
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CHAP IRE 5

A LA RECHIEP CHE D I UIM CONMITION COLLECTIVE

Parmi tous les probl'emes que l'on a souleves devant nous, il y en a un

qui a acquis un caractere de priorite, non seulement par le nombre de fois ou il

en a ete question, mais aussi, et surtout, par la force, la chaleur et lfenthou-

siasme que Pon a mis a en discuter et a en exposer les avantages indeniables en

vue de l9amelioration des conditions de travail au ministere des Postes .

Il stagissait evider.unent du ferme espoir, pour ne pas dire de la volon-

te. inebranlable, des employes dfobtenir du Parlement la reconnaissance de leur

droit a des negociations et a des conventions collectives avec le Min'ister e

Pour atteindre ce but, les representants des sections des organisations

et les dirigeants nationaux de celles-ci ont formule plusieurs suggestions que

nous croyons devoir resumer et commenter .

A leurs yeux, la solution est facile . Partant du point de vue que la

transformation du ministere des Postes en societe de la Couronne de preference ou,

a defaut, en ministere a statut particulier ne presente aucune difficulte insur-

montable, mais est, en soi, aesirable tant pour eux que pour le peuple canadien ,

ils preconisent ltadoption dtamendements aux articles 53, 54 ou 55 de la Loi sur

2/
les relations industrielles et sur les enquetes visant les differends du travail .

De 1'a, ltapplication integrale de cette loi qui leur octroie tous les droit s

~ Le projet de loi C-170 n ? etait pas encore d 6pose lorsque nous avons termine
nos entrevues avec les or ganisations et leurs sections respectives .

31 S .R ., 1952, c . 152, tel qutamende .
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auxquels ils tiennent le plus, a savoir, la discussion libre, volontaire et su r

un pied d?egalite de toutes leurs conditions de travail, suivie dtune etape de con-

ciliation, si necessaire, et du recours eventuel 'a la greve en cas de desaccord .

Nous devons reconnaitre que le projet de loi C-170 ne repond quten par-

tie a ces aspirations .

Par contre, et meme sfil est encore trop tot pour le juger dtune fagon

definitive, il nous paratt contenir un mecanisme et des procedes qui, quoique com-

plexes, valent pour le moins dtetre mis a lfessai .

(1) Le projet de loi C-170 est de portee generale . Il stapplique san s

distinction a tous les ministeres et departements mentionnes dans lfannexe A de la

Loi sur l1administration financiere , dont le ministere des Postes, et a un nombre

impressionnant de commissions, agences, bureaux ou offices, sous le controle di-

rect ou indirect de ltautorite federale a ltexclusion, pour lfinstant ir¢nedia t

des secteurs de la fonction publique du Canada regis par la Loi sur les relations

industrielles et les differends du travail .

La mutation du ministere des Postes en societe de la Couronne nty est

donc pas prevue . Elle demeure cependant toujours possible .

Ltenquete a laquelle nous avons procede et que notre mandat ne nous per-

mettait pas de pousser plus loin ne nous a fait toucher quta un aspect de cette

question delicate .

Nonobstant ceci, compte tenu

a) du projet de loi C-170 ;

b) des reformes fondamentales que le ministere des Postes se propos e

I/ S.R., 1952, c . 116, tel qu Tamende .

2/ Voir lfarticle 4 du projet de loi C-170.
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dtadopter ou qutil a deja mises en march e

c) de celles . .quTeffectue presentement le ministere des Travaux publics en

vue de decentraliser ses services et de les ameliorer ; et

d_) des desseins du ministere de la 3ante nationale et du Bien-etre social

et du ministere du Travail qui, nous assure-t-on, sont sur le point dtetre

formules ,

nous croyons qutune telle mutation est prematuree .

Cette maniere de voir ne signifie pas que nous ntendossons pas les pro-

pos de M. le juge J .C. Anderson dans le rapport final de la Commission dtenquete

sur les augmentations .des taux de remuneration pour les fonctionnaires du groupe

J
D .

Ii y a lieu que le Gouvernement procede a une enquete serieuse et appro-

fondie afin de se prononcer, une fois pour toutes, sur ltopportunite de convertir

le ministere des Postes en societe de la Couronne, tant au point de vue de ltinte-

r8t national quta celui des consequences economiques et sociales d'un pareil chan-

gement .

(2) Le projet de loi C-170 sanctionne le droit d'association et le libre

exercice de ce droit . I1 en assure la protection . I1 etablit des regles et modes

dfaccreditation par la Commission des relations du travail dans la Fonction publi-

que qui, personne nten doute, permettront aux organisations d'agir comme agent ne-

gociateur des postiers, des facteurs et des commis ambulants groupes en une ou

plusieurs unites .

Une fois ces formalites accomplies, celles-ci pourront aborder avec leu r

~ Nous referons a plusieurs de ces reformes dans les chapitres savants .

~ Pages 15 a 18 .
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employeur i/ lfetude et la discussion de toutes lea conditions de travail des em-

ployes qufils representent, a guelcues restrictions pres .

Ainsi, at sans pretendre epuiser la liste, ils negocieront lea taux de

traitement, lea heures de travail ; le surtemps, lea primes ou lea allocations spe-

ciales touchant lea heures de travail plus ou moins anormales, lea droits a des

conges, ltanciennete, lea normes disciplinaires, la procedure des griefs, la per-

ception des cotisations, la securite syndicale (y compris la formula Rand) at

autres conditions .

Sans vouloir nous irrQniscer plus qutil ne faut dans ces futures negocia-

tions, qu fil nous soit permis de dire, tant lea employes des Postes nous an ont

pane a profusion, qua la formule Rand, au ministere des Postes, nous parait sou-

2J
haitable . Comme nous lfavons signale , il nfy a qu f une infime minorite de ces

employes qui ntappartient pas a lfune ou a lfautre des organisations . I1 otest

qua juste at raisonnable que cette minorite, s ans la contraindre an aucune fagon

a se prevaloir de son droit dtassociation, contribue au maintien de syndicats at

de groupements qui s l efforcent sans relache de leur assurer de meilleures condi-

tions de travail .

Mais quelles sont donc lea principales restrictions auxquelles nous

avons fait allusion?

Ce sont celles enoncees a Particle 56 (2) du projet de loi C-170 qui s e

lit ainsi:

''Aucune convention collective ne doit prevoir, directement ou indi-
rectement, la modification ou la suppression dfune condition dtemploi
existante ni ltetablissement dtune nouvelle condition dtemploi:

~ Salon Particle 2 (o) du projet de loi C-170, ltexpression "employeur" designe
Sa Majeste du Chef du Canada representee par le Conseil du Tresor .

2/ Voir le chapitre 3, intitule "Les affiliations syndicales'r .
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't a) dont la modification ou la suppression ou dont ifetablissement,
selon le cas, exigerait ou aurait pour effet dtexiger l1adoption o u
la modification de quelque loi par le Parlement, sauf aux fins d'affec-
ter les credits necessaires a sa mise en oeuvre, ou

b) qui a ete ou peut etre, selon le cas, etablie en conformite
dTune loi specifiec a ltannexe , B . I t

L'annexe B a laquelle on refere dans cc texte vise la Loi sur lfemploi

dans la Fonction publique (projet de loi C-181), la Loi sur ltindemnisation des

employes de l'Etat et la Loi sur la pension du service publi c

Parmi les sujets qui nous semblent ainsi specifiquement exclus, il y a

Tr . . .les normes, les procedures et les fagons de proceder regissant la nomination,

lfappreciation, ltavancement, la retrogradation, la mutation, la mise en disponi-

bilite ou le renvoides employes . . .~~ Ces exclusions indiquent lfintention ferme

du Gouvernement de conserver a la Commission du Service civil la juridictio n

qutelle a en cette matiere a ltheure actuelle .

Par comparaison avec ce qui existe dans ltindustrie, ces restrictions

limiteront donc la discussion dans certains cas precis dont quelques-uns sont com-

mentEs dans ce rapport et font meme l1objet de recommandations .

A tout bien considerer et en nous appuyant sur les temoignages que nous

avons recueillis, nous avons lfimpression que les employes des Postes, dans lten-

semble, consentiront a faire un essai loyal de cette nouvelle legislation, meme

stils continuent de lui pr,6ferer celle sur les relations industrielles et sur les

enqu6tes visant les differends du travail .

(3) Ils prendront cette attitude surtout parce que le projet de loi

~ S.R., 1952, c . 134, tel qu tamende .

~ S.R., 1952-53, c . 47, tel qu*amende .

Article 70 (3) du projet de loi C-170. A noter que le "renvoi des employes"
auquel on refere se limite au renvoi pour incompetence .
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C-170 leur donne le choix entre ltarbitrage obligatoire et final et la ccncilia-

tion suivie du droit de greve

Personne nTignore quel sera ce choix .

Nous exprimons le voeu que les employes ne se prevalent de ce droit

qutavec discernement et moderation et sans perdre de vue les ennuis et les incon-

venients serieux qutune interruption du service postal cause a la population, fut-

elle de courte duree .

Nous souhaitons enfin que les organisations et les employes des Postes,

satisfaits dfavoir enfin obtenu la reconnaissance officielle.de leur droit de par-

ticiper a des negociations et a des conventions collectives, non seulement se pre-

parent,en consequence et stentourent des experts dont ils peuvent avoir besoin

mais y apportent, tout comme leur employeur, un esprit de bonne foi et de coopera-

tion .

NOUS RE, C02OWIDONS :

1 . Que les organisations consentent volontiers a faire un
essai loyal des methodes et procedes de negociation col-
lective contenus dans le projet de loi C-170 intitule
''Loi sur les relations du travail dans la Fonction publi -
que", meme si ce projet demeure tel gue presentement re -

2 . Que itautorite competente entreprenne a breve echeance
une etude approfondiede ltopportunite de convertir le
ministere des Postes en societe de la Couronne tant du

point de vue de ltinteret national que de celui des con -

seguences economigues et sociales dtun tel changement .

~ On nous a laisse entendre que "ltemployeur" nta pas ltintention de pretendre
que les employes des Postes entrent dans la categorie de ceux " . . .dont les
fonctions sont en tout ou en partie des fonctions dont ltexercice a un moment
particulier ou apres un delai specifie est ou sera necessaire dans ltinteret
de la siarete ou de la securite du public " . Voir Particle 79 du proj et de loi

C-170 .
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VERS UN DIALOGUE MIEUX COMPRI S

A quelques exceptions pres, les employes des Postes reconnaissent que

l'Administration, tant a ltechelon national que regional ou local, accepte volon-

tiers de rencontrer leurs representants .

~j
On nTest guere alle plus loin .

On a assez .vertement critique le climat dans lequel le dialogue slengage

ou se poursuit lors des reunions . On a fait de nombreuses allusions aux resultats

peu satisfaisants qui trop souvent en decoulent .

Sans entrer dans .tous les details, on nous a affirme en plusieurs en-

droits qutil nTeaclste pas de reels echanges, que les discussions ne menent a rien

ou que les decisions sont prises a ltavance et sfaverent immuables .

On a refere a une autorite trop centralisee . On stest plaint de certains

directeurs de district ou maitres .de poste qui refusent d'exercer les pouvoirs dis-

cretionnaires que les propres directives et reglements du Ministere leur .assurent

et qui jugent bon, en de frequentes occasions, de s+en rapporter aux opinions des

quartiers generaux . Dfou des delais inutiles qualifies dfexasperants .

Enfin, dans un domaine connexe, on sten est pris a plusieurs preposes de

la gestion du personnel, locaux ou regionaux . On a dit dfeux; danT quelques en-

droits, quton ne les connaissait pas ou que ceux-ci ignoraient les employes . On

leur a reproche de ne pas chercher a etablir de liens avec eux et de se preoccupe r

~ Nous avons fait allusion a ce probleme d ans le chapitre 4, intitule t'Impres-
sions generales't .
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i/
presque constamment de questions de discipline ou dfadministration .

Le Ministere, sans admettre tous ces griefs, a concede qufil sly trouvait

sans doute une part de verite .

Pourquoi en est-il ainsi?

Quelques raisons ou explications nous viennent a ltesprit .

Le P-tinistere nta pas mis sur pied, jusqu'a ce-jour, un regime bien ordon-

ne de consultations, de communications ou dfechanges de vues avec ses employes .

I1 a laisse aller les choses quelque peu au hasard . I1 nta pas distingue de faqon

claire et nette ce qui est du ressort dtune consultation de ce qui appartient plus

?J
precisement au domaine dtune procedure de griefs appropriee . I1 n 1a pas deploye

tous les efforts requis pour convaincre ses propres chefs regionaux ou locaux de

lfopportunite et des avantages dtun tel regime . I1 nta pas vise a progresser ra-

pidement et il a trop attendu les evenements .

Un changement d v attitude est indispensable .

Le Ministere lta compris et ses dirige ants nous ont dit leur desir et

leur ferme intention de corriger cette situation . Nous en avons pour premiere

preuve une decision prise le 2 fevrier 1966 a une reunion avec 1tUnion des Postiers

a lTeffet que dorenavant, le 11ini-stere, non seulement avisera celle-ci a 1'avance

de tout changement majeur qutil se propose d'adopter et qui affecte les conditions

de travail des postiers mais encore qu til recherchera le point de vue de cette

Union avant de mettre ce changement en vigueur . Cette decision ne peut avoir que

dfheureuses consequences, si lton dialogue de fa qon objective .

Notre enquete nous a prouve la necessite d v adopter une politique sem-

blable a ltechelon local des services exterieurs dfexploitation .

~ Voir le chapitre 42, intitule "Ia gestion du personnel" .

~ Voir le chapitre 17, intitule "La procedure des griefs" .

1
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Dans la plupart des bureaux urbains, il se souleve souvent des problemes

concernant les conditions de travail de l1ensemble des employes ou dtun groupe

Ventre eux . Ainsi en est-il, par exemple ,

a) des changements dans ltorganisation des equipes ou des heures de .travail

de ces equipes ,

b) du debut et de la fin de la "periode de No9l",

c) de lfinsuffisance du personnel 'a temps plein,

d) de la revision de certains itineraires ,

e) du materiel et des fournitures, etc .

Or, generalement, la solution de ces problemes appartient soit au maitre

de poste seul, soit a celui-ci avec ltautorisation ou la participation active du

directeur de district .

Nous ne suggerons pas qutil en soit autrement . Lfetablissement et le

maintien dtune procedure destinee a faciliter un dialogue vrai et productif entre

les directeurs de district ou les maitres de poste et le personnel ntont pas pour

objet de restreindre ou de diminuer les droits de gerance . Cette procedure tend

uniquement a permettre aux employes de sfexprimer a coeur ouvert sur les condi-

tions de travail qui leur sont faites et, le cas echeant, de formuler des sugges-

tions precises .

Il ne faut pas perdre de vue que ces employes sont les premiers et prin-

cipaux interesses et que ce sont eux qui doivent vivre chaque heure de leur jour-

nee de travail conformement aux directives et aux ordres emis .

Un maitre de poste, avant de se prononcer, ou meme avant dtadopter, de

concert avec le directeur de district, une ligne de conduite de portee generale

~ Il est probable que ces conditions de travail et autres soient regies, sous

peu, par les conventions collectives .
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affectant les conditions de travail, a tout avantage a rencontrer les represen-

tants locaux des employes, a leur faire part de ses intentions, a en discuter avec

eux, a connaitre leurs reactions et a en tenir compte dans la mesure du possible .

Nous croyons que cette fagon de manoeuvrer doit stetendre a ltetude et a la discus-

sion de toutes autres questions de meme nature que les representants des employes

veulent soulever de leur propre chef .

NOUS RECOMMANDCN S:

3 . Qye , des maintenant . deux comites looAux conioints soient
constitues dans chague bureau de}poste urbain des classes
14 a 19 inclusivement, dont ltun pour lesPostiers et
ltautre pour les facteurs .

4 . Que ces comites , selon les circonstances particulieres de
ltendroit, soient composes dtun nombre egal de represen-
tants des postiers ou des facteurs et de renresentants de
ltAdministration locale du Mi.nistere .

5 . Que ces comites se reunissent au moins une fois par mois.

6 . Que toute question dtinter6tg6n6ral affectant les condi-
tions locales de travail des yostiers ou des facteur s
fasse l'objet de discussions, de pourparlers et de recom-
mandations dans ces comites .

7 . Que le Ministere donne des instructions precises aux direc-

teurs de district et aux maitres de poste de mettre a la
disposition'des comites tous les renseimeaients dont ils
disposent et gui sont de natux'e a aider -a la solution des

problemes sous etude .

8 . Pour faciliter ces consultations, gulun ordre du Jou r

dtun caractere permanent, mais flexible, soit prepare et
gue des proces-verbaux des reunions soient tenus, rediges ,
approuves et remis a gi.ii de droit .

Que s comites locaux conjoints soient tenus au courant
des r~sultats pratigues de leurs discussions, des progres
accomplis ou des difficultes gui se soulevent .

10 . Dans les cas de desaccord, que les representants des sec-
tions locales sur ces comites aient le droit de faire rap-
port aux membres de ces sections et gue ceux-ci, par leurs
dirigeants et avec ou sans l 1 aide de leur dele9ue regional ,
puissent Wtreprendre les demarches yoial .ues aupr s du di-
recteur de district ou du maitre de poste dans~les bureaux
des classes 17, 18 et 19 .
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11 . Si le desaccord persiste, guTun rapport en consequence
soit transmis aux diri geants nationaux des organisations .

12 . Que des comites locaux conjoints, plus ou moins sembla -
bles, soient aussi constitues dans chague bureau de poste
urbain de classes 9 a 13 inclusivement, si tel est le de-
sir de la majorite des employes de ces bureaux .

13 . Qufil en soit de meme au niveau des districts dans le cas
des commis ambulants .

De propos delibere, nous ne voulons pas preciser davantage ces recomman-

dations . Nous preferons de beaucoup laisser aux interesses le soin de les adapter

aux circonstances particulieres de leur propre milieu .

Nos remarques en font suffisanunent ressortir la portee .

Nous y reviendrons dans plusieurs des prochains chapitres et nous sou-

lignerons un certain nombre de cas precis ou il nous semble a la fois utile et de-

sirable de se prevaloir des comites conjoints .

I1 y a un autre point important que nous tenons a mettre en lumiere .

Lors de certaines entrevues avec des directeurs de district et des mai-

tres de poste, nous avons constate avec surprise que ces derniers ignoraient tout

de plusieurs griefs locaux ou regionaux .

Il peut y avoir a cela deux raisons principales : ou bien, les employes,

- et quelques-uns ltont admis, - ont cru, a tort ou a raison, que cfetait peine

perdue de les leur soumettre ; ou bien, de guerre lasse, ils ont juge a .priori le

directeur de district incapable de resoudre ces griefs et ils les ont transmis

directement a leurs dirigeants nationaux .

Nous desapprouvons cette pratique parce qufelle sape, a la base, le role

et lTautorite des directeurs de district qui, dans lTensemble, ne be meritent pas

et parce quTelle saisit les dirigeants nationawc des organisations et les quar-

tiers generaux de 1tAdministration centrale de problemes qui, tres souvent, peu-

vent .se solutionner strictement sur be plan local ou regional .
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Nos reconmandations visent a corriger ces lacunes en etablissant des

voies stables de communication . A quelques exceptions toujours possibles, 1tAd-

ministration -centrale ne doit 6tre saisie que de questions dlenvergure et de por-

tee gbnerale.

Quant au dialogue a l16chelon national, il ne se souleve aucune difficul-

te puisque tous, representants du Minist'ere et dirigeants nationaux . des . organisa- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

tions, nous ont exprim6 leur espoir dtameliorer la nouvelle politique de consulta-

tion et de la rendre plus efficace .

NOUS RECOMMANDONS:

14 . Que deux comitbs nationaux conjoints soient constitues a
Ottawa dont l'un pour lesRostiers et ltautre pour les fac-
teurs .

15 . Q,Ue ces comites, autant que possible, soient organisbs et
fonctionnent coiffi►e les comit 6s locaux conioints .

16 . Que toute question dtintere"t &6neral affectant les condi-
tions nationales de travail des postiers ou des facteurs
fasse 1-tobjet de discussions, de ourparlers et de recom-
mandations dans ces comit 6s .

,

17 . Que lea commis ambulants profitent des memes avantages
selon un mode adaptb a leurs propres - conditions de travail.



CHAPITRE 7

LA DELEGATION DE POUVOIRS

Au debut de notre rapport
J

nous avons refere a la tendance de 1+Adminis-

tration centrale de deleguer un bon nombre de ses pouvoirs a ses directeurs de dis-

trict et a ses maitres de poste, plus particulierement d ans les services exterieurs

dTexploitation . Cette politique de decentralisation que le 11inistere a adoptee de

sa propre initiative a pris encore plus dfampleur a la .suite du rapport de la Com-

mission royale dtenquete sur l l administration du Gouvernement . Aux Postes, plus

qufailleurs peut-etre, on a eu conscience assez tot des effets nefastes dTune or-

ganisation trop centralisee .

Cette politique est saine .- Le Ministere doit la poursuivre et l 1 intensi-

fier graduellement .

Come nous l 1 avons deja dit, il y a des directeurs de district et des

maitres de poste qui hesitent a assumer certaines des responsabilites placees sur

leurs epaules et qui sont enclins a s t en dessaisir et a les rejeter sur le dos des

quartiers generaux . Ctest la rendre un bien mauvais service tant au Ministere

qutaux employes . Repetons qufil y a beaucoup trop de questions de details dtun

caractere purement regional ou local transmises a 1tAdministration centrale .

Il y a, par contre, des domaines, tels les fin ances, le personnel, l 1ou-

tillage, etc . ., ou la decentralisation nta pas ete aussi poussee a cause de res-

trictions imposees par certains organismes de controle, eux-memes tres centralises .

I/ Voir le chapitre 4, intitule "Impressions generales't .
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Ceux-ci, a l theure actuelle, etudient leur politique respective et se proposent de

deleguer a leur tour encore plus de leurs pouvoirs a lTinterieur meme de leu r

~
propre structure administrative

Dans ces doma.ines, les directeurs de district et les maitres de poste

se trouvent donc dans une impasse : ils ont la direction effective dToperations

complexes sans avoir tous les pouvoirs necessaires a 11execution de leur tache .

Ils font face a des restrictions hors de leur controle . TI en est ainsi, par exem-

ple, dans le cas de depenses relatives a la reparation ou a lfamelioration dfun bu-

reau de poste ou de certaines pieces dtequipement .

Nous esperons qutavec la vague de decentralisation generale et la venue

dtune procedure adequate de reglement des griefs, ltautorite competente veillera

a ce que les dirigeants regionaux et locaux des Postes, une fois saisis de faqon

plus formelle de differends de cette nature, aient les pouvoirs de prendre, de

leur propre chef, des mesures correctives .

Le ASinistere est conscient des difficultes et des probl'emes de la .decen-

tralisation. A stefforce de rnettre plus dtordre et de methode dans les pouvoirs

delegues et dtetablir un meilleur systeme de rapports de gestion et de controle .

Cependant, et comme Pont prouve les tentatives de se conformer aux recommandations

de la Commission royale dfenquete sur lfadministration du Gouvernement touchant le

controle des finances, ltinstitution dfun tel systeme demande du temps et de ltef-

fort . I1 reclame une formation speciale chez les dirigeants afin de bien compren-

dre leur role dans la fonction de la decentralisation et de faire un usage conve-

nable des nouvelles techniques .

Le Ministere recherche un systeme qui permettra a chaque directeur de

district et a chaque maitre de poste, dans les limites des objectifs de 1fAdminis-

~ Nous referons ici plus particulierement a la Commission du Service civil, au

Conseil du Tresor et au ministare des Travaux publics .
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tration centrale, de saisir ses responsabilites et dtemployer toutes les ressour-

ces administratives necessaires a la realisation de ces objectifs . Ce r6gLne une

fois instaure, les dirigeants des services exterieurs devront rendre compte de

lfexercice de leurs pouvoirs au moyen de rapports de gestion et de controle .

Nous avons songe serieusement a recorrnnander qu'une responsabilite finan-

ciere plus grande, et surtout plus realiste, soit accordee aux directeurs de dis-

trict et aux maitres de poste . Nous ne le faisons pas parce que le i•iinistere nous

assure qutune telle delegation doit etre assujettie au systeme de rapports de ges-

tion dont il sloccupe presentement .

NOUS RECOAIh1ANDONS:

18 . Que le Ministere sTassure, au plus tot, que les diriZeants

des services exterieurs dtexploitation sont parfaitement
au courant de ltetendue de leurs pouTvoirsL de leurs devoirs
et de leurs responsabilites financzeres .

19 . Que le Kinistere, a la suite de consultations avec les or -

ganisations, soit a lfechelon national, soit a ltechelon lo-
cal, determine les secteurs de travail ou des di£ficultes
ont 6te eprouvees a cause dTune delegation de pouvoirs in-

suffis ante et prenne les dispositions reguises pour y reme -

dier .



CHAPITRE 8

LA MAIN-DtOEUVRE

Chacun a leur point de vue, le Ministere et les employes des Postes se

soucient des problemes que soul'eve le maintien dfune main-d'oeuvre suffisante en

nombre et en qualite dans les bureaux de poste .

Ce sont ces differents points de vue que nous voulons considerer-dans c e

.chapitre .

1 . Les employes a temps Plein et les modes de control e

(1) Un peu partout, on a pretendu que le Ministere n1a pas assez dtem-

ploy6s a temps plein-a son service et que ltaugmntation du personnel ne marche

pas de pair avec ltaccroissement du volume du courrier regu, traite, livr6 et ex-

pedi6. On stest aussi plaint de ltinsuffisance du riombre des surveillants dans

les bureaux de poste urbains .

Le Ministere, sans pretendre que sa politique de controle ne puisse etre

am6lior6e, a fait une mise au point initiale . Nous la jugeons valable et nous la

resumons pour aviter des critiques par trop categoriques a son endroit .

Le Ministere invite a la prudence ceux qui se reportent plusieurs an-

nees en arriere pour se prononcer sur ce probleme et qui se permettent des compa-

raisons sans les nuancer suffisamnent . A leur intention, il souligne :

a) Il a adopt6, depuis 1954, plusieurs proced6s et m6thodes qui 6pargnent

du temps dans le traitement du courrier .

b) De date plus r6cente, il a davantage recours a un mat6riel m6canique,

dtou une diminution dans le degre de manutention des envois et colis postaux .
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c) Il a procede a des remaniements de personnel en vue dtune meilleure utili-

sation de la main-dtoeuvre disponible .

d) Les usagers qui recourent constamment au service postal prennent aujour-

dfhui plus de soin a appreter leur courrier et epargnent des pertes de temps

appreciables tant l'Administration qufaux employes .

e) Les delais encourus pour le traitement du courrier ne dependent pas seu-

lement de son volume mais aussi de sa composition .

Ceci dit, le P%lini .stere admet la necessite d'adopter une meilleure methode

pour maintenir son personnel au niveau des besoins locaux et regionaux . II sty

emploie et il compte qufun nouveau systeme de Itrapports de gestion", dont nous di-

rons un mot plus bas, lfaidera a remedier a plusieurs lacunes, sinon a toutes .

(2) Ia methode suivie jusqufa ce jour par le Ministere prend deux eta-

pes en consideration : celle des previsions et celle des realites qui, parfois, de-

passent les previsions .

a) Tous les ans, au mois de mai, le Ministere determine les besoins en per-

sonnel a travers le pays pour ltannee financiere suivante (ler avril au 3 1

mars) .

Chaque maitre de poste dtun bureau urbain procede alors a une estima-

tion de la main-d'oeuvre qufil croit necessaire . Ce ntest pas une tache fa-

cile . Nous en faisons juge quiconque a deja eu a prevoir pres dtun an a

ltavance la tournure dtevenements sur lesquels il nta aucun controle et qui

se derouleront au cours de ltannee suivant celle ou il se prononce . Confor-

mement aux directives, le maitre de poste tient compte du .personnel dont il

dispose et il evalue lfaugmentation probable de ltensemble du travail dans

son bureau .

Une This ces estimations .etudiees, scrutees meme, par les directeurs de

district et revisees par le Atinistere, le Conseil du Tresor se prononce .
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Voila, comment, sujet a l1approbation du Cabinet et du Parlement, le Minis-

tere apprend de quel montant il dispose pour s.a main-d'oeuvre . Par la suite,

celui-ci met a la disposition des directeurs de district un groupe dfemplois

non assignes qui leur permet, dans les categories postales de base, de satis-

faire pour lfannee, jusqufa un certain point, aux besoins de personnel dans

les bureaux urbains de leur region.

b) Dans les districts, il y a des revues mensuelles .

Les maitres de poste, a la fin de chaque mois, signalent a leur direc-

teur ltetendue de lfaide occasionnelle a laquelle ils ont eu recours et le

surtemps accompli par les employes temps plein . Si ltensemble de ces ren- .

seignements indique qufil y a lieu un supplement de main-dtoeuvre perma-

J
nente, les directeurs de district peuvent soumettre une demande officiell e

L'Administration centrale examine chaque demande et analyse les don-

nees statistiques et autre.s renseignements pertinents . Si elle la consid'ere

bien fondee, elle autorise un accroissement de personnel .

c) Celle-ci, de son cote, exerce de frequents controles et verifications

grace aux rapports budgetaires mensuels des directeurs de district et des

maitres de poste . Parfois, le Ministere presente au Conseil du Tresor des

previsions supplementaires a la suite de developpements qutil nta pas pres-

sentis lors de la preparation des previsions premieres et il eprouv e

~ En_certains endroits, le nombre des .employes occasionnels nous a paru anormal
et le surtemps hors de proportion . Nous revenons plus loin sur cet aspect .

~ Selon la directive SMAP-DSP, no 242, du 22 juin 1965, les directeurs de dis-
trict ont le droit dfapprouver de nouveaux emplois dans les categories pos-
tales de base . Le Ministere se propose dtetendre ce droit au f ur et a me-
sure de ltetablissement de nouveaux criteres .

Le Minist6re a mis sur pied un service particulier qui, sous la direction dfun
fonctionnaire superieur, a pour principale fonction de s l occuper des problemes
de main-d'oeuvre .
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certaines difficultes . En principe, il ntobtient pas ltautorisation dtenoa-

ger de nouveaux employes simplement parce qulil 'tprevoit" une augmentation

dans le volume du courrier . On refere plutot, comme crit'eres principaux, au

volume 'teffectif" du courrier manipule et aux recettes . Nous avons llimpres-

sion que le PUnistere doit trop souvent attendre le fait accompli . Nous le

croyons pourtant bien digne de beneficier de plus de latitude ?

Si les autorites competentes veulent eviter au A1i .nistere une quantite

dtennuis qui, avec la venue des conventions collectives, peuvent sTaverer de plus

en plus serieux, elles devront lui accorder un regime special et beaucoup plus

souple . 11 importe a tout prix que celui-ci, sur le plan local et regional, ar-

rive a remedier au manqize de personnel dans un tres court delai, sous reserve de

controles ulterieurs equitables .

(3) Le nouveau systeme de "rapports de gestion" dont la mise au point

touche a sa fin, sera dtun appui precieux .

Le i-Unistere, grace a ce systeme, se maintiendra constamment au courant

des charges de travail dans chaque bureau de poste, du genre de main-d'oeuvre a

temps plein, a temps partiel ou occasionnels quton y emploie et du surtemps requis .

Ainsi, les dirigeants des services exterieurs dtexploitation pourront decouvrir

rapidement tout indice dtun besoin de personnel additionnel . D'es que ce systeme

aura fait ses preuves, le Ministere se propose de deleguer a ses representants, a

ses directeurs de district et a ses maftres de poste des classes 19, lg et 17 des

pouvoirs etendus pour satisfaire a cette demande .

NOUS REC0MNDONS •

20 . Que les autorites competentes reconnaissent la necessite
dtaccorder au 2iinistere un regime special et beaucoup plus
souple pour lui permettre, sur le plan local et regional,
de remedier a tout mangue de personnel dans un tr&s court
delai, sous reserve de controles ulterieurs ecguitables .
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21 . Cue le Ministere mette en oeuvre le plus tot possible le
nouveau systeme de '1rapports de gestion" destine a le tenir
davantage au courant des besoins de personnel .

22 . Qutune fois ce systeme .juge satisfaisant, le Ministere

del'egue a ses directeurs de district et a ses maitres de

Poste des classes 19, 18 et 17, des pouvoirs etendus pour
repondre a la demande dtune main-d'oeuvre accrue .

2 .' Les effectifs et le roulement de la main-dtoeuvr e

Les employes jugent tres eleve le roulement de la main-d'oeuvre aux

Postes . Ils y voient le signe dtun mecontentement general et de conditions de tra-

vail peu satisfaisantes et de moins en moins comparables a celles de ltindustrie .

Nous avons obtenu quelques chiffres .

Voici un tableau base sur les statistiques de chacune des annees finan-

cieres depuis 1956 :

. Annee
Chiffre total Nombre de ceux
des employes gui ont guitte Pourcent.age

1956-1957 20,267 2,258 11.0
1957-1958 20,745 1,894 9..0
1958-1959 21,295 1,324 6.0
1959-1960 22,140 1,661 7.5
1960-1961 22,750 1,374 6.0
1961-1962 23,471 1,264 5.6
1962-1963 23,860 .1,281 5.4
1963-1964 24,248 1,328 5.4
1964-1965 25,215 1,680 6.6
1965-1966 26,171 1,915 7. 0

Les roulements moyens de 6 .6 p . 100 pour 1964-1965. et de 7-p . 100 pour

1965-1966 ne nous paraissent ni demesures, ni trop inquietant s

Plusieurs employes ont allegue que 50 P . 100 des commis des postes et

des facteurs ntont pas encore atteint le maximum du traitement de,leur classe ;

dy.ou, un taux de roulement de main-d f oeuvre hors de proportion . Les statistiques

demontrent que 5,656 facteurs et commis des postes font partie de ce groupe, soit

~ Le roulement de la main-d'oeuvre dans. l ' ensemble du Service civil est de 11

p. 100 .
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33•4 p . 100 du nombre total . Si nous prenons en consideration qutil y a eu 2,455

nouveaux employes recrutes au cours des cinq dernieres annees, dont la plupart

sont des facteurs et des commis des postes, nous ne pouvons conelure a un roule-

ment general eleve du personnel dans ce groupe particulier .

Il y a neanmoins des regions ou le probleme se revele aigu, tel quten

fait foi ce second tableau :
Taux annuel Taux annuel

Nombre total dtavril 1964 de janvier
dtemployes a mars 1 965 a mai 1965

pourcentage pourcentag e

Quebec (P.Q.) 565 3 10

Victoria (C.-B.) 284 7 10

Regina (Sask.) 299 9 10
Ottawa (Ont.) 922 9 10
Toronto (Ont.) 3.,771 9 11
Hamilton (Ont.) 480 7 18

Burlington (Ont .) 67 19 18

Downsview (Ont.) 94 20 18
Don Mills (Ont.) 88 15 19

St. Catharines (Ont.) 108 11 20

Sarnia (Ont .) 87 13 20

Sault-Ste-Nlarie (Ont .) 79 15 21
Windsor (Ont.) 284 8 22
Niagara Falls (Ont.) 74 13 23
Oshawa (Ont.) 99 28 27
Port Credit (Ont.) 52 25 46
Oakville (Ont.) 55 21 48

Non seulemerit ces chiffres indiquent un taux de roulement anormal dans

ces villes, mais ils prouvent une augmentation sensible de ce taux dans les der-

niers mois .

Nous nten connaissons pas les causes precises, mai§ nous soupqonnons

que ce sont les regions ou les salaires sont les plus eleves et les conditions de

travail les plus favorables que le roulement de la main-d'oeuvre aux Postes sfac-

croit .

Le Ministere doit se pencher sur ce probleme . I1 risque dtavoir des re-

percussions couteuses et dtentraSner la perte dtun temps precieux au niveau du re-

crutement, de la formation et du rendement . I1 y a lieu que chaque employe qui
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quitte le service soit vu et questionne sur les vraies raisons de son depart . Ces

renseignements une fois compiles, le Ministere saura exactement a quoi sTen tenir

et il pourra concentrer ses efforts sur le plan local afin de pallier a ces incon-

venients . Mais il ne faut pas se leurrer : seuls de meilleurs traitements et des

conditions de travail plus acceptables viendront a bout du taux eleve du roulement

de la main-d'oeuvre dans ces regions .

Le Ministere doit adopter des mesures efficaces pour reduire le retard

dans le recrutement de remplaqants aussitot que des postes deviennent vacants .

Dans ce but, il vient de recevoir ltautorisation de la Commission du Service civil

de recourir a un systeme de concours continus dans les endroits ou le recrutement

se revele difficile . Ainsi, 1'a ou une liste dtadmissibilite n1existe pas deja, le

maitre de poste aura dorenavant le droit de faire subir un examen a tous les can-

didats suffisanQnent qualifies et de donner sur place des emplois a temps plein a

ceux qui reussiront .

NOUS FtECOMMANDONS •

23 . Que le Ministere procede a une entrevue avec tout employe

c1ui quitte le service postal afin de connaitre les vraies
raisons de son depart .

24 . Que le NLinistere, dans les regions ou le taux de roulement
de la main-d'oeuvre est eleve, emploie tous les moyens

pour obtenir le personnel necessaire .

3 . Les employes a temps Partiel

(1) Le Ministere affirme qutil affecte aux etablissements postaux le

personnel 'a temps plein necessaire pour repondre aux besoins du trafic postal nor-

mal . Mais ce trafic net pas toujours normal . Il y a "des periodes de pointe" .

Dans la plupart des bureaux de poste, celles-ci se situent en fin dtapres-

midi on au debut de la soiree, apres la levee du courrier des boltes aux lettres

piubliques ou apres ltarrivee des envois en provenance de petits bureaux de poste du



- 53 -

voisinage, etc . Le I4inistere, a juste titre, tient-a appreter ce courrier afin de

lfexpedier a son lieu de destination dans le plus court delai possible . A cette

fin, il a recours a des employes a temps partiel qui travaillent entre trois a

cinq heures par jour, tr'es souvent cinq jours par semaine .

Suivant le Ministere, il ne peut agir autrement . Maintenir les effectifs

permanents a longueur dfannee au niveau des besoins des periodes de pointe equivaut

a un gaspillage de main-d'oeuvre, de temps et dTargent . I1 nty a pas assez de

courrier a traiter imtnediatement avant et immediatement apres ces periodes pour oc-

cuper pendant huit heures consecutives la quantite dtemployes a temps plein qui se-

raient requis pour ex4cuter ce travail dfurgence . Il ajoute que stil passait outre,

un personnel atemps plein plus nombreux serait necessaire pour le travail de nuit

parce que le courrier qui doit. etre traite a temps pour la livraison matinale ne

parvient au bureau de poste que dans la soiree . Du simple point de vue du fonc-

tionnement normal du service postal a lTheure presente, une telle mesure ne lui pa-

raft pas souhaitable .

Nonobstant ceci, le Ministbre affirme qutil utilise autant que possible

des employes a temps plein plutot que des employ4s a temps partiel .

Pour eviter les abus, il a emis les directives suivantes :

a) 11 ne faut pas que les employes a temps partiel se succedent sans inter-

ruption a une tache . En dfautres termes, il ne doit pas y avoir "enchaine-

ment" de services ou travail "dos a dos'? . Le Ministere d4fend quTun employ6

a temps partiel travaille de 3 P .M . a 7 P .m. et qutun autre soit.occupe a

une tache identique de 7 P .M. a 11 p .m. En pareille hypothese, ii importe de

retenir les services dtun employe a temps plein .

b) Il ne faut pas se servir de deux employes a temps partiel a differentes

periodes du jour ou de la nuit si le total des heures de ces deux employes

constitue un emploi a temps plein, ctest-a-dire, 6quivaut a une-periode de

huit heures .
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c) I1 ne faut pas recourir a un employe a temps partiel quand il y a huit

heures de travail a accomplir et huit heures en disponibilite av ant 1 1 opera-

tion suivante .

Ces directives nous semblent raisonnables . Nous ne nous degageons pas

cependant de l t impression quTil y a des bureaux de poste ou elles ne sont pas sui-

vies et, tout comme dans le cas des employes dits "occasionnels " , dont nous trai-

tons dans la section suivanto, nous croyons qutune verification minutieuse stimpoye

sans perdre de vue l t importance de bien sfentendre sur la definition d 1 une ' lperiode

~
de pointe" , surtout lors de la preparation de la livraison locale du courrie r

Nous ne voulons pas priver les employes a temps partiel dfun gagne-pain

peut-etre essentiel, mais il nous incombe de nous preoccuper dtabord et avant tout

des employes a temps plein .

Stil est vrai, comme on nous lta dit, que d ans certaines regions ou loca-

lites, il y a des employes .a temps partiel qui profitent de faveurs ou de passe-

.droits et beneficient dtun regime contraire a la politique du Ministere, nous man-

querions a notre devoir de ne pas le signaler . Si, par contre, les renseignements

que nous avons obtenus sont inexacts, nous serons lespremiers a nous en rejouir .

Nos recommandations ne vont pas tellement loin .

Outre la revue ' annuelle du besoin dtemployes a temps partiel lorsque les

previsions du budget et de la main-d'oeuvre de chaque bureau de poste se preparent,

le Ministere analyse ce besoin

a) chaque fois qu ' un maitre de poste reclame du personnel additionnel ;

b) chaque fois que ses dossiers indiquent que des employes a temps partiel

~ I1 y a une ville en particulier ou nous. avons constate que le courrier prepa-

re et trie par un fort contingent d l employes a temps partiel entre six heures

et dix heures du soir demeurait sur place jusqufa quatre heures le lendemain
matin avant dtetre expedie aux succursales postales de cette ville pour li-
vraison locale .
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travaillent frequemment au-dela de leur periode normale :

c) chaque fois qutil procede an controle de la production dans un bureau; et

d) chaque fois qutil reqoit une plainte de ltUnion des Postiers ou de 1TUnion

des Facteurs .

La I'verification minutieuse'l que nous recommandons differe dtune revue

de routine . Elle doit etre effectuee a fond, de telle sorte que, si notre impres-

sion est exacte, le NLinistere en sera plus eclaire .

Grace au nouveau systeme de rapports mensuels sur les effectifs des bu-

reaux de poste que le Ministere a lfintention de soumettre aux comites locaux .con-

joints ou aux representants des sections locales, les employes a temps plein sau-

ront a quoi sten tenir sur ltensemble de la main-d'oeuvre en service .

Ces rapports mensuels permettront aussi a ces derniers de suivre de plus

pres le cas des employes a temps partiel qui, en certaines circonst ances et pour

aider a prevenir l 1execution dtun travail en surtemps par le personnel 'a temps

plein, sont embauches comme employes occasionnels et payes corrnne tel s

(2) Des commis des postes soutiennent que les employes .a temps partiel

prennent leur place sur les equipes de jour et les contraignent a faire partie

dtequipes du soir ou de la nuit .

Le Ministere declare ne pas etre au courant . Il reconnait qu'une telle

pratique, si elle existe de fa qon continue, est inadmissible et contraire a sa

ligne de conduite . I1 offre de considerer chaque cas que les organisations lui

signaleront et dten discuter avec elles . Les rapports mensuels sur les effectifs

contribueront surement a deceler ces irregularites et a les rectifier .

(3) Ces memes commis demandent que les employes a temps partiel ne

soient autorises a les remplacer qufa la suite dfexamens .

~ Ii en est ainsi a .lfarrivee dtune grande quantite de courrier a traiter pour

une heure limite .
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Le Ministere ntest pas convaincu de la necessite de cette mesure . 11 en

etudie cependant les possibilites et il songe a retablir la categorie dfemploi de

commis des postes 2 a temps partiel et a obliger le titulaire de cette fonction a

subir un examen semblable a celui du trieur a temps plein .

En toute justice pour les employes a temps partiel, mentionnons que le

Ministere, en se basant sur les rapports qutil reqoit de ses agents dtexploitation

superieurs, les consid'ere comme efficaces et consciencieux.

(4) On sfest plaint que le Ministere ntait pas recours a la main-dtoeuvre

a temps partiel pour le travail de fin de semaine .

Celui-ci invoque une protestation officielle des dirigeants nationaux de

lfUnion des Postiers . Cette protestation a ete la raison dtetre d'une directive

emise le 27 avril 1965 interdisant l~utilisation des employes a temps partiel, le

dimanche, dans les bureaux de poste de moyenne importance . Le N1ini.stere nfa pas

etendu cette interdiction aux bureaux de poste .des grands centres parce que, dans

ces endroits, il y a un reel besoin dtemployes a temps partiel en fin de semaine

pour aider le personnel 'a temps plein a subvenir aux necessites du service postal,

dtautant plus, dtapres lui, que ces bureaux de poste fonctionnent alors au ralenti .

Ces explications nous satisfont a premiere vue .

(5) Nous avons rencontre quelques groupes dfemployes a temps partiel

membres de lfAssociation du Service civil du Canada . A Ottawa, en fevrier 1966,

les representants dfun nouveau groupement appartenant au Syndicat canadien de la

Fonction publique, section 976, et constitue dtemployes intermittents de Montreal

et de Quebec et des regions environnantes nous ont soumis un meanoire . Ia majorite

de ces employes appartient a ltelement f Pminin . Les autres sont des hommes qui

stadonnent a ce travail pour accroitre leurs ressources .

Certains des probl'emes que ces employes ont souleves ne different guere
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de ceux des employes a temps plein . Nous en traitons plus loin
. Il y en a tout

de meme quelques-uns qui leur sont propres .

Ces employes deplorent qutapres une absence de deux mois ou plus pour

cause de maladie ils subissent une diminution de salaire a leur retour .

Nous esperons que ce probl'eme disparaitra lorsque le Bureau de revision

de la Commission du Service civil aura termine son etude sur la classifica-

tion des emplois . Nous osons croire que chaque employe a temps partiel sera

remunere selon les fonctions qu?il aura a remplir lors de son reengagement .

b) Les employes a temps partiel reclament les memes droits a des conges que

les employes a temps plein .

Le Reglement du Service civil ne stipule pas lloctroi de conges aux em-

ployes a temps partiel dont la remuneration se calcule a lTheure, sauf pour

les vacances et les fetes legales payees .

I1 nty a pas lieu dans le moment dtaccorder aux employes a temps partiel

les conges de maladie ou les conges speciaux payes dont profitent les em-

ployes a temps plein . Nous croyons toutefois qu'une indemnite forfaitaire

equitable, comme dans le cas des vacances, devrait alors leur etre versee .

c) Les employes a temps partiel estiment que de courtes interruptions de ser-

vice ne devraient pas influer sur le paiement du boni de 4 p . 100 qufils peu-

vent toucher au lieu de prendre des vacances .

Actuellement, si un employe travaille dtune faqon continue trente jours

ou plus au cours de ltannee ou il a ete engage, ou de ltannee ou il a cesse

de faire partie du service postal, il touche un montant egal a 4 p . 100 du

traitement de base et du surtemps regus pendant sa periode d'emploi . Stil

reprend cet emploi, il doit de nouveau travailler dtune maniere continue pen-

dant trente jours avant dtavoir droit a des vacances ou, a defaut, au boni

de 4 p . 100.
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Comme de breves absences pour cause de maladie ne constituent pas une

interruption de service, nous ne jugeons pas bon dtintervenir .

d) Les employes a temps partiel sten prennent a lfinsuffisance des preavis

affectant leurs heures de travail et les changements dfequipe . Selon le Mi-

nistere, il a tout autant la prerogative de diminuer les heures de travail

quand le volume du courrier est inferieur a ce que prevu que de les prolonger

dans le cas contraire .

Il ne devrait pas y avoir de changements dtordre majeur dans les equipes

dtemployes a temps partiel a moins de changements simultanes dans les equipes

dtemployes a temps plein. ILes employes a temps partiel pourraient alors re-

cevoir un preavis dfun mois, si possible, comme les employes a temps plein .

e) On controle parfois le rendement des employes-trieurs a temps partiel au

moyen de fiches placees par ceux-ci dans leurs corbeilles de courrier a trier .

Le surveillant compte ces fiches lorsque ltemploye a termine ses heures de

travail . On peut ainsi tenir un registre continu de production dans chaque

section et mieux organiser la marche du travail tout en se rendant compte des

progres du personnel .

C l est 1a un excellent outil entre les mains du surveillant pourvu que

J
celui-ci en fasse bon usage et ne l tutilise pas pour favoriser un employe .

!+ . Les employes occasionnel s

Le Reglement du Service civil autorise un sous-ministre a designer de s

J
personnes rempliss ant des fonctions de nature occasionnelle . Il ajoute que :

"Sauf dans les cas approuves par la Commission, ltemploye occasionnel ne doit pas

~ Nos recommandations concernant les employes a temps partiel sont dans la sec-
tion suivante .

V Article 88 (1) .
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etre employe pendant plus de six mois, mais personne ne peut occuper un emploi oc-

casionnel pendant plus de douze mois .' ~

Le Kinistere se prevaut de ces dispositions . Il a, a son emploi, un con-

tingent impressionnant dfemployes occasionnels . Dans son Manuel des Questions de

~V
Personnel , il enonce que ceux-ci peuvent etre embauches a titre temporaire dan s

les cas suivants :

a) pour aider le personnel a temps plein dans les situations dturgence;

b) pour remplacer les employes reguliers qui sont en conge ;

c) pour remplacer .les employes reguliers lorsqutil ntexiste .pas de liste

dtadmissibilite dtou lTon pourrait nommer un remplagant a temps continu .

Le Ministere a deux categories principales dtemployes occasionnels : ceux

qui prennent la place dfemployes reguliers en vacances annuelles ou en conge dTan-

ciennete ou de maladie et ceux dont il retient les services lors de periodes de

pointe . Ce sont ces periodes qutil qualifie de situations dturgence . I1 affirme

ne pas tolerer que les employes occasionnels travaillent dtune faqon continue . En

pareille occurrence, il les remplace par des employes a temps plein .

On a pourtant proteste souvent contre le trop grand nombre dtemployes oc-

casionnels qui ont un emploi constant et qui jouissent Oun regime privilegie :

travail de jour et non de nuit, fin de semaine libre, etc . On a expose que plu-

sieurs de ces employes ne sont pas remplaces me"me apres des mois et des mois de

travail continu a temps plein et que leur presence affecte les droits dtanciennete,

le choix de la periode des vacances annuelles et lfobtention de .meilleures heures

de travail . On a pretendu enfin que "cette situation a des repercussions tres de-

favorables sur le moral des employes reguliers" et que ltembauchage Oemploye s

I/ Article 88 (2) .

2/ Volume 1, sous le titre ''Employes occasionnels" .
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occasionnels ntequivaut, en fait, quta ltutilisation dtune main-d ' oeuvre a bon

marche

Ces plaintes, surtout par rapport a ltusage abusif dtemployes occasion-

nels, nous paraissent bien fondees dans certains endroits .

Plusieurs maitres de poste ntont respecte ni la lettre ni 11esprit du

Reglement du Service civil et du Manuel des Questions de Personnel . Ils ont eu re-

cours a des employes occasionnels plutot que de suivre la procedure assez longu e

et complexe des concours et dtengager des employes a temps plein . Nul doute qu4i1

est plus facile de recruter directement des employes occasionnels que dtavoir a

prouver un besoin dtemployes a temps plein par divers renseignements et statisti-

ques et dtattendre une verification, soit par le directeur de district, soit par

1fAdministration centrale . Peut-etre ces maitres de poste se trouvent-ils plus a

ltaise pour controler ltemploi de ces occasionnels, pour varier leurs heures de

travail a volonte et, au besoin, pour les mettre a pied .

Inutile de cacher enfin que l1engagement dtemployes occasionnels (et dtem-

ployes temps partiel) peut donner lieu a du patronage ou a du nepotisme .

Il importe que le Ministere adopte une regle de conduite ferme a lfeffet

que ltengagement des employes occasionnels ou a temps partiel ou de tout autre em-

ploye qui ne tombe pas sous la Loi du Service civil steffectue-dorenavant par lpen-

tremise du Service national de placement . Cette pratique existe dans dtautres mi-

nisteres .

Meme si le Ministere ne peut cesser completement dfavoir recours a de s

~ Ces employes, sfils agissent conune facteurs, gagnent $2 .02 lfheure (ce qui

correspond 'a peu pres au traitement horaire de ceux-ci au premier echelon) et,

stiis agissent comane commis des postes, $1.57 lfheure (ce qui represente moins

que le salaire de debut de ces derniers) . I1 ya exception a cette regle, A.

Oshawa, ou le salaire est de $1 .75 ltheure a cause des difficultes de recrute-

ment .
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employes occasionnels, le probleme cause par leur presence continuelle a pris,

dans trop de bureaux, des proportions inquietantes . Le irlinistere la realise .

Il stest deja mis a lfoeuvre : dans Pun des plus grands bureaux de poste, il vient

dfaccroitre de faqon appreciable le nombre des employes a temps plein afin de re-

duire celui des employes occasionnels et dfeliminer un paiement excessif de sur-

temps .

I1 faut tirer au clair toute cette situation .

NOUS REC0i,2%IANDOTdS :

25 . Que le Ministere, avec la collaboration des comites locaux
con,joints, fasse un releve dans chague bureau de poste ur-
bain du nombre des employes a temps partiel et des employes
occasionnels gui y travaillent .

26 . Que des instructions precises soient donnees aux maltres de
poste et aux directeurs de district de fournir a ces comi-
tes tous les renseipnements necessaires a la preparation de
ces releves et a leur analyse .

27 . Que le Ministere prenne immediatement des mesures d ans tous
les cas ou ces releves demontreront gue ni la lettre, ni
lTesprit du Reglement du Service civil ou du Manuel des
Questions de Personnel concernant lfengagement et le main-
tien en service de ces employes ne sont respectes et gutil
cherche a remplacer ceux-ci par des employes a temps plein .

28 . Qufa lfavenir, chague maitre de poste d'un bureau urbain
affiche mensuellement un releve du nombre des employes a
temps partiel et des employes occasionnels a lfemploi du
NLinistere dans son bureau et du nombre dfheures c u tils ont
travaille .

29 . Que le Ministere , au niveau du comite national conjoint,
tente d'en venir a un accord avec les organisations sur le
sens et la portee des mots "periode de pointelt et " situa-
tion dfurgence"

30 . Que le Ministere passe constamment en revue lfutilisation

des employes a temps partiel et des employes occasionnels
dans les bureaux de poste urbains afin de stassurer gue les
maitres de poste ntont pas recours a leurs services pour
combler une insuffis ance de lteffectif permanent .

31 . Que le Ministere etablisse une methode destinee a le tenir
au courant, ainsi gue les directeurs de district, de tous
les cas dfabus dans ce domaine .
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32 . Que le Minist6re etudi : la possibilite de regler les sus-

dites difficultes en fixant a ltavance le pourcentage des
employes a temps plein Qui peuvent travailler dans les bu -

reaux de Poste par ra oort au nombre total des employes a

temps plein qui y sont attaches .

33 . Qufafin dtassurer le r~spect de la lettre et de ltesprit
du Reglement du Service civil guant a la revue possibl e

de la situation apres six mois de travail par des employes
occasionnels, le Ministere soit toujours en mesure de de-

terminer le total accu .nule des durees effectives dtemploi

occasionnel .

34 . Que ces chiffres soient mis a la disposition de la Commis -

sion du Service civil, pour lui permettre, le cas echeant ,

de decider stil .y a lieu de continuer a faire appel aux

services dtemployes occasionnels gui auraient atteint le
plafond de six mois de travail .

35 . Que le recrutement et Ltengagement des employes a temps
Partiel et des employes occasionnels se fassent dorena -

vant par lfentremise du Bureau national de placement .

36 . Que le Minist6re institue sans delai un systeme de rap -

ports mensuels sur ses effectif5 et gue ces rapports soient
mis a la disposition des comites locaux conjoints .

37 . Que les employes a tenps partiel recoivent une indemnite

forfaitaire equitable dans tous les cas ou les employes a
temps plein ont droit des conges de maladie payes oua
des conges speciaux pay es .

Nous ne nous expliquors pas pourquoi le Minist6re paie aaux employes

occasionnels qui ont ltexperience requise et qui remplacent rezlierement des com-

mis des postes en conge un sala5re horaire inferieur au taux du traitement ini-

tial de ceux-ci . Nous ne comprEnons pas davantage pourquoi il en est egalement

ainsi dans le cas des employes cccasionnels auxquels le Minist6re fait appel de

faGon continue dans les situaticns dfurgence periodiques .

Notre mandat ne nous z,utorise pas a reconunander que ces taux de salaire

soient ajustes . Nous semons lfj.dee toutefois, non seulement parce que nous croyons

au principe du salaire egal a ti-avail egal, mais aussi parce que nous avons
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J
l timpression qufun tel ajustement aiderait a eviter les abus du passe .

5 . Les employes saisonnier s

A ltapproche de la periode de Noel, il y a une augmentation enorme du

volume du courrier . Pour en disposer, le Ministere embauche un personnel comple-

mentaire qufon appelle 'Iles aides de Not" . Ceux-ci, regle generale, assistent

les corrunis et les facteurs dans les travaux de tri et accompagnent ces derniers

lors de la livraison du courrier .

(1) Les organisations soutiennent que ces aides devraient etre engages

plus t8t et en plus grand nombre . Les facteurs ont insiste sur la necessite de

leur assurer les services dfun aide a temps plein d'es la premiere semaine de de-

cembre et de le laisser a leur disposition jusquta la fin de la livraison de leur

courrier accumule .

Le i•tinistere nia pas de date fixe pour lfengagement des aides de Noel .

Il laisse aux directeurs de district et aux maltres de poste le soin dTen decider

selon les exigences locales et regionales du service postal . A Montreal, ltembau-

chage de ces aides peut commencer au cours des derniers jours de novembre pour lfa-

cheminement des depeches vers lfetranger ou vers des centres eloignes du pays, et

plus tard, pour la livraison du courrier local . Dans certains autres bureaux ur-

bains dfimportance, il arrive quTon attende au debut de decembre .

Le Nlinistere soumet qufun facteur nfa pas normalement besoin dtun aide

avant le 12 decembre, parce que le courrier nta pas atteint une proportion te11 e

~ Lfarticle 2 (m) (v) du projet de loi C-170 ne consid'ere pas comme un employe

de la Fonction publique 'tune personne employee a titre occasionnel ou tempo-

raire a moins qufelle ntait ete ainsi employee pour une periode,de six mois ou

plus" .

~ Leur engagement et certaines de leurs conditions de travail sont regis par la
Loi sur le Service civil et par le Reglement du Service civil .
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qutil necessite de ltassistance . Cependant, dans le cas dtune augmentation sensi-

ble avant cette date, le maitre de poste a le pouvoir dlengager des aides .

Dans plusieurs bureaux, le maitre de poste consulte les representants

des sections locales avant de fixer lee dates d'embauchage des aides de Noel .

Nous approuvons cette maniere dtagir . Elle constitue un excellent moyen dteviter

le mecontentement .

(2) Quelques facteurs ont suggere que les aides stabstiennent de trier

le courrier et ne stoccupent que de la livraison . Le Ministere croit preferable

que le facteur procede lui-meme a une partie de la livraison et surveille son aide

sur place parce que les plaintes concernant les livraisons erronees ne se multi-

plient pas de facon anormale et parce que les clients craignent des erreurs quand

ils ne voient pas le facteur lui-me"me . Stil en est ainsi, il devient necessaire

de faire faire du tri par les aides afin de liberer le facteur pour sa tournee .

(3) On a mentionne que les aides de No9l ntetaient pas assujettis aux

memes mesures disciplinaires que les employes a temps plein . Il nten peut etre

autrement . Le Ministere cependant intente des poursuites contre eux, sfil y a lieu,

ou les congedie, lorsqutils ntaccomplissent pas leurs fonctions a la satisfaction

du maitre de poste .

NOUS RECOMMANDCiVS •

38 . Que le Ministere poursuive dfannee en annee une etude . atten-
tive pour determiner sfil .y a lieu dfetendre laperiode du
recours aux aides de Noel, compte tenu plus particulierement
de lfaugnentation du volume du courrier au cours des der -
nieres annees .

39 . Que partout ou possible, les maitres de poste consultent

40 . '

les comites locaux conjoints avant de fixer les dates dtem-
bauchage des aides de No 1, et avant d'effectuer les change -
ments gue cette periode rend necessaires .

Que les maitres de poste nthesitent pas a se prevaloir de
leur droit dtaccorder des aides de No 1 aux commis et aux

facteurs d6s cue le besoin sten fait sentir .
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41 . Que ni les commis, ni les facteurs, ne soient tenus respon-
sables des infractions ou des erreurs commises par les aides

de No 1 sur lesguels ils ne peuvent exercer un controle con -

venable .

6 . Quelgues aspects particuliers

(1) Nous avons entendu des critiques sur l'emploi de proches parents

dans un meme bureau de poste . Cette situation evidemment suscite de nombreux pro-

blemes dont le maintien et le respect de lfautorite et les insinuations de favori-

tisme et de nepotisme ne sont pas les moindres .

Le Ydnistere deplore ces abus . I1 cherche a les enrayer d'es qutil est

mis au courant, mais il nlest pas dispose a opposer un refus peremptoire dtemploi

chaque fois que les circonstances veulent quTun employe tombe sous le controle dtun

proche parent . I1 souligne que ni la Loi sur le Service civil, ni le Reglement du

Service civil ntinterdisent la nomination de proches parents dans une meme section

du Service civil pourvu que les personnes designees aient les qualifications re-

quises .

Le Ministere devrait eviter cet etat de choses dans le domaine ou il a

juridiction .

Nous croyons que stil acquiesce a notre recormiandation de confier dore-

navant au Service national de placement le soin de lui recruter sa main-dfoeuvre a

temps partiel ou occasioxinelle, il se trouvera a l'abri de tout soupgon .

(2) On a avance que le 14inistere avait trop souvent recours aux ser-

vices dfemployes de sexe feminin. Celles-ci ne constituent qutenviron deux pour

cent du personnel a plein temps . Le Ministere nta pas ici liberte dfaction. La

~ Nous avons demande au Ministere de nous fournir une liste des bureaux ou des

maitres de poste ou des surveill ants ont des proches parents sous leurs ordres .

Nous ntavons pas obtenu cette liste, le Ministere n layant pas de statistiques

a jour sur ce sujet .
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Loi sur le Service civil et le Reglernent du Service civil placent hommes et femmes

sur un pied dtegalite . Ces dernieres ne sont exclues dtaucun concours pourvu

qutelles remplissent les conditions enoncees dans les avis dTexamen et qufelles

aient la force physique necessaire .



CI-i.APITRE 9

LA CI,ASSIFICATION DES EI-PIAIS

(1) Les employes des Postes consid'erent leurs fonctions mal definies .

Ils insistent pour en obtenir une description plus precise, plus detaillee . Ils

pensent quTune telle description ferait ressortir la necessite dtun redressement

de leurs echelles de traitement et empecherait un certain nombre de maitres de

poste de leur assigner des taches etrangeres a leurs fonctions normales .

I.a Commission a accepte de traiter de ce probleme, tout en realisant

quTil touche indirectement a celui des taux de salaire . E]1e a suivi en cela

ltexemple du Bureau de la revision de la classification de la Commission du Ser-

vice civil qui, presentement, travaille a determiner les fonctions de chaque em-

ploi dans le Service civil et a etablir de nouveaux groupes sans se soucier des

taux de traitement .

Une difficulte fondamentale dans le cas des employes des Postes reside

en ce qutil ntexiste pas de comparaison directe et valable entre leurs emplois et

ceux du secteur prive. Seuls paraissent possibles certains parall'eles entre ta-

ches particulieres, ctest-a-dire, entre une partie ou plus du travail de lTemploye

des Postes et une partie ou plus dtun travail dans ce secteur prive . I1 nfy a

nulle part a ltextgrieur des emplois composes de fonctions identiques .

On aura beau rapprocher la situation de ltemploye des Postes de cell e

du messager de banque, du magasinier, du livreur, du releveur de compteurs, de l1en-

caisseur, du commis dtun service de vente par correspondance ou dfun service de li-

vraison ou de fabrication, jamais on ntobtiendra le reflet parfait de la totalit e

de la fonction.
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Si, par contre, lton sTarrete a des considerations plus ou moins abstrai-

tes pour juger de ltexecution satisfaisante de certaines fonctions, il y a moyen

de confronter des exigences, telles que ltinstruction, la formation, la responsabi-

lite, lfintegrite, le degre de surveillance, lfinitiative, lteffort mental et phy-

sique, les dangers et les risques dfaccidents, les heures de travail, les horaires

des equipes, ltaptitude de sfadapter a des conditions de travail changeantes come

la temperature, et enfin, les rapports avec le grand public, la souplesse dtatti-

tude et le tact .

En attribuant des points a chacun de ces facteurs envisages en fonction

de leur importance dans ltensemble du travail, on peut alors trouver une base de

comparaison convenable et rendre plus facile ltevaluation de ltemploi a chaque ni-

veau et dans les diverses classes .

Nous savons que le Bureau de la revision de la classification consid&re

l'adoption dtechelles de cote numerique pour les emplois aux Postes . Nous espe-

rons que cette formule conduira a une meilleure comprehension par tous les inte-

resses de ltetendue de leurs devoirs et de leurs responsabilites . Chose certaine,

des echelles de cote niunerique permettront aux organisations de discerner les bases

de comparaison avec les emplois exterieurs et entre les diverses categories a ltin-

terieur du service postal .

Puisse le Bureau de revision de la classification et le 1~'linistere consul-

ter ces organisations au plus tot afin de tirer profit de leurs commentaires et de

leurs suggestions .

NOUS RECOADIANDONS :

42 . Qufun systeme de cote numerique soit utilise pour la clas-
sification des emplois du personnel dtexecution sans fonc-
tion de surveillance .
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1+3 . Que les organisations soient consultees au plus tot par .
° le Bureau de la revision de la classification de la Com -

mission du Service civil et par le Ministere a lfoccasion
de la revue des classes dTemplois aux Postes, a cha4ue
etape de la revision .

(2) Analysons maintenant trois problemes .particuliers dont la solution

presse .

a) I1 faut actuellement sept annees a un commis des postes pour atteindre le

maximum de sa classe, cinq a un facteur, un manieur de depeches et un chauf-

feur des postes et quatre a un expediteur et un commis ambulant .

Ces delais sont peu realistes .

Nous avons la ferme conviction que les employes des Postes en general ac-

quierent le maximum des connaissances requises et un rendement optimum dans

un delai plus court .

NOUS RECOMMANDONS :

44 . Que les employes des Postes atteignent le maximum de leur
traitement en trois ans . .

b) la fusion immediate en une seule et meme categorie des commis des postes

1 et 2 ne peut plus attendre, meme si une cote niunerique appropriee doit, un

jour, etre reconnue et acceptee .

Les premiers font des travaux varies dans les petits bureaux de poste

tandis que les seconds tendent a se specialiser et executent sans treve des

travaux similaires, mais moins varies, dans des bureaux de poste plus impor-

tants et au rendement necessairement plus eleve . A tout prendre, un connis

des postes 1 a besoin, la plupart du temps, de faire appel a un ensemble de

connaissances depassant celles auxquelles un commis deb postes 2 doit recou-

rir . 11 assume aussi reguliarement des responsabilites quotidiennes plu s

etendues .
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Or, le conmiis des postes 1 est moins bien remunere que le commis des

postes 2 .

Il y a la une anomalie frappante due a la simplification du systeme ac-

tuel de la classification des commis des postes qui, apparemment, ne tient

pas compte de la grande variete de leur travail .

NOUS RECOMASArIDONS :

45 . Chze les commis des postes 1 et 2 soient itmnediatement fu -

sionnes en une seule et meme categorie, en attendant gufune
cote numerigue appropriee soit reconnue aux uns et aux

autres .

c) Plusieurs representants de sections locales ont suggere dTomettre de ltex-

pose des fonctions la phrase bien connue : "Stacquitter au besoin d'autres t£-

ches ." Notons que le mot "connexes" ntest pas toujours ajoute . Quelques em-

ployes, tout en concedant qutil stagissait la de cas exceptionnels, ont affir-

me que, dans certains bureaux, on avait invoque ce texte pour exiger d'eux de

nettoyer le plancher, de laver les vitres ou de sToccuper de ltentretien des

lieux.

Le rti.nistere doit stefforcer, dans la description des emplois, de four-

nir des renseignements aussi precis que possible sur les t£ches et les quali-

fications essentielles que ces emplois exigent . Il y a lieu en outre qutil

y refere de fagon generale a certains travaux que lfemploye peut incideuunent

avoir a remplir . Ri.eux vaut en mentionner plus que pas assez .

NOUS RECONIMANDONS •

46 . Que les mots "autres t£ches connexesTM apparaissent dans la

description des emplois aux Postes et qutil y soit aussi

fait mention de tous les travaux reconnus come Partie des

fonctions regulieres des employes, lors meme gue ces travaux

ntentreraientpas dans la categorie des t£ches habituelles

guotidiennes .
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(3) Dans quelques endroits, on a propose que les facteurs-surveillants

soient groupes en trois classes distinctes :

a) Facteurs-surveillants de rotation preposes a un groupe .

b) Facteurs-surveillants de rel'eve lors des conges .

c) Facteurs-surveillants en disponibilite dans les cas de maladie .

On a pretendu que le travail, dans les deux dernieres classes, edge du

facteur-surveillant des connaissances plus approfondies et une plus grande sou-

plesse et lui impose des responsabilites accrues ; dfou, la proposition d'une relnu-

neration plus elevee que celle du facteur-surveillant de rotation prepose a un

groupe .

Chose assez curieuse, cette proposition, au fur et a mesure de notre en-

quete, nta pas paru plaire a un bon nombre . Nous preferons done ne pas nous pro-

noncer sur son merite . Ici encore, nous esperons que le systeme de cote numerique

determinera si les differences sont sUffisarmnent transcendantes pour justifier lfe-

tablissement de trois niveaux distincts .

(4) Certains commis ont demande qutune allocation speciale soit attri-

buee a ceux qui ont des connaissances de tri de plus dtune zone geographique .

Nous ntinsisterons pas sur ce point tant il nous semble que ces connais-

sances pourraient fort bien ne plus etre e xigibles apres ltadoption de la nouvell e

J
politique du I•ti.nistere concernant les examens de competenc e

I/ Voir le chapitre 14, intitule ''Les examens de competence " .
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CHAP ITRE 10

LA SEN1AIIdE DE TRAVAIL

Les services ext6rieurs d'exploitation des Postes fonctionnent a ltann6e,

vingt-quatre heures par jour, sept jours par semaine . Dfou, divers problemes que

lea employ6s ont soulev6s touchant leurs heures de travail, lea horaires des 6qui-

pes auxquelles ils appartiennent, le travail en fin de semaine, le surtemps en g 6-

neral, lea heures de repas, etc .

1. Heures de travail et horaires des Sauipe s

(1) Le sous ministre des Postes d6tient le pouvoir, avec 19autorisation

de la Conmission du Service civil et sous certaines r4serves, do fixer lea heures

i/
de travail des employas et de lea r6partir durant la semaine .

J
Postiers et facteurs travaillent quarante heures par semaine . A cause

des besoins multiples du service postal, le Ministare distribue ces heures, soit

dans le jour, soit partie dans la journ6e et partie dans la soirde, soit dans la

nuit . Pour lea mimes raisons, il no partage pas n6cessairement ces quarante heu-

res entre cinq 3ours .cons6cutifs de travail . Certaixis enplop6s, tels lea facteurs

et lea guichetiers, no travaillent pas le dimanche, mais lour seconde journ6e de

conga dans la semaine nfest pas toujours le samedi ou le lundi . Dautres employa s

~ Loi our le Service civil, article 68 (e); Rbglednent du Service civil, articles
9 a 3.1 .

~ Les coimmis ambulants ont un rggime particulier dtheures de travail quo nous ex-

posons dans le chapitre 37, section 1.
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occupes le samedi ou le dimanche, ou lea deux, ont des jours do cong€ non consecu-

tifs entre le lundi et le vendredi .

Le Ministere affirme cependant qufil accorde, autant aue possible, deux

3ours de repos dfaffilee chaque semaine a sea employas at mime trois lorsqutun in-

tervalle de six a dix 3ours stecoule entre lea cong€s . En fin de semaine, il stef-

forcc de reduire le personnel et de tenir an vigueur un mode de rotation qui laisse

la grande majoritg des employea libres lea samedis at lea dimanches .

Les equipes variant an nombre d'un bureau a ltautre . I1 peut y an avoir

de huit a dix, chacune avec un horaire different . Le Ministere pretend qua malgre

toute sa bonne volontS, il nfest pas an mesure de divisor le travail autrement at

dtaviter quo maints employes aient des heures do travail anormales . . A nfa pas le

choix, dit-il, dans plusieurs cas . Il doit tenir compte des heures dtarrivae at

do depart du courrier. Or, il n1a aucun contr6le sur .certaines .de ces heures . Ce

West pas lui qui fixe lea horaires des .avions, des bateaux at des chemins de for .

Quant an transport par camions, il doit prendre on consideration lea grandes dis-

tances a parcourir at lea points d'arr8t obligatoires . Les horaires des moyens de

transport an ccmnun influent aussi sur sea d6cisions . Le Ministere a la convic-

tion qua le service postal y perdrait an rapidite at an efficacite stil adoptait

la suggestion do plusieurs employes de ntavoir quo trois equipes par bureau de

poste avec des horaires reguliers .

Nous avons questionne 1tAdministration centrale sur la possibilite,

dans cortaines localites pour le moins, de modifier lea heures d*arriv6e des ser-

vices routiers afin qutelles coIncident avec lea houres de debut des premieres

aquipes do jour. Celle-ci nous a ropondu qua lee services routiera avaient. otg

inatitugs surtout an vue do l1accel6ration do la livraison du courrier an public .

Com me lea facteurs coameneent lour tournee a huit heures on huit heures at demie

du matin, is courrier doit lour parvenir aasez tot pour otre traitd at trid par
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itingraire avant lour d6part . Si lea heures dtarrivoe des services routiers corres-

pondaient a celles des dquipes do jour, il an docoulerait de sarieux retards .

La fixation des heures do travail at la composition des dquipes at d e

lours horaires aux Postes posent indiscutablement dt6normes difficult6s . Nous

avons ltimpression toutefois qua le Ministere a quelque peu perdu de vue le c8t6

huaoain du probleme at nous nous demandons stil a assez raflochi sur lea effets dtun

travail constant de soirde. ou de nuit sur la vie familiale at socials dtun eurployg .

Chose olutot curieuse, la plupart des industries at le Gouvernement paient

lea sursalaires lea plus 6lev6s pour le travail do nuit (do minuit a huit heures du

matin) alors quten r6alit6, le travail de soirae bouleverse davantage la vie nor-

male d1un travailleur . Son absence de la maison, depuis la fin do ltapres midi

jusqutaux environs do minuit, le tient aloigne de sa famille at de sea enfants a

des heures ou sa pr6sence eat presque essentielle . Ella ltempeche de profiter des

moments ou la vie au foyer eat la plus intense, at souvent la plus agr6able . Ella

no lui laisse aucun temps, sauf lors do sea congas, pour so distraire, voir des

amis ou stadonner a des activit6s extgrieures de tous genres .

Nous no pratendons pas avoir trouvg une solution Wale . Nous reprenons

la formula quo nous avons d43a recomandae : il imports de proe6der le plus tot

possible, dans chaque bureau de poste urbain, a un examen local minutieux des heu-

res de travail at des horaires des 6quipes, par ltentremise des comitos locaux con-

joints .

Cot examen effectuo sur place conduira tout naturellement a lfana]yse de

diverses suggestions-que, faute de temps, nous ntavons pas 6tudi6es . A premiere

vue, plusieurs dtentre elles nous ont paru contenir des possibilitAs int6ressantes .

Eh voici quelques examples :

a) Changement de certains horaires de transport par camions .

b) Adoption dtun mode de rotation des oquipea avec intervalles espacos (deux
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mois peut-atre) pour permettre aux employ€s de stadapter .aux changements de

vie .

c) Uplacement des horaires actuels des aquipes .

d) Suppression des horaires de travail dans la soirae ; €tablissement dtho-

raires de onze heures du matin a sept heures du soir, de midi a huit heures,

ou mame, si nacessaire, de minuit a huit heures du matin; appel a des employ6s

a temps partiel pour tout surcroit de travail dans la soirge .

e) Nouvelle politique de congas donnant le droit a ltemploy€, stil le dgsire,

de nfen prendre qufun par semaine pendant une certaine p6riode, quitte a accu-

muler ltautre et a b6n6ficier ainsi de quatre, cinq ou six jours cons6cutifs,

une fois de temps en temps .

Les comitas locaux conjoints, avec la cooperation du NLinistere, des di-

recteurs de district et des maltres de poste, dacouvriront surement des modes et

des proc6d6s valables de rapartition des heures qui, sans porter pr6judice au ser-

vice postal, ntignoreront pas le bien-etre des employ6s .

(2) Comme solution a long terme, le Ministere, mettant a profit lea sug-

gestions ou lea recommandations des camitas locaux conjoints, devra entreprendre de

son c6t6 une atude approfondie de lfacoulement du travail aux Postes, depuis le d6-

but des op6rations quotidiennes jusquta la fin .

Pour atteindre lea rasultats espAras, cette atude ne se limitera pas a

l'unique question de la rapartition des heures et de l16tablissement des horaires .

rl].e statendra aux problames du traitement des diff6rentes classes de courrier,

des ordres de priorita, du transport, etc .

Nous y voyons la pr€sence de conseillers de ltext6rieur, experts en la

matiare . Nous y voyons, de toute nacessita, lfacceptation pr6alable de trois prin-

cipes directeurs de base, sans perdre de vue lea intgrats du service postal :
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a) La plus grande partie du travail doit se faire dans le courant des heures

normales de jour, par des 6quipes aux horaires r6guliers et par un personnel

a temps plein .

b) Le travail de nuit, at an particulier le travail dans la soirae, doit

&tre diminu6 le plus possible .

c) Le travail de fin de semaine doit atre 6limin6, on r6duit an minim=, par-

tout ou il ntest pas vraiment essentiel .

(3) On a soulev6 quelques autres points .

a) Tout on admettant qua lea fonctionnaires des services ext6rieura d'exploi-

tation des autres ministbres ont une semaine de travail do quarante heures

coBaae eux, certains commis des postes ont pr6conis6 ltadoption do la sem$ine

do trente-sept heures at demie . Salon eux, leur travail ne differe pas de

celui des ceum.is aux 6critures au point de jusitifer une distinction .

A ltexception des guichetiers principalement, lfensemble du travail dtun

commis des postes ne nous paraft pas de nature cl6ricale. Leurs fonctions

ressemblent plut8t a celles dtun employ6 dans ltirtdustrie . Comne lea diri-

geants nationaux de 1tUnion des Postiers, dans leur m6moire, ntont formul6

aucune suggestion an ce sons, nous prafarons ne pas intervenir at laisser aux

int6ress6s, s*ils le jugent a propos, le soin do soulever ce point lors des

n6gociations collectives prochaines .

b) Quelques employ6s ont fait allusion an syst eine des jours fractionn6s dans

lea horaires qui lea oblige a travailler deux demi-journ6es dans le courant

do la semaine pour compl6ter leurs quarante heures hebdo®adaires .

Is Ministere applique co systeme dans lea endroits ou le bureau do poste

forma une demi-journ6e par semaine on mime temps qua lea magasins at lea mai-

sons d'affaires do la localit6 . Dans la mesure du possible, il essaie alors

dfftendre be cycle des heures de travail sur deua aa®aines, dont ltune do
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quarante-quatre et lfautre de trente-six . Nous sugggrons aux employ4s de

centres ou lton nta pas mis en vigueur une telle repartition d'en 4tudier lea

possibilitas et dten demander lfadoption, si bon leur semble . A nty a-pas

lieu de croire que le NLinistere sty opposera .

c) Dans quelques bureaux de poste, on affects lea employes a des horaires

varigs de jour, de soir ou de nuit, au cours dtune periode de cinq a dix jours .

Nous ntendossons pas cette pratique, mime si elle eat exceptionnelle et

mane stil eat vrai que le Ministere accorde alors a lfemploy6 au moins huit

heures de repos avant la reprise du travail .

d) Le Miriistere admet que parfois certains employes ne b6neficient pas de

huit heures de repos entre deux appels au travail. Nous r4prouvons aussi

cette mani6re d'agir .

e) En diff6rentes occasions, sur•un pr6avis de moins de vingt-quatre heures,

le Ministere change lea jours de congg do rotation des employ6s apres avoir

affich6 lea horaires des 6quipes . I1 nfagit ainsi, dit-il, que dans des cir-

constances spociales . Par exemple, lors de l'absence subite et imprevisible

dtun employd attachd a une dquipe dtun petit nombre, il ne peut pas toujours

remplacer celui-ci par un employ€ occasionnel et i1 doit alors convoquer sur-

le-champ ltemploy6 en repos ; dans be cas des commis ambulants, dont la nature

du travail d6passe lea connaissances d'un employi6 occasionnel, il nta aucune

autre alternative que de rappeler d1urgence un commis en cong6 afin qutil

soit au poste avant be d6part du train .

f) Les employ6s insistent pour quton lea autorise a quitter le travail 'a dix

heures et demie du soir au plus tard la veille de NoUl et la veille du jour

de l'An . As pr4conisent aussi la fermeture des bureaux de poste ces deux

jours de fote .

Selon be Ministere, il stefforce de lib6rer sea employds an plus tot lea
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veilles de Noel et du jour de 1QAn et, a ces deux jours, il ntexige la pro-

sence qua dtun strict minimum . I1 souligne cependant que dans certaines ro-

gions ou le 26 d6cembre et le 2 janvier sont des jours normaux de livraison,

il no peut reduire son personnel a ltexces .

Le Ministbre devrait faire davantage . Il ne lui est certes pas impos-

sible de prendre a l1avance lea dispositions necessaires pour que tout le per-

sonnel abandonne le travail au plus tard 'a dix heures et demie lea veilles de

No'Al et du jour de 1tAn . Sflrement, au risque de dormer un service moins com-

plet dans lea susdites r6gions, il peut sten tenir a la pr6sence dQun strict

minimum en ces deux jours . Les usagers de ces regions comprendront qutil en

soit ainsi .

NOUS RECOMMANDONS:

47 . Que lea comit6s locaux con joints de chactue bureau de poste
urbain soient autorisds a proc6der, le plus tot possible,
A un examen minutieux des heures de travail et des horaires
des dguipes i a 6tudier toutes lea possibilitos dtam6liora-
tion at faireaire des recoimmandationsi sans perdre de vue lea
exigences du service postal .

48 . Que le Miniatere, de son c8t6, fasse une 6tude approfondie
de ltgcoulement du travail, du d6but iusguta la fin des ou€-
rations quotidiennes .

49 . Que le Ministare . a cette fin, en appelle a des conseillers
de l 1ext 6rieur et reconnaisse la validito des principes di-
recteurs de base 6nonc6s dans le rapport .

50 . gue lea heures de travail soient fixoes, dana la mesure du
possible, de facon gutelles comaencent at prennent fin lorsgue
lea moyens de transport en conmun fonctionnent normalement .

51. Que le Ministare stefforce de supprimer lea fractions de iour-
noe dans le c-vcle des 6 es ainsi qua ltaffectation des m®-
mes employos des horaires varies au cours de p6riodes de
courte dur€e .

52. Que Pon accorde aux emplo96a un minimum de hat heures de
repos, on sua du parcours Waller et retour, entre chague
changement dthoraire .
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53• gufaucun membre du personnel ne soit contraint de travailler
apr6s dix heures at demie au plus tard, lea veilles de Noel
at du jour de ltAn .

54. Qua le Ministhre r6duise au strict minimum le nombre des em~-
plov6s reauis de travailler a No 9l at au jour de 1t.An.

2 . Le travail en fin de semain e

Lfacceptation dtun regime de r6partition du travail hebdomadaire sur

cinq jours, du lundi au vendredi, a quelques exceptions pres, r6soudrait maints

problemes, particuli&rement dans lea bureaux de poste des classes 14 a 19 •

Dfapres lea employ6s de ces bureaux, le travail de fin de semaine a, a

la longue, un effet d6primant at n6faste sur leur vie individuelle, familiale at

sociale, affecte le recrutement dtun personnel comp€tent at d6sirable at explique

an partie le taux 6leve du roulement de is main-d'oeuvre dans plusieurs villas .

Come il fallait sty attendre, ils ont compar6 leur sort a celui de lten-

semble des fonctionnaires qui ne travaillent pas an fin de semaine . Ils ont sou-

ligna qua is plupart des .maisons dtaffaires at toutes lea banques a charte fermen t

aujourdthui leurs portes le samedi, ainsi qutun grand nombre de services publics

provinciaux at municipaux .

Les facteurs no croient pas que lea citadins tiennent tellement & rece-

voir leur courrier le samedi at une quantit€ de guichetiers sont dtavis qua per-

some nta, ou ne peut avoir, de s€rieuses objections a is fermeture des bureaux ce

jour-1a, au plus tard 'a midi . Lea postiers, enfin, pr€conisent is formation dt6--

quipes sp6ciales pour lea fins de semaines, compos6es dfun strict minimum dren-

ploy6s at occup6es uniquement au courrier de premiere classe .

Le M3nistere concede qua lea suggestions de sea employ6s rendraient

leurs conditions de travail beaucoup plus normales at attrayantes, mais il ne lea

I/ Voir appendice F .
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juge ni pratiques ni acceptables .

a) Il craint la reaction du public et, a l1avance, il la voit totalement d 6-

favorable. A invoque, came pr4c6dent, lea protestations soulevees par sa

d6cision, il y a quelques ann6es, de limiter le service postal lea joura de

fete legale. I1 faut admettre qua cette reaction fut de courte dur6e, tout

comme celle a la suite de la reduction de la livraison du courrier de deux

fois par jour a une . A souligne qufassez souvent certains item de courrier

livrables an mains propres en vertu des reglements, tels les lettres recoa®an-

dees on grev6es de port dfi ou lea envois contra remboursement, ne peuvent

ltetre qua le samedi, soul jour de la semaine ou l'usager est chez lui .

le Ministere no conteste pas qua le r6gime de portes closes le samedi

dans une foule dtentreprises est do regle, mais il no ltestime pas repandu au

point de lui permettre de re3eter sea obligations a lvendroit do tous lea dta-

blissements commerciaux, petits, moyens at grands, qui demeurent ouverts ce

jour-la, at qui comptent sur le maintien du service postal au moins dans la ma-

tin6e .

b) Le Mtnistere soutient qutil ne lui est pas possible, an fin do semaine, de

ne traiter qua le courrier do premiere classe .

Nous touchons ici a un problime d&licat parce quo, par ricochet, il pose

celui des proc6des employes parfois par des maftres do poste an cours de la

semaine dans le traitement du courrier do troisike at de quatriemae classe .

Ces proc6d€s ont ete pris a parti plusieurs fois par lea employ6s . Ceux-ci

pensent qua le Miniatere, s+il appretait plus activement cea deux classes do

courrier an cours do la semaine, an eviterait ltaccumul.ation an fin do sem ine .

Celui-ci nie employer do tels proc6ci6s at il rejette la suggestion des employ6s .

c) Suivant le Miniatbre, une reduction appr4ciable du service postal le aa-

medi inciterait sea usagers a recourir a dfautres moyans de communication,

--4

.
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come lea services do telephone, Telex on certaines messageries ; dtou, une

diminution do sea recettes insuffisante pour le compenser des economies attri-

buables a la reduction du service postal .

Qua conclure de ces points de vue opposes ?

(1) Fondamentalement, un droit de gerance eat an cause .

Touts decision finale concernant la repartition du travail, la distribu-

tion des taches at la formation des equipes en fin de s emAine appartient au Minis-

tere . Il lui incombe, en derniare analyse, dtadopter lea formulas lea plus raison-

nables . Sans doute, il eat possible quo lea employes no lea voient pas du memo

oeil at qutils veulent an contester la valeur on ltopportunite . Mais, a defaut

par le Ministere dtacquiescer aux idees do ceux-ci, il doit avoir le dernier mot

et pouvoir compter sur la cooperation de son personnel .

(2) D'un autre c8te, une fois ces formulas mises an application, lea

employes qui travaillent le samedi ou le dimanche ont droit a une compensation ade-

quate.

(3) Nonobstant tout ce qui precede, lea propositions des employes justi-

fient une etude plus approfondie qua calls qua lea circonstances nous ont permise .

NOUS RECOMMANDONS•

55 . Qua lea employes des Postes, swat a lour droit do faire
valoir lour point do vue at dten discuter le pour et le
contre avec le Ministere, reconnaissent quo celui-ci eat
iustifie d1organiser le travail an fin do semaine comas il
le croit raisonnable .

56. Quo lea autorites competentes, par contre, acquiescent au
paiement dtune remuneration additionnelle a tous lea em-
ployes requis de travailler an fin de semaine, mRne si ce
travail fait partie de lours heures normales hebdomadaires .

57. Qua le taux do cette remuneration additionnelle soit etabli
lors des negociationa collectives prochaines .

58. Qua lea autorites competentes procbdent a une etude,appro-
fondie des consequences do ltadoption dtune politique vi-
sant a r&iuire be service postal an fin do semaine .
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59. Que cette etude Porte, entre autres choses :

a) sur la pcssibilit6 de cesser toute livraison du
courrier A domicile le samedi at de limiter ce ser-
vice au strict minim= ce iour- pour les maisons
d'affaires at les €tablissements coarcmerciaux ;

b) sur la ossibilit6 de no plus assurer le service
postal aux guichets dans lfapres-midi du samedi at de
sten dispenser dans les endroits ou les frais encourus
d§passent constamment les rentr6es L

c) sur la possibilit6 de suspendre les op6rations POs-
tales depuis la relbve du travail de minuit le vendre-
di .iusput la reprise du travail dans is soir de du di-
manche en tenant compte des circonstances locales at
pourvu gutil nten r6sulte pas un retard appreciable
dans is livraison du courrier ;

d) sur la possibilitd dans les bureaux, ou il ne se -
rait pas pratiQue de suspendre les livraisons du sa-
medi at de former les guichets L de ne garder. gutun per-
sonnel r6duit pour la vente de mandats, etc ., pour le
tri, le traitement at la livraison du courrier de pre-
mibre classe seulement, ainsi Que pour les envois con-
tre rernboursement at les objets recammandes at pour lfa-
chemine.ment des d€pgches de cette classe .

3 . Le surtemps an jz€n6ral

Le Ministere verse a ses employes une r6aun6ration additionnelle sous
1/

forme de surtemps dit "autoris6" . R6gle g6n6rale, voici comment il la calcule :

a) pour le surtemps au-delA des heures normales quotidiennes ou hebdoma-

daires: une fois at demie la paye habituelle ;

b) pour le travail un jour de f®te legale qui coIncide avec un jour r6gu-

lier do travail : la pays, habituelle pour lea huit heures de travail do is

journ6e, plus une fois at demie cette paye pour chaque heure;

c) pour he travail un jour de fgte l6gale qui coincide avec la journ6e de

repos : trois fois is paye habituelle pour chaque heure do travail.

~ Nous no comnentons ici qua is pratique g en6rale. Dans les chapitres 33 at 37,
nous traitons du problbme du surtemps an point de vue des facteurs at des com-
mis ambulants respectivement .
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Si l'on consid'ere la formule du surtemps "autorise" come le Ministbre

la congoit, sa politique se cqnforme a celle de l1industrie en general : chaque

heure de travail en surtemps est compens6e par une remuneration additionnelle .

(1) I1 y a des divergences de vues assez prononcees parnmi les employes

au su3et du surtemps. Les uns en critiquent lea procedes de partage) lea autres

protestent contre ltimposition du travail additionnel .

Le Ministbre fait d'abord appel a des volontaires . A defaut dien obte-

nir un nombre suffisant, il procade a un choix Solon ltordre inverse d'anciennete .

Ii nous assure ne contraindrre aucun employe ayant une excuse valable a travailler

en surtemps et ne jamais exercer do mesures disciplinaires contre un recalcitrant .

Cette ligne de conduite nous semble equitable . Nous nous expliquons mal

qutelle puisse soulever de serieuses difficultes . Le Ministere nous a dit son es-

poir que lea organisations, sans perdre de vue lea besoins du service postal, lui

exposent au plus tot leur attitude vis-a-vis la repartition du surtemps entre lea

employes .

-(2) Les employes demandent un pr6avis de quatre heures pour le moins

avant toute requisition de surtemps . Le Ministere nly a pas d1object3.on, mais il

souligne que lea circonstances ne le permettent pas toujours . Ainsi en est-il,

par exemple, lors dtun retard inprevisible du courrier .

(3) Certains estiment que be Ministere devrait leur garantir un minimum

de trois heures de surtemps chaque fois que celui-ci y a recours . A la connais-

sance du Ministere, aucun employe ntest requis de travailler en surtemps pour moins

do deux heures . I1 se propose dtaviser lea maftres de poste en consequence .

LL y a ici un malentendu . Une distinction stimpose entre le surtemps ac-

compli imnedi.atement apres lea heures normales de travail at celui qui implique

l1obligation pour lfemploye do revenir sur lea lieux du travail apres son depart .

Dans ce dernier cas, nous approuvons la demande des employes . Si ceux-
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mum garanti de trois heures est 3ustifig .

(4) Quatre autres points valent des aclaircissements .

a) Quelques-uns se sont plaints qua les trente minutes de travail qui, an

cours de la p6riode de Vogl, pr6cadent, chaque jour, le d6but de lthoraire of-

ficiel, no soient pas compt€es dans le calcul du surtemps . Le Minist®re nous

avise qua les maitres de poste doivent an tenir compte .

b) On a propos6 qua les employas stagiaires soient pa,y6s pour lour travail on

surtemps . Cette proposition est raisonnable . Le Ministbre, cependant, dit ne

pas exdger habituellement do travail additionnel de lour part .

c) I1 a et6 question de ltattitude du Ministere de no pas recourir aux em-

ploy6s a temps partial at occasionnels pour le travail an surtemps . Ce der-

nier refuse de voir la une attitude de sa part . I1 maintient quten cas de n6-

cessit6, il recherche la collaboration de ces employ6s . Il no veut pas, ce-

pendant, - at nous lfendossons, - qua la main-dfoeuvre f6minine a temps par-

tiel soit retenue apres minuit .

d) Nous comprenons qua le paiement du surtemps, parfois retarda, sfeffeetue

maintenant, do faSron normale, au plus tard le quinziame Jour du mois suivant .

Nous ntavons donc pas a insister .

NOUS RECONIMAM)ONS :

60 . Qua le Mi.nistare at lea organisations, au niveau des comit6s
nationaux co oints tirent au clair les mathodes et rocb-
dbs suivre dans ltoctroi du surtemps at son partage entre
les e=lo96s .

61. tun minimum do trois houres de -e an surt s soit aran-
ti a tout lo a ant d6 JA accompli ses huit heures nor-
males de travail) dont le Minist re requiert le retour sur les
lieux du .travail apris son dbpart .
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62 . Que lea emplov6s a temps partielL lea emplov6s occasionnels
et lea emplos6s stagiaires soient remun 6r6s en surtemps
pour chague heure de travail :exigee dteux en plus de leurs
heures normales .

4. Les heures de repa s

Tous lea employ6s des Postes ont droit a un minimum dtune demi-heure pour

prendre tin repas au cours de leurs huit heures quotidiennes de travail .

(1) Plusieurs pr6tendent que la periode de relache accordee a cette fin

est insuffisante et qutils ont parfois dfi manger tout en travaillant a cause de la

pression du travail on de 11insuffisance des moyens de transport .

A ltAdm3nistration centrale, on ne semble pas au courant de ces griefs

et on nous certifie que, selon lea directives, lea maitres de poste ont le devoir

de veiller a ce que lea employ6s jouissent de leur demi-heure de repas dans la dg-

tente camiplate .

Au cours de nos visites, nous avons tout de meme vu des employds qui man-

geaient en travaillant . Nul doute qutil en pouvait etre ains . . pour de multiples

raisons dont toutes ntetaient pas n6cessairement imputables aux maitres de poste .

Nous croyons n6anmoins que le Ministbre devrait clarifier s,es directives

ou lea prbciser et acqu6rir la certitude, par ltentremise des maitres de poste,

qua tous lea surveillants imm6diats des employ6s lea ont bien comprises et lea ap-

pliquent. Que lea employ6s, de leur cat6, se souviennent de leur droit de discon-

tinuer tout travail pour prendre leur repas et, stils en sont priv6s centre leur

gr6, qutils se pr6valent, si n6cessaire, des r.ecours mis a leur disposition pour

obtenir le respect de ce droit .

(2) Ia p6riode de relache a fait ltobjet de quelques autres observa-

tions dont une m6rite des commentaires distincts .

On sle., est pris an moment choisi pour accorder cette pariode de relache .

Le Ministare essaie, la p.Lupart du temps, de la situer entre troib neursa
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at demie at quatre heures at demie apres lfarrivbe de lfemployb an travail . Il nty

r6ussit pas toujours . Par example, comme lea facteurs licf,sdent a peu pres lea

deux tiers du courrier quotidian de lour itinbraire dans la matin6e, i1 survient

souvent, ou qua le volume de leur courrier soit tel qutils ne puissant le distri-

buer sans .le moindre retard, on qua lea moyens de transport an commun leur fassent

dbfaut a ltinstant oiu ils sont libres de retourner an bureau, vers midi . Voila

pourquoi, plusieurs Ventre eux ne mangent qua cinq ou six heures apr®s le d6but de

leur 3ourn6e de travail .

I1 ne semble y avoir qufun soul remede . Nous somnes si peu convaincus

qua la ma3orit6 des facteurs y donnent leur assentiment qua nous nous contentons

de le mentioruier . Ce remede, dtailleurs proposb par certains d'entre eux, consis-

te dans un arr6t de livraison a heure fixe dans la matinae . Stil an est ainsi, lea

facteurs prendront leur repas a des heures plus convenables mais ils courront le

risque de finir plus tard dans lTapres-nidi l

A y a dfautres employ6s des Postes qui doivent attendre plus de quatre

heures at demie avant leur repas .

Le Ministere attbnue alors lea inconv6nients an bchelonnant lea inter-

ruptions de travail an meilleur de sa connaissance . 11 ne voit pas comment il

pout adopter une regle fixe pour solutionner totalement ce problhme qui varie do

bureau an bureau. Il affirms qua lea changements effectuas no sont mis an vigueur

qutapres consultation avec lea repr€sentants des sections locales . Cette dernibre

affirmation offre des possibilit6s intbressantes . Nous y reviendrons dans nos re-

commandations. -

(3) On a sugg6r6 quo la demi-heure pour .le repas soit comprise dans lea

heures normales de travail .

Cette suggestion bquivaut a ltinstitution de la semaine de travail do

trente-sept houres at demie . D'aprgs le Ministgre, elle couterait an public
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plusieurs millions de dollars de plus par an, puisqutelle obligerait ltembauchage

dtun grand nombre dtemployes additionnels . Mieux vaut lc tenir en suspens jus-

qutaux negociations collectives prochaines .

(4) Une quatrieme proposition veut que la'demi-heure de repas soit por-

tee a une heure . _

Le Ministere nty a pas dtobjection serieuse . I1 accorde deja une heure

a quelques groupes de sea employes. I1 nta pas manque de souligner cependant que

certains autres groupes nten tireraient aucun avantage serieux ou risqueraient meme

dfy perdre . Ainsi, beaucoup de facteurs verraient leurs horaires allonges dfune

demi-heure . Les commis des postes en service dans la soiree ne trouveraient peut-

etre pas facilement des moyens de transport en commun stils quittaient le bureau

une demi-heure plus tard . Certains Ventre eux y laisseraient sans doute une par-

tie de leur sursalaire.

Ces perspectives nous incitent a la prudence et nous jugeons preferable

de laisser lea employes decider eux-m8nes du merite de cette proposition dans le

contexte de leur propre bureau de poste et, sfils y voient une amelioration, d'en

discuter avec le Ministere .

(5) Une suggestion que nous rejetons sans hesitation, eat celle dtabolir

la demi-heure de repas et dloctroyer a la place une remuneration suppl€mentaire .
j

Nous ne concevOns pas qutil en puisse etre ainsi . Exiger dfun employe

qufil accomplisse sa tache quotidienne, sans nourriture, ni repos, eat inhumain et

anti-social . Le Ministbre a reagi coimne nous .

(6) 11 reste deux autres probl'emes touchant lea repas .

Le premier ne concerne que lea facteurs .

Quoique le Ministare nous ait avises de son intention de supprimer lea

itineraires "ininterrompus" ; il demeure toujours possible que la mise a execution

~ Tous les employes federaux lies a des services d'exploitation out la semaine
de quarante heures . Seuls ceux des services dtadministration travaillent
trente-sept heures et demie .
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ont de tels parcours et qui sont incapables de trouver un endroit convenable ou

prendre leur repas du midi . Ia recomnandation que nous formulons r6pond a cette

inquibtude .

Le second probl~me fait aussi ltobjet dtune recommandation . A int6resse

surtout lea connis des postes qui perdent des minutes pr6cieuses a pointer lfhor-

loge avant et apras leur repas, soit a cause du trop grand nombre dfemploy6s qui

attendent leur tour, soit a cause de la distance .quvils doivent parcourir pour at-

teindre lthorloge .

NOUS RrC0AA4ANDONS :

63 . Que le Ministere clarifie sea directives concernant le
droit des enw1ov4s a un minimum d'une demi-heure de re-
lache compl te pour prendre un repas au cours de leurs
huit heures quotidiennes de travail .

64. Que le Ministere, par ltentremise des maitres de poste ,
s+assure uue lea surveillants ium6diats des employbs out
bien compris ces directives et lea applictuent .

65. Que lea emplovvs priv6s de ltexercice de ce droit contre
leur ar6 se pr6valent des recours mis a leur disposition .

66 . Que la p6riode de relache se situe autant clue possible
vers la mi temps .

67. Quo tout changement pouvant affecter la p4riode de re-
lfiche dtun eaploy6 ne soit mis en vigueur autapres con-
sultation avec cet emplov6 et, a dbfaut dtaccord, avec
lea repr6sentants de sa section locale .

68. Que par ltentremise des comitbs locaux conioints, des dis -
cussions aoient entam6e en vue de d6cider stil a lieu
localement de fixer la dur€e du repas a me heure enti re
au lieu d 1nne demi-heure .

69. e dtici a ce e tous lea itin6raires "ininterrompus"
soient s im6s le Minist re veille a ce oug lea fac-
teurs gui out de tels itin6raires Puissent r ndre leur
repas du midi dans un endroit convenable-et, 4 d6faut,
gulil adopte lea mesures voulues & cettp fin, y compris
le transport de ces facteursti,ar taxi, s i n6cessaire .

ti
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70 . Que le Ministere installe un plus grand nombre d'horloges
de pointaZe partout ou JuZ€ essentiel , le tout aprbs con-
sultation avec lea comites locaux con.ioints .

5 . Ia pause-caf 6

I1 a6te question de la pause-caU sous diff6rents aspects .

(1) On a r6crimin6 contre ltattitude du Ministere qtii la considere comne

un simple privilege, plutot qutun droit .

Ia periode de detente, qufon designe partout sous le nom de pause-caf6,

eat entr6e dans nos moeurs au point dtavoir toutes lea caract6ristiques dtun droit

dont ltexercice, hors lea cas dtabus, profite autant a ltemployeur .quta lfemploy6 .

Il nous paraSt de beaucoup pref6rable de le reconnaitre formellement et

dt6viter la possibilite de griefs de caractere frustratoire .

NOUS RECOMMAIIIDONS •

71 . Que la pause-cafe soit reconnue .comme un droit et non
com ne un simple privil'eae .

(2) On a r6clam6 que la pause-cafg soit de quinze minutes au lieu de

dix, contrairement a la pratique dans ltindustrie .

Meme stil eat vrai que dans certains bureaux de poste lea employ6s se

trouvent assez 6loign6s du lieu ou caf6, W, breuvages et aliments sont a leur

disposition, nous d6sapprouvons un tel changement

NOUS RECONIA4ABID0NS •

72 . Que la pause-cafg, ius,tuta nouvel ordre, soit maintenue a
dix minutes mais gue le Minist'ere veille a ce que tous
lea emploZgs puissent en profiter .dans ce d€lai .

~ Voir le chapitre 24, intitulb "Lea conditions physiques et materielles de tra-
vail", section 5, ou nous co~entons le besoin dtaccroftre lea coffiwdit6s dans
ce dcmaine.
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(3) On nous a dit que, dans differents bureaux de poste, la pause-cafe

est donn6e a des moments mal choisis . Les exigences du service postal influent

evidemment sur le choix de ces moments .

NOUS RECOMMANDONS :

73 . Quo la pause-cafe soit accordee, autant quo possible,
dans la periode de temps la plus rapprochee de la moitie
de chaque demi-iournee, demi-soiree ou demi-nuit de tra-
vail .

6. Cing minutes pour se netto,Yer

Les employes des postes, en quelques endroits, ont demande que le Minis-

tere leur cede, an cours de leurs heures normales de travail, une p.eriode de cinq

a dix minutes pour se nettoyer quelque peu avant un repas et avant leur depart .

Nous avons constate par nous-memes que ceux-ci sont exposes a la pous-

sibre et qutils manipulent souvent des sacs d 1une proprete douteuse .

De Ministere ne nie pas ce fait . A allegue simplement qufil y a ici ma^

tiare a negociation collective officielle en temps et lieu . Nous soumies dfaccord

sur ce point, mais nous considerons que le Ministare devrait acquiescer a discuter

imnediatement de ce problgme avec lea organisations afin de trouver un terrain

dlentente, surtout lA ou lea salles de toilette laissent a desirer quant a la gran-

deur, ltespace, la localite ou le nombre .

NOUS RFCOMMANDONS :

74 . Que lea autorites comp6tentes reconnaissent le Principe
que certains employes ont droit a cino minutes pour se
nettoyer avant un repas et avant leur depart .

75 . Que le Ministere en discute la reglementation generale
avec lea organisations,'Aar ltentremise des cee ►ites na-
tionaux coniioints .

76 . Qatune fois cette realementation adoptee, il refbre toute
decision locale en cette mati6re aux maitres de poste et
aux directeurs de district .



CHAPITRE 11

LA PAYE ET CERTAINES ALIACATIONS SPECIALE S

1 . la remise du salair e

(1) Le principal grief des employes porte sur le ncanbre de p6riodes de

remise du salaire au cours de ltann6e .

Actuellement, il y an a vingt-quatre . Les employ6s des Postes, commie

tous les fonctionnaires, regoivent leur cheque de paye versle milieu at a la fin

de chaque mois.

Ce mode de paiement pr€sente de s€rieux inconv€nients, surtout pour le

gagne-petit dont le budget est serr4 et r6gl6 a ltavance . On a r6fer6 au cas de

l'employa oblig6 de faire face a trois fins de semaines avant de recevoir sa pro-

chaine pays et on a sugg6re une remise & toutes les deux semaines .

Le Conseil du Tr6sor, at non le ministbre des Postes, d6tient pouvoir at

autorit6 an cette mati6re . I1 etudie depuis nombre de mois la possibilita d'un

changement dans le sons de'la suggestion des employ6s .

Ce changement pose des difficult6s techniques at administratives dfau-

tant plus grandes qua le Conseil du Tr6sor, ajuste titre, ltenvisage au niveau de

tout le service civil . Ces difficultbs, cependant, ne sont pas insurmontables at

elles doivent c&ier le pas devant ltint€rAt gdn6r-al .

NOUS RECON MANID CUS :

77 . Qua lea e=losds des Postes recoivent dor6navant lour
salaire annual a toutes les deux selnaines . ctest-aTire,
an vinat-six p6riodes ;fixres par au lieu de vind -
Quatre.
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(2) On a demand€,si le Conseil du Tr6sor acquiesqait au susdit change-

ment, que le Niin.istere voie a ce que les employ6s regoivent ces cheques au plus

tard le jeudi de toutes les deux-semaines parce qu'un bon nombre d'entre eux, tra-

vaillant,.tard le.soir, peuvent .6prouver des difficult6s a ltencaisser stils ne les

ont que le vendredi .

Nous endossons cette demande .

(3) On a pr6tendu que certains des renseigiements sur les talons de

cheques de paye manquaient de pr6cisions . On a fait allusion aux annotations de

surtemps et de prime de nuit qui laissent les employ6s dans ltignorance des pario-

des exactes de travail ainsi acquitt6es .

Le Ministere nous informe que des mesures prises r€cenmment ont solutionne

ce probleme. Si, malgr6 ces mesures, quelques employ6s no sty retrouvent pas ,

nous leur conseillons dtobtenir des explications du bureau du personnel dont ctest

1'a l'une des fonctions .

(4) Plusieurs ont manifeste le desir de recevoir leur cheque de pays a

ltavance, a la veille de leurs vacances .

Il y a encore ici, nous dit-on, des difficultes a surmonter . Co=e on

utilise des calculatrices automatiques pour la prgparation de ces cheques, il ne

semble pas possible de se plier au d6sir des employas des Postes sans bouleverser

le programme 6tabli et sans risquer des retards et autres embarras dans la distri-

bution g6n6rale de ces cheques . Nous ntavons pas les connaissances voulues pour

nous prononcer sur le marite de ces objections .

La suggestion, cependant, nous parait des plus raisonnables, pourvu que

ces cheques soient disponibles .

NOUS REOON MANDONS :

78 . Que lea ma4tres de Poste, si les cheaues de paye sont dis-
ponibles . no manquent pas de lea remettre Lux intgress6s
auelQues iours avant leurs vacances annuelles .
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(5) En maintes occasions, lea employbs sten sont pris a la d8cision du

Conseil du Tr6sor de ne pas accorder le b6n6fice des augmentations de salaire du

ler aout 1965, r§troactives au 1er octobre 1964, a ceux de leurs compagnons de tra-

vail. ayant cess6 de travailler entre ces deux .dates

Si nons prenons en considbration

a) que ltacquiescement dtun employeur a payer rbtroactivement de nouveaux

taux de salaire a sea employ4s sans distinction bquivaut a 1a reconnaissance

de sa part quo les anciens taux stav6raient insuffisants depuis une certaine

date, et

b) que lea employbs des Postes mis a pied, retraitbs ou d€c€d8s (par leur

succession) ont effectivement bangficib de la susdite rbtroactivit€,

nous no nous expliquons pas pourquoi tous lea ernploybs, sans distinction, qui ont

cease de travailler entre le ler octobre 1964 et le ler aout 1965 nfen ont pas pro-

fita.
\

Notre mandat ne nous autorise pas a faire quelque recounandation que ce

soit a ce sujet .

(6) Au d6but de notre enqu8te, l'on nous a signal8 qutun petit nombre

dfemploybs ; a la suite dterreurs de calcul dont ils ntbtaient pas responsables,

avaient payb certains montants en trop a la caisse dtassurance-ch8mage et ntavaient

pas 8t€ compens6s .

On nous assure que le Conseil du TrSsor a maintenant approuv8 le rembour-

sement de ces montants et que lea employ6s ainsi affect6s ont tous 8t6 remboursbs

ou sont our le point de l4tre .

~ Cette d6cision s l appuie sur ltarrStB minist8riel C.P . 1964 .-.133 du 30 ,3apvie='
1964.
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2 . La r6mun€ration provisoire

L'article 13 de la Loi sur le Service civil se lit ainsi :

"Lflrsqutun employi6 est astreint a remplir temporairement lea fonc-
tions dtun emploi plus 4lev6 que celui qutil detient, la Commis-
sion peut, conform6nent aux r6glements, autoriser qutune r6munera-
tion provisoire lui soit pay€e pendant ce temps . Tant qua ltm-
ploye regoit une r&uneration provisoire, il possede et peut exer-
cer le pouvoir et ltautorit6 de la personne d4tenant ltemploi
sup6rieur . "

La Coaenission du Service civil, dans son Rbglement , a d6cr6t4 qufaucun e

r6mun4ration provisoire ne peut etre vers 6e a ltemploy6 tenu de remplir lea fonc-

tions dtun emploi plus 6lev6 que le sien durant une p 6riode de moins de deux mois .

Le Ministbre a restraint davantage la port 6e de cette disposition .

J
Salon le Manuel des Questions de Personnel , on no paie aucune r& iuiara-

tion provisoire a ltemploy6 des Postes qui, meme pour plus de deux mois, en rem-

place un autre de rang supgrieur lorsque 1tabsence de ce dernier est due a certains

cong6s sp6ciaux ou a des vacances annuelles . On y pr4voit aussi qutun employe qui

en remplace plusieurs autres de rang suparieur nta pas le droit de grouper lea p6--

riodes dtint6rim pour en arriver au minimum de deux mois .

Les employ6s ont protest 6 contre ces dispositions, et ils ont sugg€r 6 que

la r 6 aun6ration provisoire, dans leur cas, prenne effet dbs ltinstant di ils assu-

ment des fonctions a traitement plus 6lev6 que le leur . A ltappui, ils ont invo-

qu6 la pratique courante dans l 1industrie en faveur des employ 6s dfexploitation .

Il.s ont r6fdr6 a certains proc 6dds que quelques maStres de poste emtploient pour gvi-

ter le paiement de la r&man6ration provisoire .

Le Ministare a affirm6 tout ignorer de ces proc6d6s. A a m&ne offert

d ienqueter sur lea abus qufon jugera bon de lui signaler et dty rem6dier 1A ou il

y a revendication lggitime .

~ Articles 38 a 40 .

~ Sous le titre nPayen (eMmun6ration d+int6rimp) .
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Sur le m6rite de la suggestion des employ6s, le Ministere cependant nta

pas voulu exprimer dtopinion ferme . Par contre, il npus a signal6 que la Commis-

sion du Service civil en 1962 ntavait pas cru opportun de modifier sa ligne de con-

duite concernant la r6mmn6ration provisoire .

Nous voulons bien le croire . Mais nous sonmes loin dt8tre convaincus

que les raisons alors invoqu6es, et qui pourraient peut-etre encore ltetre dans le

cas de plusieurs classes de fonctionnaires a collet blanc, soient bien fond6es dans

le cas des employ6s des Postes . Ceux-ci, en effet, out fort peu de chances dtavan-

cement. Ctest le trbs petit nombre qui peut esp€rer une promotion due aux connais-

sances additionnelles, a ltexperience ou a ltentrafnement acquis dans ltex6cution

du travail qutexige un poste dfun niveau sup6rieur . Nous doutons, de plus, qutun

postier, un facteur ou un commis ambulant qui assume un tel poste a titre tempo-

raire no remplisse, dans tous les cas, qutune partie des fonctions pr6vues .

NOUS RECONIMANDONS :

79. Que par un on plusieurs amendements a la I,oi sur le Ser -
vice civil, au Reklement du Service civil on a tout autre
texte . il soit reconnu qu ?un emplov6 des Postes a droit a
une r&=6ration provisoire apres cing iours ouvrables
cons6cutifs, on accumul6s, ou il ex6cute les fonctions
dtun emloi de rang sup6rieur an sien , et ce, durant tout
le temps gutil en est ainsi .

3 . ?a prime de nuit

Les employ6s des Postes a temps plein regoivent une prime de nuit de

quinze cents lfheure qui, sauf quelques exceptions, leur est pay 6e pour chaque

heure complete de travail fournie entre cinq heures du soir et sept heures du
J

matin

V ArrGta minist 6riel, C.P. 1954 - 24/290, 4 mars 1954 .
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(1) As ont r6clam6 que cette prime soit port6e a vingt-cinq cents

ltheure ou a quinze pour cent du salaire .

Dana certains autres ministares, la prime de nuit est de huit cents

ltheure entre six heures du soir et minuit et de douze .cents .lfheure entre minuit

J
et six heures du matin . Le taux de la prime au ministere des Postes est done le

plus 6lev6 dans la fonction publique . ia d6passe mame celui g4n6ralement reconnu

dans le secteur priv6 .

Ce taux, il est vrai, nta pas chang 6 depuis 1954 et il stavare moins gg-

nareux qutil y a pras de douze ans alors que les employ 6s recevaient huit heures

de salaire pour sept heures de travail de nuit . Mais cfest la une anomalie que ni

le bon sens, ni la logique ne nous permettent de corriger en le portant de q , ;nze

cents ltheure a vingt-cinq cents . Nous ne ferions que rendre la situation plus

anormale .

n y a cependant uae formule de comnpronis qui ne manque pas dtint6r8t

et qui nous parait plus raisonnable .

Cette formule implique ltadoption d*un pourcentage variable du salaire

coBUne facteur determinant du taux de la prime . En dfautres termes, elle exige

a) que les parties a une convention collective reconnaissent qu'un sursa-

laire soi-disant de nuit puisse varier selon qufil tend 'a indemmiser un em-

ploy6 pour ses heures de travail fournies, soit dans la soir6e, soit dans la

nuit, et

b) qutelles se mettent dtaccord our le pourcentage du salaire qui, a ltune

ou a ltautre de ces fins, leur semble le plus 6quitable ..

Now laissons aux organisations le soin dfatudier plus a fond les possi-

bilit6s de cette formnle .

~ Decision du Conseil du Trdsor, 12 d4cembre 1963 (C.T . 609965) .
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(2) Las eniploy4s a temps plein ont demande que le Ministers paie dore-

navant la prime de nuit a tous et chacun sans distinction pour chaque heure de tra-

vail faite entre cinq heures du soir et sept heures du matin .

Dana le moment, un .employe ne pergoit son plein sursalaire que stil co m-

mence a travailler a cinq heures du soir, ou apres, et avant six heures du matin .

Si sa periode de travail commence avant cinq heures du soir, il nta droit a son sur-

salaire quta ccmrpter de sept heures du soir . Si elle d 6bute a six heures du matin,

il nfen regoit pas pour la premiere heure, ctest-a-dire, entre six heures et sept

heures du matin .

La prime de nuit a pour but de compenser un employ 6 pour lea heures anor-

males de travail imposees . Or, tel que signal6 plus haut, tant dans lea autres mi-

nisteres que dans le secteur prive, le droit a la prime de nuit est reconnu et res-

pect6 uniform4ment . Nous n tarrivons pas a compt -endre le raisonnement qui motive la

politique du Ministere .

(3) Il -reste un dernier point .

Les employes occasionnels et certains employes a temps partiel se sont

plaints de ne pas avoir droit AL la prime de nuit .

J
Ailleurs dans ce rapport , nous avons expliqu d en quoi consiste le tra-

vail de ces employ6s et la situation dans laquelle ils se trouvent .

Si nous nous en tenons aux faits et circonstances qui, confo~mdment a la

lettre et a ltesprit de la loi, autorisent le Ministgre a retenir lea services

d+employvs occasionnels et si_ nos recommandations a leur suj et sont accept€es,

nous ne voyons pas pourquoi cewo-ci continueraient d 1 etre priv6s de cette prime

puisque, come lea employ6s a temps plein, on pout leur demander de travailler dans

la soir6e ou dans la nuit .

I/ Voir is chapitre 8, intitul6 "la main-dToeuvren, sections 3 et 4 .
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Le cas des employes a temps partiel nous paralt quelque peu different .

Ceux-ci sont des surnumeraires quasi-permanents dont le travail, en prin-

cipe, ne dure que quatre heures par jour, cinq jours par semaine . Ils recherchent

ce genre dtouvrage parce qutils savent precisement qufil est a temps partiel . Cela

leur convient et ils y agreent pour des raisons diverses et personnelles : Ils sa-

vent a ltavance, regle generale, qutils no conmienceront pas a travailler avant un e

certaine heure en fin d9apres-midi et qutils termineront assez tot dans la soiree .

Quant a eux, par consequent, nous ne croyons pas qu'un sursalaire soi t

de mise comme dans le cas des employes occasionnels .

NOUS RECOMMANDONS-

80 . Que le taux de la prime de nuit, pour ltinstant, demeure
inchange .

81 . Que les organisations etudient la possibilite dtadopter une
nouvelle formule de prime de nuit basee sur un pourcentage
du salaire de base .

82 . Que les organisations, si elles le :iugent a propos, discu-
tent de cette nouvelle formule lors des negociations collec-
tives prochaines .

83 . Que tous les emplo_ves a temps plein aient droit a la prime
de nuit de guinze cents pour chague heure de travail faite
entre cinqheures du soir et sept heures du matin, sans ex-
ception .

84 . Que les employes occasionnels, come les employes a temps
plein, recoivent la prime de nuit .

4 . Ltindemnite de chaussure

J
Dans son second rapport , M . le Juge J .C . Anderson a reconmande ce qu i

suit :

~ Commission dtenquete sur les augmentations des taux de reamaneration pour les
fonctionnaires du groupe D, p . 3 .
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nQutau lieu de verser, deux fois par an, une indemnit6 de chaussure
aux employ€s a temps continu qui en b6neficient en ce moment, on
ajoute $60 par an a leur traitement . "

Le Conseil du Tresor, le 26 aofit 1965, a endosse cette recomunandation .

Or, les employ6s des-Postes qui ont droit a lfindemnita de chaussure s e

sont plaints de cette recoa¢nandation parce que, et M . le Juge Anderson nta pas man-

qu6 de le signaler, elle est assujettie a des d6ductions fiscales . Ils orrt deman-

da de revenir a ltancien r6gime . Ce dernier, tout-en leur assurant une indemnite

de chaussure quelque peu moins elev6e, pr6voya.it le versement, deux fois par ann6e,

dtune gratification non taxable, fixee selon les taux prepond6rants du marche et

rigoureusement destinee a ltachat de chaussures .

Les eacployes pretendent nfavoir done profit€ que fort peu de ce change-

ment . D'un autre c8t6, ils ltont accept6, pour ensuite le regretter .

Stil sfagissait ici dtun probleme fondamental, nous hesiterions a in-

tervenir, mais il nten est pas ainsi . Nous tenons a dire de plus quton ne doit pas

interpr6ter notre point de vue comme ltexpression dtun blime envers la Commission

dtenqucte sur les augmentations des taux de r&manaration pour les fonctionnaires du

groupe D .

NOUS RECOMMANDONS :

85 . Que ltindenmit4 de chaussure que le Ministere octroie
soit vers6e selon le mode crui existait avant le 1 aotit
1965 et ne soit pas consid6ree come faisant partie du
salaire de base .

Les commis des postes et les manieurs de depeches ne regoivent pas lTin-

deanite de chaussure . Un bon nombre d'entre eux doivent manipuler, regul .iarement,

des sacs de courrier lourds et volumineux . LLs estiment avoir droit a des chaus-

sures de stiret6 pour leur protection et ils r6clament une indeamit6 sp6ciale desti-

n€e a se les procurer .
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Le Ministere pr6tend qua ces employds, sauf dans lea bureaux urbains do

moindre importance, ntont pas, dans le cours normal de leur travail, a soulever,

d6placer ou transporter des sacs do courrier at qua le pourcentage dtaccidents de

travail attribuables a une telle manipulation eat minime .

NOUS RECOMMANDONS :

86. Que le Ministere prenne an consid6ration is p•ossibilit6
de fournir gratuitement des chaussures do st'iret6 a ceux

do sea employas qpi doivent r6gulierement manipuler des

sacs de courrier lourds at volumineux .

5 . Lthabillement

Si, a la fin de notre enquete, quelqufun nous avait demanda de lui men-

tionner le probleme qui, dtune extr6mit6 du pays a ltautre, nous a valu lea sug-

gestions lea plus nombreuses at lea plus vari6es, pour no pas dire lea plus dispa-

rates, nous n1aurions pas h6sit6 it nommer celui des uniformes at vetements de tous

genres .

Quelques r6f€rences a la preuve suffiront a d 6montrer a la fois ltampli-

tude de ce probl'eme at is perplexit6 dans laquelle il nous laisse .

Ici, ce sont des facteurs qui ont qualiM lours uniformes dtaccoutre-

ment at qui an ont critiqu6 l96toffe, la coupe ou ltapparence d€labr€e apres quel-

ques mois dtusage. IA, ce sont lea chemises, lea casquettes dtat€ ou d thiver, lea

manteaux ou pelerines plus ou moins imperm 6ables qui ont 6t6 pris a parti . Ail-

lours, ce sont certains groupes de postiers a temps plain on a temps partial qui

ont critique tabliers, sarraus on salopettes .

Personne ntest an droit de sfattendre qua cette Commission puisse, ou

veuille, se prononcer our le choix des vetements des employas des Postes, our leur

couleur plus ou moins attrayante, our la qualit€ do ltatoffe utilis6e, our is tis--

su des chemises, on encore, our lea substitutions, lea r6novations on lea change-

ments requis .
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.Nous nous sonmes laisse dire,par contre:

a) quten 1951, le Ministere., 1tUnion des Postiers et 1tUnion des Facteurs

out constitue dtun commun accord un comite conjoint appele "comite du vete-

menttt ;

b) que ce comite est compose de representants de chacun des corps interesses ;

c) qutil siege depuis lors a intervalles reguliers, e t

d) que sa premiere et principale fonction consisLe a chercher et a trouver

des solutions aussi satisfaisantes que possible a toutes les questions que

souleve lthabillement en general .

Nous ne pouvons mieux faire que de referer a ce comite les suggestions

dont on nous a parle . Nous reconnaissons que ce comite a beaucoup plus que nous

les connaissances et la competence necessaires pour en disposer .

NOUS RECONIMANDONS •

87. gue les employes-des Postes, par l 1 entreaiise de leurs.
sections locales, fassent part a leurs dirigeants na-
tionaux de tous les vrobyemes et suggestions de la cate-
gorie de ceux auxcauels nous referons dans notre rapport
au suiet des uaiformes ou vLtements .

88 . Que les dirigeants nationaux, stils le iuizent a propos,
soumettent ces problemes et suggestions au comite con-
Joint du vOtement .

89 . Que ce comite les etudie et formil.e les recommaridations
cratil croira iustes et raisonnables .

90 . Que le Ministere se conforme a ces recomroandations dans
la mesure ou il lepourra .

Ces reconnnandations disposent a toutes fins pratiques de la plupart des

propositions formulees .

il en reste quelques-unes que nous voulons comenter et mettre au point

afin que les int6resses en prennent note .

(1) Les facteurs, jusquta ce jour, reqoivent gratuitement en sus de
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leur indemnite de chaussure :

a) un paletot ou un pardessus (egalement connu sous le nom dtanorak) ;

b) une tunique (parfois appelee "blouson") ;

c) des pantalons dtete at dthiver ;

d) des chemises ;

e) des casquettes dtete at dthiver ;

f) un chapeau de paille ;

g) des cravates ;

h) un couvre-casquette impermeable ;

i) une pelerine impermeable ;

3) un manteau impermeable ;

k) des jambieres impermeables ;

1) des bottes ou des chaussures an caoutchouc ;

m) des gilets (dans les regions froides du Nord seulement) ;

n) des vestes-blouses (dans les Prairies seulement) .

Qua tous ces vetements soient necessaires aux facteurs, personne ne le

contests .

Par ailleurs, nous tenons a dire qua le Ministere nous a avises de so n

intention :

a) de leur fournir sous peu un nouveau genre d 1uniformes at pardessus dthiver;

b) dfaJouter a leur liste dthabillement des echarpes de laine at des bonnets

de fouri`ure de's l thiver 1966-1967 ; at

c) dans les regions cotieres, de leur distribuer un nouveau genre dthabit

impermeable, mieux adapte aux conditions climatiques .

Nous ne voyons rien a ajouter a cette liste ou a ces proj ets . Conforme-

ment a la recommandation qua nous avons de3a faite, nous l&iasons au comite con-

j oint le soin de remedier aux lacunas, sfil y on a.
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(2) En quelques endroits, les facteurs ont suggere des amelioration s

dans le mode de distribution des vetements, a savoir, qua le Ministere utilise des

entrepots dans certains grands centres . Celui-ci n ►approuve pas cette suggestion

qui ltobligerait a mettre sur pied une organisation compliquee, onereuse at peu

pratique, vu lTaccumulation ou les surplus probables de vetements at effets varies

dans les bureaux de poste de ces grands centres .

Le Mini stere prevoit maintenant des sanctions dans ses contrats avec ses

fournisseurs dans les cas ou ceux-ci retardent leur livraison sans justification

at il a la certitude qua ces dispositions donneront Vexcellents resultats at eli-

mineront les delais encourus dans le passe .

(3) Una autre suggestion, plutot isolee, a ete qua le Ministere fournis-

se un habillement complet au facteur, lors de son entree en service at qutune allo-

cation an especes lui soit accordee par la suite pour satisfaire a ses besoins fu-

turs .

Le Ministere fait valoir qutil effectue ses achats de grossistes, a des

prix raisonnablement bas, at qua le facteur devra payer beaucoup plus . Il craint

de plus quten pareille hypothese, et avec le temps, les facteurs no soient ni aussi

bien, ni aussi uniformement, vetus qutils le sont a ltheure actuelle .

(4) Certains facteurs ont propose qua le Ministere assume les frais des

petites reparations at du co{it do nettoyage des uniformes . Cette pratique nfest

pas generalement on usage ailleurs . Il nous semble toutefois qua le Ministere de-

vrait continuer sa politique de payer ces frais lorsqutils sont dus a des accidents

do travail .

(5) Un bon nombre des employes qui zravaillent a ltinterieur des bureaux

do poste jugent insuffisantes les fournitures des survetements do protection mis a

leur disposition .

I.e Ministere ntest pas d'accord . Il soutient qua ces survetements peuvent
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toujours etre remplaces en cas dtusure, tout come les uniformes et les chemises

de facteurs . *

(6) Les guichetiers, en contact quotidien avec le public, prbtendent

que le veston quIon leur fournit ntest guere convenable et qufil donne une pietre

impression. As r4clament avec vigueur et persistance un vetement de meilleure

apparence .

Le Ministere nous informe que le comit 6 conjoint du vetement a recoaunand€

a ltintention des guichetiers, ltadoption d 1 un veston de mod'ele nouveau en nylon et

coton et que ce veston sera distribu 6 dans le courant de ltann 6e financibre 1966-

J
1967

(7) Postiers et facteurs ont demanda que leurs mesures soient prises par

un tailleur comp6tent dR leur localit6 .

Nous ne croyons pas que cela soit essentiel pourvu que des renseignements

pracis soient inclus dans les formules de demande et que la confection soit soi-

gnbe .

(8) Les commis ambulants ne regoivent aucune allocation de vatement .

Sans acquiescer a toutes leurs revendications, l'une Ventre elle nous parait bien

fondbe, a savoir, celle dfetre munis de salopettes aux frais du Ministere. Ia na-

ture de leur travail, llobligation dans laquelle ils se trouvent de manipuler des

sacs de courrier et de se faufiler par des ouvertures btroites et poussi6reuses,

nous en convainquent .

NOUS RECOMMANDCNS :

91 . Que le Ministere fournisse des salopettes aux commis am-

bulants .

I/ Nous esparons que ce nouveau mod'ele sera dune couleur attrayante . .



CHAPiTRE 12

LIANCIENNETE

Le ministere des Postes est ltun des rares ministeres qui reconnaiss e

ltanciennete comme un facteur dominant dans certains secteurs de sea activit6s et

de sa gestion du personnel : choix des periodes de vacances, d€signation a des em-

dits "preferentiels" , option dans la s€lection des horaires de travail, desplois

€quipes on des itin6raires, et promotions chez lea commis ambulant s

Cette politique et lea details de sa mise en oeuvre resultent dtaccords

entre le Ministere et lea organisations . Toute innovation d6rive toujours de con-

sultations et de discussions pr6alables . Aucun changement ne steffectue unilate-

ralement .

Nous approuvons cette politique dans son ensemble . Elle implique ltad-

mission de certains droits et privil'eges dus a la duree des services dtun employ6 .

Me rend plus acceptables lea decisions prises parce que celles-ci ne dependent

plus dtactes dTautorit6, dtinfluence indue ou de simples caprices, mais dfun sys-

teme approuve et accept6 de part et dfautre . Elle am6liore lea relations humaines

en creant une ambiance plus paisible, denuee dtamertume on de ressentiments .

~ Parmi ces emplois, on classe g6n4gralement (il y a des exceptions) ceux des gui-
chetiers, des commis an service des recherches dtadresses, des aides-surveil-
lants chez lea facteurs, des commis dans la section des douanes de certains bu-
reaux et de quelques autres employ€s dans lea bureaux de poste urbains impor-
tants . Dans ces cas, sauf aptitudes ou connaissances insuffisantes chez ltem-
ploy€, ltanciennet 6 prime et se 'fonde sur le service continu a temps plein
dans la catagorie d lemploi en cause .

J n eat aussi question dtanciennet 6 dans le chapitre 15, intitul6 "Concours et
promotions" .
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Ces regles dfanciennet6 ntont jamais eu de fondement juridique . Elles

constituent un engagement d'honneur pour le Ministare . En thdorie, celu'i-ci peut

les mettre de c6t6 en tout ou en partie, ou les abroger . Il y a lieu de pr6voir

que, lors des nagociations collectives prochaines, il en sera question a divers

points de vue, dont celui de leur donner un caractere contractuel . Les organisa-

tions chercheront 6videmment a en 6tendre la port€e . F11es nous ont trop souvent

parl€ de leurs projets pour que nous ne nous arretions pas a deux d'entre eux, pour

be moins .

(1) Plusieurs employ 6s se sont plaints que, dans certains bureaux, 1'Ad-

ministration locale ait refuse de les autoriser A. se porter candidats a un emploi

qufils jugeaient "prdf6rentiel" sous be pr6texte que cet emploi ne revetait pas c e

~
caractare ou que les dits employ6s nfavaient pas les qualifications requise s

La premiare objection nous parait de solution facile quoique nous devions

admettre que les emplois "pr€f 46rentiels" varient d 1une r6gion a lfautre . Ainsi ,

on no consid'ere pas partout be travail dfun guichetier conane "rechercha" alors

quten quelques endroits, on attribue ce caractare an travail dun manieur de dapa-

ches .

NOUS RTsCOMMANDONS :

92 . Que le Ministere accepte de determiner de facon d6fini-
tive, par ltentremise des comitas locaux conjoints,
ctuels sont les emplois dita ttprafarentiels" dans chaoue
bureau de poste urbain .

La seconde objection no prasente non plus aucune difficulta tres s 6rieuse .

Ltinstitution d'examens probatoires, dont nous traitons plus loin , per-

mettra de connaitre a ltavance les aptitudes des candidats a des emplois "praf6rentielsro

V Ce second pratexte a 6t6 invoqu6 plus souvent .

a/ Voir le chapitre 15, intitul6 yConcours at promotions" .
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at de faire jouer ltanciennet€ de fagon presque automatique chaqµe fois qua ceux-

ci auront pass 6 ces examens .

De plus, si lea futures conventions collectives contiennent une ou des

clauses conformes aux r6gles dtanciennete actuellement an vigueur, tout employ6 qui

se croira l6s 6 sepourra prevaloir de la nouvelle proc6dure de reglement des griefs

(2) Les organisations insistent sur ltapplication du principe de lt an-

ciennet 6 dans lea promotions . Elles font face a deux obstacles majeurs :

a) lea projets de lois C-170 at C-181 laissent entiere j uridiction an cette

matiere a la Commission du service civil at seen tiennent, comme par le pass 4g ,
J

au regime de merite ;

b) lea certificats d t accr6ditation des organisations excluront probablement

lea agents des postes 1, 2 ou 3, at, au meme coup, fermeront la ports a toute

discussion des procsdes de promotion a ces emplois .

(3) Bien quten g 6n6ra1 lea employes s laccommoderrt du regime dtanciennete

actual, il faut admettre qua lea modes d'adaptation variant selon lea groupes :

a) Les facteurs congoivent ltanciennetd sur .la base d'un service continu a

temps plain dans leur cat6gorie particuliere, quelle qua soit la localit&

b) Les commis des postes, lea manieurs de dgpaches at lea exp6diteurs, dans

leur catsgorie particuliare, mais uniquement dans ltenceinte de l16tablisse-

ment postal .

c) Les commis ambulants, compter de la date ou ils sont pramus a lour clas-

se, at par district

~ Voir le chapitre 17, intitula "la proc6dure des griefs" .

~ Nous revenons plus an d6tails sur ce point dans le chapitre 15 .

Nous avons remarqu€ qua lea jeunes employas ont un point de vue diff6rent de
celui do leurs compagnons plus anciens . . Cola so eomprend .ais4ment . .
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Ces modes, cependant, continuent de semer le d 6saccord entre lea organi-

sations, et le Ministere s t en inquiete . A bon droit, il estime qutil ne peut agir

en m€diateur et regler lea dissensions entre lea groupements . Cette responsabili-

te appartient a leurs dirigeants respectifs . Nous endossons son attitude de ne pas

sting6rer, de son propre chef, dans lea problemes internes des organisations et sa

ligne de conduite df 6tudier toutes lea suggestions que celles-ci veulent lui so u-

mettre par lfentremise de leurs repr 6sentants 6lus .

Au cours de notre enquete, un cas particulier de cette nature a surgi .

Nous ne pouvons le passer sous silence .

I1 y a un certain nombre dfann 6es, un accord eat intervenu entre tous

lea int6ress6s au sujet des nombreux commis ambulants qui graduellement devaient

J
permuter a d 'autres emplois

Le Ministere, conscient que ceux-ci devenaient lea victimes de circons-

tances ind6pendantes de lour volont 6 , dbcida que lea commis ambulants de surplus

auraient droit a la meme paye, et, apres consultations avec lea organisations, a

leur anciennet€ acquise, chaque fois qufils passeraient a d'autres emplois dans le

service postal .

Ainsi, un commis ambulant dont le poste eat supprime pout se pr6valoir

de son anciennete pour remplacer un employ 6 dont lea ann€es de service sont moin-

dres . S til West pas possible de lui confier un emploi dans le service ambulant,

i1 assume dtautres fonctions dans le bureau de poste du territoire ou se trouve

son domicile ou on lty assigne come t'surnumbraire" . I1 regoit son plein traite-

ment dans un cas come dans ltautre. Quelques autres modalit 6s s t appliquent, mais

toutes visent a lea maintenir dans le service postal, tout en veillant a ce qutil s

~ La suspension du service postal par chemina de for et l laccroissee ►ent pronon-
cb de celui par air et par camions ont eu pour cons6quence que lea emplois pour

lea coimnis ambulants sont passbs de 1,400 en 1957 a 347 en 1966 .



- 109 -
°1

ne prennent pas injustement la place d 'autres employes : si un co= is ambulant est

affect6 a une cat6gorie a laquelle il a d 6ja appartenu, son anciennete compte a par-

tir de sa Premiere nomination a cette categorie ; sinon, son anciennete West calcu-

l6e quta partir de la date ou il a 6t6 nomme au poste de commis ambulant .

Eviden¢nent, en certaines occasions, il y a eu des frictions dues, par

exemple, a ce qu'un commis ambulant ait pu se prevaloir de vingt-cinq ann6es de ser-

vice pour obtenir que son nom apparaisse sur la liste dtanciennet€ avant celui d fun

commis des postes en ayant vingt-quatre .

Lfifiion des Postiers stoppose maintenant avec fermet 6 a ce comprc®is .

Elle y voit un traitement privilegi 6 pour lea commis ambulants de surplus et elle

veut que ceux-ci renoncent a tous leurs droits dtanciennet€ pr 6cedemment acquis,

lorsquton leur confie des fonctions diff 6rentes dans le service postal. Inutile de

dire que la F6d6ration des Commis ambulants proteste, surtout dans le cas des com-

mis ambulants qui eux-memes, a ltorigine, out occupe des fonctions de comis des

postes . Ce point revOt une importance particuliere lors de lt 6tablissement des pro-

gr.aumes de vacances d t6t6 .

Le Ministere a sugg 6r6 diverses solutions, dont aucune no semble accepta-

ble a ltun ou a ltautre camp .

Une partie de cette difficult 6 pourra se r€gler dtelle -mgme si lton adop-

te le systeme recoffieand6 par la Coaan3.ssion, a lleffet~ue chacun alt ar 6gulierement
1

sa part de vacances annuelles au cours des mois d+ 6t6 .

Ehtre-temps, nous conseillons 1 16tablissement de listes s 6par6es d 'ancien-

net€ pour chaque cat6gorie d'emploi . Les con nis ambulants de surplus, me"me s lils

travaillent a ltinterieur des bureaux de poste, feront ainsi partie de la liste de s

commis ambulants et non de celle des commis des postes . On pourra, si n6cessaire ,

I/ Voir he chapitre 13, intitul6 "Lea congds" .
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recourir a ltembauche dtaides temporaires pour les remplacer . Cette mathode nous

parait relativement peu couteuse et fort acceptable . Nous osons esparer quton y

acquiescera de bonne grace de part et dtautre .

(4) Les organisations et les employ6s devraient serieusement envisager

la possibilita dIetendre sans r6serve le principe de ltanciennet6 a ltensemble des

categories dtemploi dans un rayon g6ographique determin€, par eacenple, de vingt a

cent milles, selon les conditions locales des regions . Une telle politique facili-

terait une flexLbilit6 de mouvement plus grande entre categories et entre bureaux

de poste, une rotation plus compl'ete, et des mutations plus nombreuses, tout en

aidant, de fagon g€nerale, a la formation et a ltatablissement dtemployes de sur-

plus dans des fonctions differentes, ainsi qu' a' ltapplication des droits dtancien-

neta . E11e contribuerait aussi a former un meilleur esprit de corps dans leurs

rangs .

(5) Certains employ€s se sentent lases parce que le Ministere, dans le

calcul de leur anciennet6, ne prend en consideration que la date a laquelle ils ont

6t4 int6gres dans le personnel permanent ou celle ou ils ont raussi pour-la pre-

miere fois leur examen de tri. Une formule plus simple et plus juste serait de cal-

culer ltancienneta a partir de la premiere journ€e dlemploi sans interruption de

service .

(6) Pour faciliter le contr3le de ltancienneta, nous engageons le Mi-

nistere, dans chaque bureau de poste urbain, a afficher une liste de tous les em-

ployas indiquant la date dtentr6e en vigueur de cette anciennet€.



CHAPITRE 13

IES CONC ES

1. Les vacances annuelles

Les vacances annuelles des employ6s des Postes sont regies par la Loi sur

le Service civil et par le Reglement du Service civi l

Ainsi, chaque employe a temps plein a droit a trois semaines de vacances

au cours des vingt premieres annees dtemploi et a une semaine additionnelle apres .

ces vingt annees .

LtUnion des Postiers a reconunande que ces vacances soient portees a qua-

tre semaines apres la premiere annee dfemploi et l'Union des Facteurs, a quatre se-

maines pour lea facteurs ayant de onze a vingt annees de service, cinq semaines

pour ceux ayant de vingt et une a vingt-cinq ann6es et a six semaines par la suite .

Nous trouvons ces deux recoaunandations d6mesurees . Peut-gtre, en lea

formulant de fagon plus realiste, pourront-elles atre reprises et discutees avec

qui de droit, en temps opportun . Ce ntest pas a nous dtanticiper .

Notons que le nombre de semaines de vacances annuelles des employes de s

Postes se compare favorablement a celui reconnu dans ltindustrie en g6n6ral au Ca-

nada .

Un autre aspect des vacances annuelles extge consideration 3mn6diate .

Au ministere des Postes, lea vacances sont reparties en trois p6riode s

de treize semaines chacune . Ces trente-neuf semaines se ccmposent des trente-six

~ Loi sur le Service civil, article 63 ; Reglement du Service civil, articles 42
a 46.
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semaines cons6cutives entre le premier avril et is d6but de decembre et de trois

semaines en mars

Apres que le maitre de poste a d6termin6 le nombre des employ6s qui peu-

vent prendre leurs vacances pendant chacune des trois periodes, ceux-ci exercent leur

a/
choix selon leur anciennet6 .

Chaque employ6 peut opter pour une a trois semaines ininterrompues . Si

un employ6 choisit dfabord une p6riode de moins de trois semaines, il a un second

choix apres que tous les employ6s ont marLifest€ leur propre pr6ference . On r6serve

meme un troisieuie choix a ltemploy6 qui pr6fere des semaines separ6es . Quant a la

quatrieme semaine, ltemploy6 qui y a droit la selectionne separ6ment .

Ce systeme a€t6 fortement critiqu6, surtout par les employ6s qui tra-

vaillent dans les bureaux urbains des classes 12 a 19 et dont ltanciennet6 est peu

apprgciable par comparaison .

Ceux-ci, plus jeunes en age, regle g6n6rale, se voient dans l1impossibi-

lit6 de choisir une p€riode de vacances annuelles au cours des mois d'6t6 alors quo

leurs enfants sont libres, que le climat est plus temper6 et que la masse des tra-

vailleurs est en p6riode de cong6 .

Cette situation peut durer quinze ann6es et plus . Le m6contentement de

.̂es employ6s n1a rien de surprenant .

Nous croyons que ce r6gime doit changer mime s+il rend n6cessaire une ap-

plication un peu moins rigoureuse des droits dtanciennet6 . Nous avons confiance que

la ma3orit6 des employ6s plus anciens, apres mure r6flexion, accepteront ce point

~ Pour les commis ambulants, la p 6riode de vacances annuelles stgchelonne sur qua-
rante-huit semaines, a l+exclusion de d6cembre .

~ A cette fin, le maitre de poste, conform€ffient aux instructions que le Ministere
lui donne, tient compte des exigences du service postal dans sa localit 6, du
volume de travail en perspective et de la n 6cessit 6 dtavoir a sa disposition
un nombre suffisant d 'employ6s qualifi6s.

1
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de vue et consentiront a sacrifier une parcelle de leurs droits acquis an profit

de leurs propres coanpagnons de travail .

Il y a parfois des circonstances ou des gestes positifs , peut-etre plus

on moins agreables, doivent etre poses pour corriger un etat de faits qui va en se

deteriorant an point de devenir presque intolerable .

Ce ntest pas parce qufun groupe dtemployes a du patienter de dix a quinze

ans (ou davantage) pour en arriver au point de pouvoir choisir ses vacances pendant

les mois de juillet et aoflt que necessairement il est justifie de refuser toute con-

cession.

On a mis de ltavant plusieurs suggestions .

Dans quelques grands centres, on a propose que les vacances annuelles de

tous les employes soient prises durant les mois de juin, juillet et aout alors que

le volume du courrier est a la baisse et que des etudiants, par exemple, soient en-

gages pour trois mois coffine "employes occasionnels" afin de repondre a une partie

des besoins immediate du service postal .

Ailleurs, on a parle dtune periode de vacances annuelles eohelonnee our

vingt-cinq semaines au lieu de trente-neuf, ctest-a-dire, dtavril a septembre,

dans ltespoir quIun nombre dlemployes ayant le plus dIannees de service choisis-

sent les mois de mai ou de septembre et octobre laissant ainsi libres pour dtautres

moins favorises, les mois de juin, juillet et aout .

Eanfin, on a discute de la possibilite d'adopter un systame de choix de

vacances annuelles par rotation au cours de deux on trois annees consecutives ou

en les partageant pendant la m8ne annee .

Ces diverses propositions sont difficilement conciliables .

Dana les circonstances, et vu lturgence du problame, nous jugeons bon de

recommander une formule generale de moyen terme qui devrait au moins gtre mise a

ltessai .
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Fondamentalement, cette formule a un double but .

Le premier, de donner a tous lea employ4s plus de latitude dans le choix

de la p4riode de vacances annuelles et, a cette fin, de 11€tendre de trente-neuf a

quarante-huit semaines, ctest-a-dire, de janvier a novembre inclusivement .

Le second, de reconnaftre que dans cette p6riode de quarante-huit semai-

nes, il y en a treize dites "pr4f4rentielles" qui se situent entre le 15 juin et

le 15 septembre .

Une fois ces deux principes accept4s, il nous semble raisonnable, selon

leur pr6fdrence :

a) Que lea employ4s ayant vingt ans de service, ou plus, fassent, conform6-

ment a leur anciennet6, le choix de leurs vacances, soit pendant lea semaines

"pr4f6rentiellesn , soit en dehors de ces semaines .

b) Si ces employ6s optent pour des vacances en dehors des semaines "pr6f4ren-

tielles", qutils aient alors le droit de lea prendre sans interruption, ctest-

a-dire, quatre d'affil6e .

c) A defaut de se pr4valoir de cette option, qutils sten tiennent au .systeme

actuel et b4n4ficient de trois semaines "pr6f6rentielles't et dtune "non-pr6f6-

rentiellen, ctest-a-dire, en dehors de la p6riode entre le 15 juin et le 15

septembre .

d) Que lea employds ayant moins de vingt ann6es de service se divisent en

deux groupes selon lour ancienneta de telle sorte que chaque groupe,,une fois

tous lea deux ans, ait droit a deux semaines 'tpr6f6rentiellesn pour le moins,

la troisi~me devant 8tre prise en dehors des dites semaines, si n6cessaixe .

e) Que lea ea:ploy6s qui ont plus de quinze et moins de vingt ann6es de ser-

vice et qui, durant lea cinq prochaines ann6es (a compter de la date de la

mise en force de nos reconmoandations), seront possiblement priv6s de profiter

de trois semaines "prWrentiellesa dtaffilee, aient droit, stils en

i
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manifestent le desir, it quatre semaines de vacances pourvu qutils lea prennent

pendant lea semaines '*non-preferentielles" .

Cette formule ne met pas de c8t6 ltanciennet6 . Elle en attenue seulement-

certaines rigusurs en vue Ven arriver a une solution definitive et acceptable du

problbme des vacances .

Loin de nous de pr6tendre que notre suggestion, sans perdre de vue son

ciouble but, ne puisse stappliquer diff6remmient . La periode "pr6f6rentielle» pour-

rait bien etre que dtune semaine, mais a tous lea ans . Ou encore, elle pourrait

sf6tendre a trois senaines a tous lea trois ans ou a deux semaines chaque annee .

Cette derniere alternative, cependant, il nty a pas a le cacher, entra5nerait de s

ddpenses additionnelles de pres de deux mi7lions par ann6e uniquement en effectifs .

Le Ministere aurait alors a retenir lea services d+employes occasionnels ou inter-

mittents pour quelque 20,450 semaines au taux probable de deux dollars ltheure et

a garder sur place plus de surveillants .

II. ne faut pas croire pour cela que la formule que nous avons sugg6r€e

ntest pas quelque peu dispendieuse . De touts evidence, elle obligera le Ministere

a retenir lea services dTun certain nombre dlemploy6s occasionnels . Nous esperons

que lea organisations et leurs sections ne sly opposeront pas . En certains en-

droits, on pourrait peut-8tre assurer ainsi un emploi dtete int€ressant pour des

etudiants qui sont obliges de gagner afin de poursuivre ou de terminer leurs 6tu=

des .

Il y a ici maLiere e serieuse r€flexion tant pour le Gouvernement que

pour lea organisations . A eat possible enfin quturne combinaison de ces diverses

alternatives fasse mi:eux ltaffaire .

I/ Nous avons obtenu ces renseignements du Ministare .
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NOUS RECOMMANDONS :

93 . Que les vacances annuelles soient r6parties surune Le-

riode de guarante-huit semaines, du le ianvier au 30
novembre de chaque annee .

94. Quo dans cette periode, les semaines entre le 15 iuin at
15 septembre soient consid6rees comme "pr6f4rentielles" .

95 . Que les emplov6s avant vingt ans de service, ou plus, aient
le droit,selon leur anciennet€, de-faire le choixde leurs
vacances, soit pendant les semaines "pr6f6rentielles", soit
an dehors de ces semaines .

96 . Si ces employes optent pour des vacances an dehors des se-
maines 11pref6r.entielles", Qufi.ls aient le droit de les pren-
dre sans interruption, cfest-a-direiguatre dTaffil6e .

97 . A d6faut de se r 6valoir de cette option, u'ils sten tien-
nent au syst e actuel•et b 4-n6ficient de trois semaines
"!pref6rentielles" at dTune "non-pr6f6rentielle", ctest-a -
dire, an dehors de la pgriode entre le 15 juin at 15 sep-
tembre .

98 . Que les employes ayant moins de '~tn annees de servic e
se divisent an deuxgroupes selon leur anciennet6 de telle

sorte quo chaque groupe une fois tous les deux ans, ait

droit AN deux semaines "prWrentiell'es" pour le moms, la

troisieuie devant etre prise an dehors des dites semaines,
si n6cessaire .

99 . Quo les employ€s gui out plus de guinze at moins de vingt
ann6es de service at Qui seront ainsi possiblement privds
pour les cing prochaines anndes de profiter de trois se-
maines "~r6f6rentielles" dtaffil6e aient droit, stils an
manifestant le d€sir, a ouatre semaines de vacances plut8t
guta trois seulement, a la condition expresse gutils les
prennent toutes pendant les semaines "non pr6farentielles° .

Nous avons attire lTattention du Ministere sur le malentendu dans ltes-

prit de quelques maitres de poste qui autorisent certains surveillants a inscrire

leurs noms sur le tableau des vacances annuelles des employ6s .

Le Ministere slest formellement engag€ a dissiper ce malentendu .

NOUS RFCOMMAAIDONS •

100. Que le Ministgre rappelle de nouveau aux directeurs de
district at aux maitres de posts e le tableau des va-
cances annuellea des emplov6s est, at doit etre, 1'usaLe
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exclusif du personnel d'ex6cution sans fonction de sur-
veillance a temps plein .

2. Les absences pour cause de maladie

Le service postal requiert des employs un travail constant de jour en

jour et meme d'heure en heure . Dans le cas d'absences d'un commis des postes, d'un

guichetier ou d'un facteur pour quelque cause que ce soit, il ne peut etre question

d'attendre au lendPmain pour le remplacer. On doit traiter et livrer le courrie r

a tout prix .

Cleat pour cette raison, sans aucune doute, que le Ministere se soucie

tellement du probl'eme de ltabsenteisme qu'i1 associe en partie a celui des abus

possibles des cong 6s de maladie . On accorde ces conges conform6 nent au Reglelnent
J

du Service civil .

Dana ce but, le Ministere a amis des directives dont 1'une est a l'effet

qu'un maitre de poste peut " . . .temporairement, mais pour une p6riode d6termin€e,

retirer le droit aux cong6s occasionnels a lfemploy6 qui semble en abuser" Le

mot "semble" dans ce texte est de trop . I1 y aurait lieu de ne consid6rer la pos-

sibilite dfune sanction que dans le cas dtabus clair et net .

I1 y a des surveillants qui enquetent sur lea "absences" des employ6s a

des heures inopin6es ou sans discr6tion et discernement .

Le Ministere d6sapprouve ces proc6dds et il se dit pr6t a s6vir.contre

ceux qui lea emploient . Il a receIIUnent chang6 sa politique et il ne tol'ere mainte-

nant des v6rifications par des visites a domicile, ou autrement, que dans le cas

ou 1'ensemble du dossier d'un employ6 laisse entrevoir de s6rieuses possibilit6s

d'abus .

I/ Articles 47 a 54.

,g/ Voir le Manuel des Questions de Personnel, sous le titre nCong d de maladie"
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Le Mi.n.istere croit manifestement ce mode de surveillance n€cessaire dans

certains cas . Nous doutons de sa r6elle efficacit6 : coment un surveillant sans

aucune connaissance m6dicale professionnelle peut-il d6cider par lui mime si un em-

ploy6 est on West pas malade?

NOUS RECOMMANDONS :

101. Outa-lfavenir la v 6rification des absences pour cause de

maladie soit effectu6e seulement dans les cas d'abus 6vi-

dents et a des heures convenable's'lors de visites an do-

micile dtun employ6 et, dans tous les cas et aupres de
gui gue ce soit, avec discr6tion et discernement .

Le Ministere devrait instituer un systeme de controle diff6rent qui lui

rende p.ius facile, a la suite d*entrevues avec les employ6s, de distinguer entre-

les cas douteux et ceux de bonne foi . Ce systeme contribuerait a pr6venir les ob-

jections des employ6s eux-mimes, mettrait possiblement un frein aux protestations

des organisations lors de recours a des mesures disciplinaires et laisserait celles-

ci en meilleure posture do se pr6valoir de la proc6dure des griefs, si n6cessaire,

une fois en pr6sence de v6rifications rApr6hensibles .

De lour c6t6, certains employ4s devraient r6fl6chir sur les consequences

possibles dtun travail subsidiaire ext6rieur qui pout non seulement nuire a lour

travail normal mais devenir la cause directe ou indirecte d'absences in3ustifi€es

aux yeux du .Ministere .

Le moral dtun employg joue dans ltusage ou l'abus du cong6 de maladie .

Celui qui se sent heureux a son poste se rend au travail, sauf r6els empe"chements,

tandis que celui qui y trouve peu de satisfaction imagine lea excuses les plus di-

verses pour expliquer une maladie plus ou moins fictive .

NOUS RTCONIMANDONS :

102 . Qua le Ministbre fasse une 6twde d€tail.l€e de ltusa,ge
normal et abusif des cong6s do maladie .
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103 . 9u+i1 prepare un graphigue de la pratigue dans ce domaine
et guTil elabore un systeme lui permettant de reconnaitre

rapidement lea employes cqui sont en voie d'en abuser ou
gui en abusent de.ia

104 . Que is Ministere mette sur pied un programme 6ducatif
qui renseignera lea surveillants sur leursresponsabili-
tes et devoirs a ce su.iet .

105 . Que le Ministere previenne chague emPlove gui a deia eu
recours a cinct :iours de conge de maladie sans certificat
sur lea sept iours permis, non pour le menacer mais pour
lui rendre service, et qutil prepare a cette fin un mo-
d®le de lettre en termes bien choisis pour usage darts
lea bureaux locaux.

3 . Certains conges speciamc papes

Le Reglemsnt du Service civil decrete qutun sous-ministre pout accorde r

a un employe un conge special'paye dtune semaine, ou moins.,

a) pour cause de maladie ou de deces dans la famille do cot employe ;

b) en raison du mariage de celui-ci ;

c) lorsque des circonstances independantes de la volonte de ltemploye ltem-

pechent de se presenter au travail; ou

d) pour tout autre motif juge acceptable par la Commission .

Les employes des Postes ont mis de ltavant lea suggestions que voici :

(1) Que is conge special en cas de decbs dans la famille soit necessai-

rement d'une dunes dune semaine .

Nous nfapprouvons pas cette suggestion parce qutelle pout preter a de se-

rieux abus . La politique suivie par is Ministers doit etre maintenue . Celui-ci,

dans lea circonstances, accorde un cange depuis is jour du deces jusqutau jour des

funerailles inclusivement, et il alloue le temps requis pour tout deplacement ne-

cessaire . Si necessaire, il consent mime a un conge special additionnel dans lfan-

nee du deces a ltemploye qui eat executeur testamentaire du defunt .

I/ Articles 55 a 58 •



- 120 -

Quant au sons donne au mot "famille't, nous proposons qua ltautorite com-

petente consid'ere la possibilite de lfetendre aux parents lea plus proches de lte-

poux ou de 14epouse de ltemploye, tels un beau-frere ou une belle-soeur .

(2) Que le droit au conge special puisse etre invoque at utilise dans

le cas ou ltemploye doit faire face a des probl'emes particuliers causes par lthos-

pitalisation de son epouse a la suite dtun accouchement .

Le Ministere soumet qua le conge special pour cause de maladie dans la

famille vise la maladie imprevisible at qua la maternite "regle generale", ntentre

pas dans cette categorie . Il no stobjecte pas a accorder un tel conge lors dtune

naissance prematuree ou d?evenements hors de lfordinaire ou lfemploye doit voir su-

bitement au soin de sea enfants .

Una interpretation plus large du paragraphe (c) de llarticle 55 du Regle-

ment du Service civil serait demise . Ainsi, le Ministere, lorsque "des circons-

tances independantes de la volonte de lTemploye ltempechent do se presenter au tra-

vail" ou dty demeurer, aurait plus de latitude at pourrait davantage tenir compte

des imprevisibles at imponderables exigences de la nature .

(3) Qutun conge special soit permis a ltemploye le jour du mariage de

lfun de sea enfants ou de ltentree an religion do ce dernier .

Ici encore, le Minist~re prend pour position qua ces evenements ntont

rien dtinattendu . Conme nous no contestons pas qutil an soit ainsi dans le cours

normal des choses at comne lea employes profitent deja do plusieurs autres conges

speciaux payes, nous no soumettons aucune recomnandation formelle .

4. Un conge special non paye

V
Le Reglement du Service civil concede a un sous-ministre le droit dtac-

corder des congea non payes dans lea circonstancea y enumerees .

I/ Articles 69 a 74 .
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Les organisations, tout en admettant que le Ministere a toujours coop6r6

et accorde un conge sans solde aux employes choisis cem~e d6l6gu6s a leur congres

national respectif, ont demand6 qutil ne sfagisse plus la dtun privil'ege mais dtun

droit formel .

Cette demande nous parait 16gitime .

NOUS RECOMMANDONS:

106 . Que le Realement du Service civil soit amend6 de facon
a . reconnaitre pue les emplov6s des Postes, d4l6Mu6s aux
congres des organisations dont ils sont membres, ont
droit a un cong6 sans solde .

107 . Que ces d6l6gu6s soient choisis en nombre raisonnable
selon les districts postawc auxguels ils appartiennent .

108 . Qua le Ministere leur accorde le temps reQuis pour se
rendre 'a ces congres, Y assister et en revenir .

109. Que les organisations donnent au Niinistere un avis pr 6-
alable dune semaine au minimum pour chague cas .



CHAPITRE 14

LES EXAMENS DE COMPETENCE

V
la Loi sur lea Postes decrete que le ministre, par reglement, a le droit

dtimposer des examens de competence aux employes et, dans le cas d+insucces, de re-

duire leur traitement ou leur grade .
z/

Le ministre sfest pr€valu de ce droit . Jusqufa ce jour , lea employes

affectes au tri ou aux guichets, lea agents des postes surveillants 1 et 2, lea ex-

pediteurs de depeches et lea commis ambulants ont donc passe regulierement desexa-

I/
mens .

Or, a peu prbs partout, nous avons entendu des critiques ameres a ce su-

jet . Nous nous contenterons de citer celles qui sont revenues a la surface le

plus souvent .

On a reproche au Ministere sa politique dvimposer ces examens, bon an,

mal an, pendant toute la durae de ltemploi ou jusquta ce que ltemploye ait atteint

l19ge de soixante ans . On lta blame de ne pas assez prendre en consideration son

travail quotidien et dtaccorder une importance exageree a des taches qui ne lui

echoient quten de tras rares occasions . On a desapprouve lea pourcentages requis .

On lea a qualifigs d1excessifs ou memo d1injustes . On sten est pris aux circons-

tances de temps et de lieu qui parfois influent sur le resultat dtun examen . Enfin

I/ Article 6 (o) .

?J Nous verrons un peu plus loin que le Ministere a adopte recenment une nouvelle
politique dtexamens qui, selon lea derniers renseignements dont nous disposons,
doit entrer en vigueur dans un avenir rapproche .

Voir le Manuel des Questions de Personnel, sous le titre nExamensn, p. 1 .
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on slest r6volt4 devant lea peines impos6es lors dtun 4chec at surtout devant la

mesquinerie des ajustements de salaire effectu4s apras une reprise raussie .

Inutile de dire qua Von nous a propose lea remedes lea plus varigs, y

compris ltabolition pure at simple des examens .

La grande majorit6 des employds int6ress4s n+ont pas endoss6 cette der-

niere mesure plutot draconienne . Ils ne stopposent pas,, an principe, au maintien

des examens . Les proc6d4s at lea modalit6s lea inquietent .

Voil'a pourquoi, ils feront sans doute bon accueil a la nouvelle politique

d'examens du Ministere qui est basde sur des donn4es fondamentales tres differentes

de celles du pass4 .

Dana lea grandes lignes ,

a) elle fixe a ltavance lea connaissances exigibles ;

b) elle pr4voit lfentrainement dtun trieur selon ces connaissances at un de-

grA d'exactitude pr€d6termin6;

c) elle limite lea examens a une pariode de cinq ans at, par la suite, elle

ne lea impose qu+en cas de n€cessit6 ;

d) lors dtun 6chec, elle pr6conise des m6thodes destin6es a corriger lea d6fi-

ciences de lfemploy6 ;

e) elle ntautorise ltimposition de peines quta defaut dfam6lioration ;

f) elle annule ces peines at r4tablit le salaire ou be grade, des qua ltem-

ploy6 p6nalisd a r6ussi sa reprise .

Cette nouvelle politique a fait ltobjet de consultations at de discussions

pr6alables avec lea dirigeants nationawc de 1'Union .des Postiers . Ceux-ci, nous dit-

on, an ont profit€ pour inciter be Ministare a y apporter certaines modifications .

Ils y ont raussi dans une mesure appraciable . Nous avons 1a un example tangible

~ Nous avons appris r6cemment qua la FWration des Commis ambulants du Canada, .a
qui be Min.istere a fait part de sa nouvelle politique dtexamens, a soumis son
point de vue at sea proprea suggestions .
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des enormes possibilites dfun reel dialogue .

Conme l'Union des Postiers elle-meme, au debut du mois de mai 1966, a

transmis le texte de cette nouvelle procedure a chacune de ses sections a travers

le Canada, il ntest pas necessaire de la commenter plus en details . Elle nous pa-

rait apporter une solution plus qutacceptable aux principaux problemes souleves

par les employes et nous partageons a son sujet ltopinion favorable des dirigeants

nationaux de cette Union telle qulexprimee dans la lettre qui accompagnait l1envoi

de ce texte .

NOUS REC01`7E2ANDONS :

110 . Que les postiers et les commis ambulants pui sont sujets
aux examens du Ministbre se conforment a la nouvelle po-
litigue adoptee par le Ministere de telle faSon autil soit
possible, avec le temps, dlen apprecier la valeur reelle .

111 . Que le Min.istere, le cas echeant, accepte de discuter avec
les organisations interessees de tout changement a cette
nouvelle politigue Qui pourrait staverer utile., necessair e
ou raisonnable .



CHAPITRE 15

CONCOURS ET PROMOTION S

Au cours d1une ann6e, le Minist6re d6signe un nombre plus oumoins grand

d'agents des postes 1 et 2 . I1 les choisit g6n6ralement dans le personnel dtexecu-

tion sans fonction de surveill ance, soit a la suite d'un concours dit "restreint",

soit sans concours lorsquTil croit cette 6preuve inutile

Les concours restreints tombent sous la juridiction de la Commission d u

Service civil . Celle-ci, cependant, a le droit de d6leguer ses pouvoirs a un sous-

2/
ministre '•relativement au choix a faire parmi les candidats a un emploi« . I1 en

est ainsi aux Postes .

Lorsque le Ministere tient un concours, il nomme un jury de notation com-

pos€ de trois membres . Celui-ci etudie le dossier des candidats, examine les ren-

seignements soumis par ces derniers avec leur inscription et les notes dtappr6cia-

tion de leur surveillant . Stil le juge a propos, il a une entrevue personnelle avec

chaque candidat . I1 peut mime imposer un examen . En d'autres termes, il cherche a

se faire une opinion sur les qualifications des employ6s en lice par tous les moyens

a sa disposition .

Au grand 6tonnement du Ministere, il y a peu de sujets qui aient ete aussi

vertement pris A par ti que ces concours et ltensemble du systeme des promotions .

(1) Une foule dtemploy6s pretendent que les promotions sont "cuisin6esn

~ Dans un cas comme dans l'autre, ltemploy6 qui ntest pas choisi et qui se consi-
d'ere l4s 4 a un droit d'appel devant la Commission du Service civil .

2/ Loi sur le Service civil, article 39 .
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a ltavance, cvest-a-dire, que lfemployd recherche par un surveillant ou, dans cer-

tains cas, par un maitre de poste dtun bureau de moindre importance, est dtabord

choisi, puis entraine ou mis a ltessai a divers travaux ou taches susceptibles de

le bien preparer et dtaccroitre ses connaissances et son experience . Ainsi, le

concours ne devient qutune pure formalit6 parce qufil n'y a vraiment que ltemploye

"privil6gi6't qui r6ponde ou puisse r6pondre aux exigences prescrites et qui soit

capable de passer l1examen . En r6sum6, lea chances seraient loin dtetre 6gales

pour tousf

Ces accusations sont graves . Pour stassurer de leur v6racit6 absolue, il

aurait fallu enqueter a fond sur chaque plainte . Le temps nous a manque. Peut-

etre aurions-nous alors constat4 que des distinctions stimposaient . Peut-etre meme

en aurions-nous conclu a de ltexag6ration, voire a du parti-pris . De toute fagon,

lfimpression que nous avons gard6e n1en aurait 6te que plus ou moins forte . Elle

aurait persist6 malgra tout . I1 6tait humainement impossible qufil en fut autre-

ment . Personne ne peut, a plusieurs reprises et en diverses r6gions, entendre un re-

frain semblable de protestations et ne pas croire pour le moins a ltexistence de

parcelles de v€rit6 dans tous ces dires .

Nous tenons a gtre bien compris .

A la suite de nos entretiens avec lea dirigeants de l'Administration cen-

trale, lea directeurs de district et lea magtres de poste des grands bureaux, nous

avons la certitude qufaucun de ceux-ci, ni de prbs, ni de loin, nta pu encourager

de tels proc6d6s et encore moins y participer . Dans une entreprise de ltenvergure

des Postes, ceux qui, au niveau national, r6gional ou local, d6tiennent lfautorit€

finale not pas lea moyens de tout savoir et de tout connaftre, surtout si lea

principaux intgressds no protestent pas officiellement et no demandent pas qu'une

enquete approfondie soit faite .

Quoi qutil en soit, un climat de soupgon et de m6fiance malsain et
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intolerable concernant lea concours et lea promotions regne actuellement dans plus

dtun bureau de poste et il faut a tout prix que le Ministere agisse et adopte au

plus tot des mesures pour empecher que ce discredit persiste contre sa propre vo-

lonte .

NOUS RECOMM.ANDONS :

112 . Que des listes soient affichees dans chague bureau de
poste urbain, indiguant lea promotions eventuelles,
probables ou possibles aux fonctions d'agents des pos-
tes 1, 2 ou 3 .

113 . Que lea emploves soient invites a y inscrire leur nom .

1]1+ . Que des mesures soient Prises pour gue chague employ e
inscrit ait une chance egale de participer a des taches
on travaux de nature a ltaider a accroitre sea possibi-
lites dtobtenir de telles promotions .

Si le Ministere acquiesce a ces reconmnandations, non seulement il sera a

ltabri de tout reproche raisonnable, mais i .l suscitera une atmosphere de confiance

d'es le point de depart . Ces precautions de plus lfaideront dans la mise a execu-

tion de son projet dtinstituer un nouveau programme d+appreciation de son personnel

dtexecution sans fonction de surveillance et un examen probatoire servant dtepreuve

eliminatoire dans les futurs concours .

(2) Il nty a pas a stetonner, dans lea circonstances, que lea employes

sten soient aussi pris aux jurys de notation. Ils affirment que le Ministere nty

designe pas toujours des personnes suffisauunent competentes . Plusieurs Ventre

eux stinsurgent contre la presence du surveillant immediat des candidats sur ce

jury. Pour dtautres, il y regne une atmosphere de favoritisme oil on y tolere la

production de rapports confidentiels hors la connaissance des candidats .

Reprenons ces points un par un .

a) Il nfy a rien de plus ingrat que la tache d'un jury de notation . Meme

stil apporte dans son choix le plus dthonne"tete et de desinteressement possible
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il sTexpose a la critique, ne serait-ce que de la part dtun c andidat dequ .

Rechercher un procede infaillible ou une formule magique dans un domaine d vac-

tivites aussi subjectives est peine perdue . Nous y renonqons . Mais nous

croyons ici encore que 1 t .Administration centrale agit, et veut agir, pour le

mieux et ne doit pas etre tenue responsable des erreurs cortunises de bonne foi

V
dans son choix . Quant a la paxtialite volontaire, le favoritisme ou 11in-

fluence indue, el-le les desapprouve carrement sans arriver a se convaincre de

leur existence .

b) L1 y a un point dans la formation des jurys de notation qui nous inquiete :

crest la presence sur ce jury du surveillant immediat dtun ou plusieurs candi-

dats . Le Ministere y tient . I1 pretend que ce surveillant est celui qui con-

naft le mieux les exigences du poste en jeu . Nous respectons ce point de vue .

Nous ne pensons pas, toutefois, qufil justifie le choix de ce surveillan t

commme membre du jury . Celui-ci, sans aucun doute, doit avoir son mot a dire .

Rien ne stoppose a ce qufil comparaisse devant le jury, a ce qutil temoigne ,

a ce qutil expose ses vues sur le merite des candidats et a ce qutil fasse ses

propres recornnandations . De 1a a ltinviter a se prononcer en jugement, ii y

a une marge appreciable . Sa presence ne peut que provoquer des conunentaires de-

favorables et ouvrir la porte a des allusions dfinjustice, de passe-droit ou

de simple complaisance . Pourquoi ne pas les eviter? Dtailleurs, le surveil-

lant lui-meme nty gagnerait-il pas en prestige et en autorite? Nfayant pas

participe au choix, personne ne pourra lui reprocher dfavoir indument influen-

ce le jury au cours des deliberations .

~ Plusieurs commis ambulants ont suggere qu'un fonctionnaire responsable du bureau
du district soit toujours membre du jury . Ils ont soutenu que trop souvent le
jury, entierement compose de fonctionnaires appartenant a des bureaux de poste
locaux, n 1a pas une connaissance suffisante de ses devoirs et responsabilites .
Le Ministere doit toujours stassurer qu 'un jury de notation connalt a fond tous
les elements a prendre en consideration dans lfevaluation des qualites des candi-
dats .
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NOUS RECOMMANDONS :

115 . Qua le Ministere no nomme pas membre dun jury de nota-
tion le surveillant inIInediat d 1un ou plusieurs candidats .

c) Dans toutes nos discussions au sujet des jurys de notation, nous avons eu

ltimpression qua ceux-ci attachaient trop dtimportance aux qualites demontrees

dans le passe par lea candidats, telles lea connaissances dans le traitement

du courrier, la rapidite d'execution des fonctions, etc ., au detriment de leurs

aptitudes conane chefs eventuels dtun groupe dthonmies .

NOUS RECOMMANDCNS:

116 . Qua, dans lea promotions, on attache plus d1importance
aux aptitudes dtun candidat pour diriger lea autres .

d) Nous deplorons le recours par un jury de notation a tout rapport confiden-

tiel qu'un candidat nta pu, ni lire, ni discuter . Nous no concevons pas qu'un

jury ntentende qu'un son de cloche .

NOUS RECOMMANDONS:

117. Qua tous lea rapports dits "confidentiels' * ou non, mis

a la disposition d'un jury e notation soient exhibes

aux candidats auxguels ces rapports ref rent at qua ceux-

ci aient le droit dten contester le contenu, si bon leur
semble .

e) Quelques employes ont suggere qua leur organisation designe l'un des mem-

bres des jurys de notation . Nous rejetons cette suggestion parce qua ce re-

presentant sera toujours dans une situation fausse . Comment affectuera-t-il

un choix entre plusieurs membres de sa propre organisation sans risques de

lea heurter tous, sauf un? Jusquta ce qua lea esprits se calment, il suffira

amplement dtinviter un delegue de lforganisation a assister aux reunions at

aux deliberations du jury, a titre de simple observateur . Nous avons
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ltimpression que sa presence rassurera plus dtun candidat et mettra fin a un

bon nombre de protestations, bien fondees ou non .

NOUS RECOMMANDONS-

]18 . Que iusaufa nouvel ordre , un delepue des organisations as-
siste aux reunions et aux deliberations des iurvs de nota-
tion, a titre dfobservateur .

(3) Une fois leur desapprobation du systeme en vigueur aussi carrement

exprimee, lea employes ont indique lour preference marquee, en matiere de promo-

tions, pour le regime de lTanciennete sur celui du merite, soul critere dtavance-

ment reconnu dans la fonction publique . Les dirigeants nationaux des organisationa

nous ont dit leur ferme intention de faire triompher cette idee lore des negocia-

tiona collectives prochaines . Aucun Ventre eux cependant no nous a expose jus-

qu'a quel point, pour y arriver, ils consentiraient a renoncer a la totalite ou a

une partie des benefices et avantages que lour assurent, coanne fonctionnaires, plu-

sieurs lois existantes . I1 y a ici matiere a serieuse reflexion et nous esperons

que lea organisations on analyseront tous lea aspects avant do renoncer a quoi que

ce soit .

Le Minist3re favorise le maintien du statu quo . 31 consid'ere, de plus,

que lloctroi de promotions eat une prerogative de 1tAdministration .

Mime stil eat vrai qua dans lTindustrie privee be regime des promotions

se discute habituellement dans lea limites du certificat dtaccreditation detenu par

un syndicat, nous touchons ici a un debat classique qui ntest pas prbs de se re-

gler et qui fait 1*objet de nombreux comprcanis, le moment venu de lui dormer une

forme concrbte dans une convention collective . Peu dfemployeurs acceptent le regi-

me de ltanciennete conIIne seule et souveraine base dtune promotion . Dana la tres

grande majorite des contrats canadiens que nous avons etudies en ces derniers quin-

ze ana, nous avona constate qutun accord de moyen terme intervient le plus souvent
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ou le nombre des annees dfemploi peut devenir decisif, pourvu que ltemploye ait lea

qualifications requises ou que sea qualifications soient pour le moins egales a

celles de sea concurrents . Les syndicats consid'erent, a juste titre, que ce moyen

terme no joue pas souvent en favour de ltemploye le plus ancien et lui laisse

fort peu de chan ces de contester avec succes une promotion refusee dev ant un con-

seil dtarbitrage . Notre jurisprudence du travail jusquta ce jour nous semble plu-

tot a lleffet qu'un conseil d'arbitrage ne renversera la decision de ltemployeur

que si celui-ci a coumis une erreur de jugement manifeste ou stil stest montre de

mauvaise foi .

Malgre ces objections, nous avons personnellement toujours prefere la for-

mule du ceanpromis . Il y va de ltinteret et de ltemployeur et des employes que lea

postes vacants d f un echelon superieur soient remplis par des employes competents

dtabord et avant tout, quitte a accepter ltanciennete coanme facteur decisif chaque

fois que ceux-ci ont lea aptitudes generales voulues . Nous croyons que dtattribuer

trop de valeur a lfanciennete risque de detruire 14esprit dtinitia.tive de plusieurs

ou de diminuer ltambition des plus jeunes . A la rigueur, elle peut decourager ceux-

ci et lea inciter a chercher du travail ailleurs . Enfin, rien ne prouve que ltexpe-

rience acquise avec lea annees a executer certaines taches assure a ltemploye le

plus ancien toutes lea qualites indispensables pour en assumer d ' autres plus ou

moins semblables . Rien surtout, - et ctest souvent le cas, - ne garantit que cet

employe possade, de ce simple fait, ces talents de chef ou de dirigeant, auxquels

nous avons refere plus haut .

Nous tenions a soumettre ces quelques propos et a prendre position sur

un point dont on nous a si souvent parle et dont on a dit qutil etait tout aussi

acceptable dans le service public que dans lfindustrie . Sous forme de compromis,

nous sommes dtaccord, mais nous ntacceptons pas le principe de ltanciennete abso-

lue, ni dans un domaine, ni dans ltautre .
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E.h realite, toutes ces considerations stavarent plutot secondaires dans

le contexte de la legislation proposee par le Gouvernement .

Le projet de loi C-181 stipule que lea nominations a la Fonction publique

doivent 6tre faitea "selon un choix etabli au merite" ainsi que le determine la

Commission du Service civil, a la suite dtun concours ou selon toute autre methode

que celle-ci estime le mieux adaptee aux interets de la dite Fonction . En deter-

minant le principe de ltevaluation du merite, cette Commission, sous certaines re-

serves, peut "prescrire des normes de selection visant l1instruction, lea connais-

sances, ltexperience, is langue, ltage, la residence ou toute autre question"

quIelle juge necessaires ou souhaitables

Si nous referons au projet de loi C-170, nous constatons qu'une decision

arbitrale Itne doit statuer ni sur lea normes, lea procedures et lea fagons de pro-

ceder regissant la nomination, ltappreciation, ltavancement, is retrogradation, is

mutation, is mise en disponibilite ou le renvoi des employes ni sur quelque condi-

tion dtemploi des employes qui nta pas fait ltobjet de negociations entre lea .par-

V
ties avant la fin de leurs rapports de negociation" .

Ces trois textes, et certains autres, joints a celui que nous avons cit e

anterieuremen t , nous amenent a conclure que le Gouvernement no tient pas a consi-

derer ltemploi et lea promotions comme negociables et desire conserver le merite

come norme fondamentale .

~ Article 10 .

~ Article 12 .

Article 70 (3) .

l~ Voir le chapitre 5, intitule "A is recherche d fune convention collective", pp .

32 et 33 .



- 133 -

(4) On nous a saisis de quelques autres griefs .

Certains employes se sont plaints que les avis de concours internes n e

sont pas affiches bien en vue . Selon ltusage, on les insere dans le registre

des ordres du bureau. Le ma4tre de poste doit veiller au respect de cet usa-

ge . Nous avons constate que les employes .consultent le registre presque cha-

que jour et nous ne pensons pas qutily ait lieu de prendre des precautions

additionnelles .

b) On a suggere "que le delai pour ltenvoi des inscriptions a un concours soit

porte de quinze a trente jours . On a allegue que des employes en vacances

nfavaient pu participer a un concours faute dven etre avises . Le Ministere

considgre ce delai suffisant en soi . Nous croyons que ce delai devrait etre

porte a vingt jours de travail puisque certains employes peuvent beneficier

de ce nombre de jours en conges .

c) On a demande que le Ministere adopte un examen d'admission uniforme pour

toutes les categories dtemploi, elave, du m6ne coup, le niveau minimum de

lfinstruction requise et stassure de ntavoir que des employes de calibre supe-

rieur.

Le Ministere etudie la possibilite dtexd.ger plus de connaissances genera-

les des futurs candidats a ltadmission . Il doute cependant que ltinstitution

dtun examen uniforme offre des avantages serieux . Sur la foi deItexperience,

il estime que les examens doivent etre penses en fonction des besoins du ser-

vice postal regional ou local . De plus, si la demande dtuniformite des em-

ployes a pour but de leur permettre une adaptation plus facile a des emplois

varies dans un mgme bureau de poste, le Ministere croit que pour atteindre de

tels resultats, cette uniformite devra aller do pair avec une certaine attenua-

tion des rigueurs de la rZgle de ltanciennete a lfinterieur do chaque catego-

rie . Ce point de vue nous frappe mais, encore une fois, comme nous no savons
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pas jusqutou les organisations veulent aller dans le domaine des concessions

concernant ltanciennete, nous ne pouvons que leur laisser le soin de reprendre,

en temps et lieu, ltetude de la susdite demande avec le Ministere . Celui-ci

nly a .dtailleurs aucune objection .

d) Certains facteurs, qualifies commis des postes, ont affirme quton ne leur

avait pas donne le choix de la section dans laquelle ils desiraient travailler

et quton avait meme raye leurs noms de la liste dtadmissibilite a la suit e

de leur refus dtun premier poste vacant .

Cette fa,ron de proceder va a ltencontre de la politique du .Ministere . Si

un candidat decide de ne pas accepter une nomination a un poste qui lui est

offert dans une section particuliare, son cas ne demeure que temporairement en

suspens et son nom nfest pas raye de la liste dtadmissibilite . Son tour, dans

ltordre de priorite de la liste, reste inchange aussi longtemps que cette lis-

te demeure en force et on lui offre toujours he premier poste devenu vacant .

e) On a propose que les commis ambulants en surnombre soient exclus des con-

cours aux postes de surveillants des travaux dtecriture et dtagents des postes

et que ces concours soient limites aux commis des postes . Le Ministere ne

veut ignorer, ni les commis ambulants en service actif ou en surnombre, ni qui

que ce soit d'autre, dans les concours de promotion . Ce comportement nous pa-

ralt juste et raisonnable et nous ltendossons sans restriction .

f) On a dit assez souvent que les commis des postes avaient un avantage mar-

que sur les facteurs dans les promotions et que les commis ambulants etaient

favorises au detriment des uns et des autres .

Le Ministare reconnait que he champ dtavancement est plus vaste pour les

commis des postes que pour les facteurs, surtout a cause du plus grand nombre

de surveillants qui les dirigent . Il admet que les connaissances souvent plus

etendues des methodes de tri et d'acheminement du courrier des commis ambulants
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ne leur nuisent certes pas . Mais .il se conforme a la regle qutil stest tra-

cee et il accueille lea demandes de promotion de toute provenance . Il y a

lieu de se demander si lea reproches de favoritisme ne feraient pas qufaug-

menter, pi le Ministbre acquiesgait a des distinctions entre lea categories

dtemployes .

g) Quelques employes precon~sent que, lors dtun echec 'a un examen, on lea

mette au courant des raisons dtetre de cet echec afin qutils puissent recti-

fier leurs points faibles .

Les r6glements du Ministare traitent de ce cas .

Apres ltannonce des resultats dfun concours, chaque candidat, sur demande,

peut consulter soit le president, soit un membre du jury de notation . Celui-

ci a le droit d*exposer au candidat lea lacunes qui out joue contre lui et de

discuter des moyens pour lea corriger . Nous avons ltimpression que peu dtem-

ployes se prevalent de ce droit . Ncus esperons qutavec lea nouveaux projets

dv Ministere et a la suite de nos recommandations, un plus grand nombre dten-

tre eux chercheront a comprendre le pourquoi des choses et retrouveront le de-

sir de progresser.

NOUS RFs'COMMANDONS •

119. ue lea or anisations si elles le '3ugent o ortun discutent
avec le Minist re des avantages dtetablir aux Postes un
examen dtadmission-uniforme pour toutes lea categories du
debut et dteleve'r , du meme coup, le niveau m inimum dtinstruc-
tion reguise .

120. gue lea candidata ayant echoue a un concours se renseignent
aupres du jury de notation sur lea raisons de leur echec et
connaissent ainsi lea lacunes qui ont 3oue contre eux, compte
tenu des e,xi.&4~nces fondamentales reconnues par ce Jurya
l l occasion du dit concours .
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LES MES U tFS DISCIPLINAIRFS

Personne ne conteste la necessita de l1adoption de mesures disciplinaires

dans les services ext6rieurs dfexploitation du ministere des Postes . IA, comme

ailleurs, ltemployeur doit vei]1er au maintien de ltordre et de ltefficacit€ . IA,

par la force des circonstances, il lui incombe de se soucier de la protection et

de la s6curit6 du courrier .

Mais ces mesures, en tout temps, doivent demeurer logiques et bquitables .

Elles doivent aussi, et ctest ltessentiel, e"tre appliqu6es avec bon sens et discer-

nement.

Ce sont surtout ces aspects qui ont fait l'objet de nombreux conmentaires .

Avant de sty arreter, notons

a) qu'au cours du mois de janvier 1966, le Ministere nous a avisgs de son in-

tention de modifier en profondeur sa politique en matiere de-discipline et

b) que le projet de loi C-170 a ouvert la porte a la nagociation des "normes

disciplinaires" .

(1) Parmi toutes les mesures disciplinaires en existence, le r6gime des

rgductions temporaires de traitement, ccmmunAu ►ent appel6 "le r6gime des amendesn,

connait aujourd'hui le plus dtopposition et de discr6dit .

Deux exemples suffiront .

Un employb qui stabsente sans permission eat passible dtune retenue de

dix dollars sur son salaire dfun mois pour la premiere infraction, de trente dol-

lars sur son salaire de trois mois pour la seconds et de soixante dollars stir son

salaire de six mois pour la troisiame. Un facteur qui perd sa cl6 de service
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(cette cle d 1une valeur de vingt-cinq cents environ ntest qu ' un passe-partout )

peut recevoir lfordre de payer tme sonmie variant entre cinq dollars pour la pre-

miere fois at vingt-cinq pour la troisieme

Fondamentalement, lea employes des Postes slob3ectent a travailler a re-

muneration reduite, no serait-ce qutune heure .- Il nty a pas de doute qua telle

est l'une des consequences du regime des reductions temporaires de traitement. Ils

lui preferent une suspension . Ils affirment qua le Ministere montrera plus de pon-

deration dans ltimposition d1une telle punition slil sait qu+il doit remplacer ltem-

ploye penalise.

Le Ministere a tenu a nous expliquer lea origines du regime . I1 y a un

certain nombre dtannees, on imposait a un employe, an guise de penalite due a une

infraction mineure, ltobligation de travailler une ou plusieurs heures additionnel-

les a taux normal. A la suite de protestations des organisations, le Ministere

convint d'abolir ce systeme at dtimposer a ltemploye pris an defaut une suspension

plus ou moins longue . Un peu plus tard,vers 1959, pour attenuer lea rigueurs de

la suspension, on an vint, d'un commun accord, semble-t-il, au regime actual .

Parmi lea nombreux changements qua le Ministere se propose dtadopter

dans son projet de revision de sea mesures at de son code de discipline, il y a

l'abolition du regime des reductions temporaires de traitement . Nous souscrivons

a ce changement memo stil est vrai qutune suspension peut devenir plus onereuse

qutune reduction temporaire de traitement .

NOUS REODMMANDONS:

121. Que conformement a sa propre decisiona le Ministgre abo-
lisse le regime .d cls reductions temporaires de traitement
an matigre disciplinaire .

~ Nous verrons dans le chapitre 17 qua ltimposition de ces "amendesN pout faire
ltobjet dtun grief .
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(2) Una seconds critique touchant les mesures de discipline actuellement

an vigueur a port€ sur leur manque de realisme pratique .

Cette critique manque de nuances .

Si le Ministere est an d6faut, ce ntest pas parce quta lt6chelon de ltAd-

ministration centrale il nfa pas essarp6 de convaincre ses surveillants locaux de

ltopportunit6 dtappliquer ses regles de discipline avec humanit6, mai .s ctest parce

qua certains maitres de poste at aides imn€diats de ceux-ci, ainsi qua quelques di-

recteurs de district, ne se sont pas pr6occup6s de v6rifier si les directives d u

Ministere 6taient suivies come celui-ci avait le droit de s'attendre .

J
Ainsi, dans le Manuel des Questions de Personnel , nous lisons a ltadres-

se des surveillants :

TMLa discipline est une des taches principales du surveillant . Aux yeux
dfun surveillant, tout comportement r 6pr€hensible de la part dtun ea~
ploye est une sorte de d6fi qu'i1 lui convient de relever par la mise
an oeuvre de toutes les ressources dont il dispose dans le vaste champ
des relations hturLines . 71 doit se garder de ntexercer qutune action
n4gative dans la punition dtun incident particulier, sans stefforcer de
trouver quel geste positif serait de nature a aider l Iemploy6 a am6lio-
rer la qualit6 de son travail . Par suite dtun manque constant de temps,
il est difficile habituellement de no pas se laisser entrainer a recou-
rir a une sanction a ltendroit dtun employ 6, y voyant le moyen le plus
rapide de r 6soudre un probleme, sans perdre do temps . Les manieres plus
positives do proc6der, entre autres, donner des conseils at surveiller
de plus pres, prennent non seulement plus de temps mais encore exigent
plus dthabileta at, partant, plus dtefforts de la part du surveillant ."

~
Imm6diatement apres le Ministere a joute qua dans les cas ou un surveil-

lant juge " . . .indispensable de recourir a une sanction n6gative, le probleme se

pose toujours de savoir comment atteindre un Juste gquilibre entre la souplesse,

quTil convient dtaxercer dans des circonstances particuliares, at ltuniformit6 qua

Von doit chercher a atteindre tant a l4int 6rieur dtun bureau qua dans 1'ensemble

de tout le pays . . .".

I/ Sous le titre "Discipline", article 4.

2/ Sous le titre "Discipline", article 5 .
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Puis, se referant specifiquement au tableau des infractions et des pei-

nes annex6 a son code de discipline, le Ministere dit bel et bien qutil ne stagit

la que dfun "guide" et que "la peine y indiquee ntest pas applicable automatique-

ment't . I1 ajoute que 'Iles superieurs d1un employe doivent toujours proceder avec

discernement" et que 'Iles fonctionnaires sur place ont toujours ltautorisation dtex-

cuser une faute pour des motifs valables ou bien de recommander une peine moins ri-

goureuse que celle inscrite au tableau" .

Le Ministere ne pouvait miewc exprimer lfesprit dans lequel il voyait

la mise en vigueur et lfapplication quotidiennes des regles de discipline . Manifes-

tement, on ne l1a pas compris plus que necessaire . I1 lfa dfailleurs r6al.is€. Le

projet qutil a pr€pare est bas6 sur une philosophie plus positive qui, tres proba-

blement, sera davantage a la port6e des surveillants et des autres interesses .

Sans entrer dans les details, - d6tails que le Minister.e se propose non

seulement de divulguer aux organisations, mais de discuter avec elles, - ce projet

prevoit des 6tapes disciplinaires, te]1es, celle des conseils appropries come pre-

mier correctif, celle, en cas dtinsucces, de ltavis verbal ou 6crit ou de la r6pri-

mande, celle de la r6trogradation ou de la suspension 6ventuelle et en dernier res-

sort, celle du cong€di.ement .

Cette nouvelle fagon de proceder, grace a la coop6ration de tous, peut

.assurer un progres sensible dans la voie de meilleures relations entre le Minis-

tere et ses employes . Nous esp6rons que ceux-ci accepteront den faire un essai

sincere .

NOUS RECCMMADIDONS :

122 . Que le Ministere finisse dans le plus court d6lai possible ,
l 16laboration de son nouveau projet do mesures disci-
plinaires .

123 . Que ce proiet, une fois termin6 , soit discut€ avec les
dirigeants nationaux des organisations parr ltentremise
des comitas nationaux con.ioi.nts .
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124 . Qutune fois ce proiet revise, il prenne effet aussitot .

125 . Que le Ministere et les organisations adoptent respecti-
vement les dispositions voulues pour que ce pro :iet soit
bien compris de tous les interesses .

126. Que de part et dfautre, les directeurs de district, les
maitres de posteL les aides immediate de ces derniers, les
surveillants a tous les niveaux et les employes fassent
un effort sincere afin que les nouvelles mesures disci-
plinaires soient mises en pratigue tant selon la lettre
gue lfesprit du proiet .

(3) Les employes sQob3ectent a la pratique, par trop repandue dans plu-

sieurs bureaux de poste, de verser dans leur dossier personnel des notes, remarques

on avertissements de tous genres, hors leur connaissance .

A premi6re vue, on peut croire que de telles recriminations sont dl impor-

tance secondaire . I1 nten est rien .

Le Ministere a toujours le droit de consulter le dossier personnel dtun

employe pour quelque raison que ce soit . Ce dossier de plus est ltobjet dtune etu-

de approfondie chaque fois quQil est question d'une promotion .

None considerons que rien ne devrait y etre consigne sans que lTemploye

n1en soit averti et Wait ainsi lfoccasion, stil se consid'ere 1es6, dtentreprendre

les demarches voulues, soit personne]lement, soit par voie de recours a la proc6-

dure des griefs .

Le Minist&re ne va pas assez loin. A ne se reconnaft pas ltobligation

dtaviser un employe dans les cas ou une peine disciplinaire immediate West pas in-

fligee et out il se contente de deposer une note dans son dossier . CPest 1'a ignorer

les consequences auxquelles nous avons refere .

NOUS RECOMMAI+IDONS :

127. Qu4aucune mention, note, remarque on avertissement quel-
conque ne soit porte au dossier personnel dtun employe
hors la connaissance de ce dernier .



128 . Quo celui-ci soit requis de signer ces mentions, notes, re-
marques ou avertissements et de declarer stil les approuve,
ou non.

129 . Que tout =love gui se croit lese en parei7le occurrence
alt le droit non seulement de slen plaindre personnellement
A gui de droit mais aussi, sfil le juge a propos, de se pre -
valoir de la procedure des griefs .

(4) Les employes des Postes desapprouvent la politique du Ministere de

laisser en quasi-permanence dans leur dossier personnel toutes les references a

des erreurs, infractions ou .offenses qutils ont com ni.ses au cours des annees .

Tells ntest certes pas la pratique dans ltindustrie .

NOUS RECOMMAHDODIS :

130 . Que toutes les erreurs, infractions ou offenses ciui
peuvent avoir ete portees au dossier personnel d'un em-

plove en soient re.ietees apres deux annees, a la condi-
tion que celui-ci ntait pas recidive durant ces deux
annees .



CHAPITRE 17

LA PROCEDURE DES GRIEFS

Une entreprise de lfampleur des Postes ayant a son service un personne l

sans fonction de surveillance de plus de 25,000 travailleurs se devait dtadopter

une proc6dure de griefs bien ordonn6e et suffisaunnent flexible pour disposer, de

faqon aussi 4quitable et rapide que possible, des plaintes individuelles ou de

groupe de ses employ6s ou des diff6rends d1interpr6tation ou d'application de ses

directives et r6glements .

Le Ministere, jusqu'a ce jour, nta pas et4 a la hauteur de la situation .

Ici et la, il a endoss6 certaines initiatives de quelques sections locales plus

entreprenantes que d'autres . Dans un grand centre, on a produit come exhibit une

formule de griefs en usage depuis peu . On nous a affirm6 que 1tAdministration lo-

cale avait acquiesc6 a la n6cessit6 de fixer des d6lais plus ou moins rigoureux et

de d6terminer a ltavance des €tapes successives pour ltaudition des griefs .

Mais ce sont la des exceptions .

Force nous est de reconnaitre que la passivite du Ministare dans ltensem-

ble n1a pas aid6 au maintien de relations harmonieuses . Me explique 11attitude

de mauvais augure de plusieurs employ6s et la tendance de nombreux repr6sentants de

sections locales dlignorer les possibilit6s de toute discussion au niveau r6gional

et de r6f6rer en droite ligne leurs griefs a leurs dirigeants nationaux dbs ltins-

tant qutun reglement se fait attendre indOment .

71 nfy a aucun int6re"t a insister, ni our cet aspect particulier, ni sur

les critiques que nous avons entendues et qui se situaient dans un contexte aujour-

dthui diff6rent .
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/ Les projets de loi C-170 et C-181 contiennent plusieurs dispositions per-

tinentes a ce sujet . Ils rendent m8me inutiles des recommandations que nous aurions

formul6es sans h6sitation .

Sauf erreur toujours possible, ces projets reconnaissent trois categories

de griefs et trois modes de r6glenent .

(1) Avec la venue prochaine de conventions collectives dans la fonction

publique, il y a les griefs qui touchent soit a ltinterpretation ou l1application

de ces conventions, soit a des mesures disciplinaires impliquant un cong6diement ,

V
une suspension ou une peine p6cuniaire .

Ces griefs sont pr€sentes A. chacun des stades, y compris le stade fina l

J
r'que pr6voit la proc&iure applicable aux griefs 6tablie par la presente loi" .

Stils ne sont pas alors regl6s "dfune maniere satisfaisante", ils peuvent

etre soumis a un mode d'arbitrage definitif et obligatoir e

(2) A toutes fins pratiques, la seconde categorie vise tous les griefs

a) qui ntentrent pas dans la premiere cat6gorie ,

b) qui se rapportent aux conditions dtemploi de celui qui se croit 16s6 pa r

ltinterpr6tation ou ltapplication a son 6gard de quelque disposition dtune loi,

dtun reglement, dtune instruction ou dfun autre instrument 6tabli on dmis par

ltemployeur ou par suite dtun ev6nement ou dtune question dtordre particulier

et

c) qui ne sont pas r6gis par une proc6dure administrative de r6paration prevue

A/
dans une autre loi du Parlement .

I/ Projet C-170, article 91 .

~ Projet C-170, articles 90, 91 et 99.

Projet C-170, article 96 .

A/ Projet C-170, article 90 .
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Il y a cependant a leur sujet une distinction fondamentale . Ces griefs

traversent aussi lea differents stades (y compris le stade final), mais Us ne sont

pas passibles dtarbitrage definitif et obligatoire comme ceux de la premiere cate-

V
gorie .

(3) Entrent dans la troisi~ne categorie lea griefs dont le legislateur

a decide de disposer selon un autre mode . Ainsi en est-il, par exemple, et comme

par le passe, des griefs, sous forme dfappels a la Commission du Service civil, que

lea fonctionnaires ont le droit dtexercer lors dune promotion refusee, dfune retro-

gradation ou dun renvoi pour incompetenc e

Nous avons ltimpression que lea organisations et lea employes des Postes

se declareront satisfaits de ces nouvelles dispositions, tant elles constituent

pour eux une innovation longtemps attendue . no se feliciteront surtout du droit

(meme stil est quelque peu restreint) qui leur est enfin reconnu de recourir a des

conseils dfarbitrage dont ils designent ltun des membres et dont lea decisions sont

finales

Nous prevoyons malgre tout certaines reticences dont quelques-unes dispa-

raltront peut-dtre, soit a la suite dtamendemerrts suggeres par le comite parlemen-

taire ou de renseignements fournis par le Conseil du Tresor et le Ministere, soit

a la suite des recom¢nandations que nous faisons plus bas .

(1) Ainsi, nous nous inquietons de la portee et de ltetendue des ragle-

ments qua la Commission des relations de travail dans la Fonction publique peut

~ Projet C-170, articles 90 et 95 .

~ Now traitons de cette question des appels dans le chapitre suivant.

Nous nous etonnons quelque peu que le proj et C-170 ferme complatement la porte

a la possibilite que le M .in.istare et lea organisations se mettent dtaccord our
le choix dtun president qui ne serait pas l tun des arbitres quasi-permanents
auxquels refere l+article 92 .



-145-

passer en vertu de Particle 99 du projet C-170 .

Nous concevons mal que ces r6glements r6ussissent a uniformiser la pro-

c6dure des griefs dans la fonction publique . Le Minist6re et lea organisations

doivent jouir de la liberte et de ltautorite voulues pour mettre sur pied une pro-

c€dure de griefs adapt6e aux faits et circonstances qui font du ministere des Pos-

tes un organisme'indiscutablement distinctif et unique .

(2) Le nombre et le genre de griefs passibles d'arbitrage d6finitif et

obligatoire nous semblent trop limit6s .

Toutes lea mesures que le Ministbre a is droit de prendre contre l'un de

sea employds, en vertu dfune loi quelconque, de sea reglements, directives ou ins-

tructions, et qui, directement on indirectement, peuvent affecter dans ltavenir lea

conditions de travail de cet employ6, telles une promotion, une d6xnotion, une r6tro-

gradation, un transfert, devraient &tre sujettes a des griefs de cette cat6gorie .

Stil en 6tait ainsi, non seulement on traiterait cat employ€ de fagon plus 6quita-

ble, mais Pon mettrait fin a lthabitude de certains surveillants de porter la

moindre erreur on peccadille a son dossier, hors sa connaissance .

NOUS REOOMMANIDONS :

131 . Que le Minist6re et lea organisations iouissent de la
libert6 .et de ltautoritS vouLues pour adopter une pro -
c6dure de griefs gui tienne vraiment compte de tons lea
aspects et de tous lea robl6mes crui font de ce minis-
t re un organisms indiscutablement distinctif et unigue .

132 . Que lea emplov6s des Postes aient le droit de recourir
A ltarbitrage d6finitif et obligatoire dans tout grief
qui d6coule dtune mesure quelconque prise contre eux
par le Ministere . et oui ntest pas r646 a leur satis-
faction .




